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CIVICUS est la seule alliance mondiale dédiée 
à l’amélioration des droits, des libertés, au bon 
fonctionnement et à la vitalité de la société civile 
comme un tout. Depuis vingt ans, nous travaillons à 
renforcer les initiatives citoyennes et la société civile 
à travers le monde. Nous croyons qu’une société en 
bon état de fonctionnement est une société où les 
gens ont de multiples opportunités de participer, se 
rassembler, délibérer et agir pour le bien commun. 
Le monde est riche d’organismes de volontariat, 
d’associations à but non lucratif, d’organisations de 
plaidoyer, de mouvements sociaux pour les droits 
et de protestations et autres groupes citoyens. 
Collectivement, tout cela constitue la société civile. 
Et notre unique but est de renforcer la société civile 
dans son ensemble. Nous travaillons pour elle, la 
protégeant et œuvrant pour l’expansion de l’espace 
civique où les individus peuvent s’exprimer et 
s’organiser. Nous prenons la défense de la société 
civile quand elle est menacée et travaillons pour 
qu’elle gagne en reconnaissance et en influence. 
Nous travaillons avec la société civile afin de 
permettre qu’elle soit plus efficace.

Nous sommes un réseau de membres étayé par un 
ensemble de valeurs centrales. Notre alliance inclut 
des membres géographiquement et thématiquement 
très divers, et encore en expansion, à travers une 
centaine de pays. Tout ceci est complété par une large 
étendue de partenariats avec des organisations de la 

société civile aux niveaux mondial, régional, national 
et local ainsi que d’autres parties de la société civile, 
avec des gouvernements, des donateurs et autres 
institutions. Nous effectuons des recherches, des 
analyses et nous nous réunissons pour générer et 
partager des connaissances et agir au renforcement 
de la société civile. 

Afin d’atteindre nos objectifs, nous menons des 
campagnes, à la fois de communication et de 
plaidoyer. En tant que réseau, nous travaillons 
toujours en partenariat avec nos membres. Le fait 
que CIVICUS soit un réseau définit également notre 
forme de gestion. Il nous est nécessaire d’avoir 
la légitimité et l’autorité pour parler au nom de la 
société civile quand le besoin s’en fait sentir. Mais 
bien plus souvent, les organisations de la société 
civile et les citoyens s’expriment par eux-mêmes. 
Notre rôle est de mener les idées et l’espace autour 
de la société civile, et nous voyons CIVICUS comme 
une expression collective en faveur du bien commun. 
Nous reconnaissons que pour agir de façon efficace 
et durable, les citoyens doivent jouir des droits de 
libre association, d’assemblée, de libre expression 
et doivent également être en mesure d’interagir 
avec les différents acteurs de la société de manière 
à permettre l’expression de chacun et de faire 
respecter les voix des individus.

a pRopos de civicus

Une communauté mondiale de 
citoyens actifs et engagés pour 
la création d’un monde plus 
juste et plus équitable.

NOTRE VISION

Renforcer les actions citoyennes 
et la société civile dans le monde.

NOTRE MISSION
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Le programme Légitimité, Transparence et Reddition 
des comptes de CIVICUS (LTA) a été lancé en 2006- 
2007 en réponse aux principaux résultats issus de la 
première phase des études de l’Indice de la Société 
Civile. Ces études montraient que les questions 
de LTA étaient l’un des principaux défis pour les 
organisations de la société civile et CIVICUS a 
souhaité produire des ressources qui fournissent 
un soutien technique aux organisations concernées 
par ces questions. Ce guide vise à encourager une 
autorégulation plus poussée parmi notre réseau 
et nos membres, plus particulièrement parmi les 
organismes de coordination de la société civile.

Comme j’ai pu le voir à travers mon expérience, il 
est attendu des organisations de la société civile 
(OSC) du monde entier qu’elles soient de plus en 
plus transparentes et qu’elles démontrent une 
meilleure reddition de leurs comptes. Les pressions 
viennent de différentes directions : d’une plus grande 
attention à la façon dont l’argent public est dépensé à 
une analyse d’impact plus sophistiquée, en passant 
par des demandes croissantes de prouver un bon 
‘rapport qualité/prix’. Et donc, la société civile doit 
aujourd’hui bien souvent faire plus avec moins, alors 
même que les processus de suivi et d’évaluation des 
donateurs deviennent plus intenses. Les initiatives 
d’autorégulation peuvent aider à combattre une 
partie de ces « troubles obsessionnels d’évaluation » 
et fournissent aux OSC l’espace pour prouver leurs 
compétences en autogestion et en reddition des 
comptes aux divers acteurs, y compris les donateurs. 

Je conseille vivement à ceux qui sont intéressés 
par les questions de LTA d’explorer certaines autres 
recherches et informations produites par CIVICUS. 
Par exemple, l’Indice de l’Environnement Favorable, 
développé en 2013, tente de mesurer et de comparer 
l’environnement opérationnel de la société civile 
dans plus de 100 pays. Nos bulletins réguliers de la 

Sentinelle de la Société Civile fournissent également 
des mises à jour concernant les menaces à l’encontre 
de la société civile, malheureusement trop courantes 
dans de nombreuses parties du monde. Pour finir, 
la Charte de reddition des comptes pour les ONG 
internationales permet aux OSC de rendre compte 
de manière significative de leurs activités, leurs 
financements, leur mode de gouvernance et tout 
autre aspect des opérations tel que leur équilibre en 
termes de genre ou d’impact environnemental. Cette 
initiative d’autorégulation est utilisée à la fois par 
CIVICUS et certains de nos membres.

S’assurer que les OSC soient vues comme des 
acteurs légitimes et crédibles de la sphère publique 
est essentiel pour la société civile elle-même, mais 
aussi pour lui permettre de jouer son rôle central 
dans le soutien à des démocraties en bonne santé. 
CIVICUS espère que ce guide à l’autorégulation 
aidera à soutenir la société civile à faire face aux 
pressions actuelles d’évaluation, de production de 
rapports et  de financement, mais permettra aussi 
de démontrer les succès de l’autorégulation de la 
société civile.

Pour finir, si vous ou votre organisation n’êtes pas 
encore membres de CIVICUS, je vous invite à nous 
rejoindre. Notre alliance, qui compte des membres 
dans 126 pays au moment où nous écrivons, est 
dédiée au renforcement des actions citoyennes et de 
la société civile partout dans le monde. Visitez notre 
site internet pour plus d’informations sur la façon de 
vous engager à nos côtés.

Dr Danny Sriskandarajah 

Secrétaire général de CIVICUS

avant-pRopos

Je suis heureux de présenter la dernière contribution de CIVICUS au monde de la légitimité, de la 

reddition des comptes et de la transparence. Dans le monde d’aujourd’hui, il devient de plus en plus 

important, en tant que partie de la société civile, de revendiquer notre crédibilité et de démontrer notre 

reddition de compte aux donateurs, à nos membres, aux secteurs public et privé, ainsi qu’au grand 

public en général. 

https://socs.civicus.org/
http://www.civicus.org/csw
http://www.ingoaccountabilitycharter.org/home/what-is-the-charter/
http://www.ingoaccountabilitycharter.org/home/what-is-the-charter/
http://www.civicus.org/join
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Depuis maintenant plus de trois décennies, le nombre d’organisations de la société civile (organisations non 
gouvernementales, organisations locales à base communautaire, syndicats, fondations communautaires, 
plateformes de la société civile, organisme de coordination et réseaux nationaux) a radicalement augmenté 
partout dans le monde et à différents niveaux (mondial, national et local). Comme leur nombre s’est accru 
considérablement, leurs rôles, responsabilités et activités ont continué à s’étendre et leur position au sein 
de leur communauté, société ou secteur a aussi évolué. Le travail de la société civile couvre une grande 
diversité de thèmes, de la fourniture de services sociaux à un travail complémentaire à celui des agences 
gouvernementales, du plaidoyer à la sensibilisation à propos des violations des droits de l’Homme, des 
préoccupations environnementales ou commerciales, des programmes d’aide et de développement aux 
réponses humanitaires lors de catastrophes naturelles ou humaines. Récemment, les organisations de la 
société civile ont été reconnues par la communauté internationale comme des acteurs de développement de 
plein droit1.

Alors que leurs rôles et fonctions ont évolué, les organisations de la société civile font également l’objet d’un 
contrôle bien plus approfondi par les gouvernements, le secteur privé, les média, le public et la société civile 
elle-même. Comme elles revendiquent souvent le fait qu’elles s’expriment au nom de minorités, ou qu’elles 
demandent aux autres secteurs de rendre des comptes et qu’elles gèrent des volumes croissants de fonds 
publics, il leur est alors aussi demandé d’améliorer leurs pratiques internes, entre elles et dans leurs relations 
avec les autres acteurs. Il y a régulièrement des demandes pour des standards plus professionnalisés 
dans le secteur de la société civile et pour une coopération renforcée entre ces organisations elles-mêmes. 
Ces dernières années, du fait des crises financières et économiques, de la diminution des ressources des 
donateurs et de nouvelles restrictions de l’espace de la société civile2, l’attention sur le ‘rapport qualité/prix’ 
pousse les OSC à démontrer encore davantage leur bon usage de l’argent public, tout en réussissant à être 
plus efficaces, plus proches de leurs membres et bénéficiaires et prouvant constamment leur pertinence. 

De leur côté, les organisations de la société civile ont également travaillé depuis des décennies pour développer 
leurs propres initiatives afin de répondre à ces demandes, comprenant l’importance de trouver des moyens 
efficaces de se réguler et d’équilibrer leurs droits et leurs responsabilités. Il en a résulté un concept tripartite de 
légitimité, transparence et reddition des comptes des OSC. La légitimité d’une organisation de la société civile 
peut être définie comme la perception, par les autres acteurs, des actions de cette organisation comme « justes 
et appropriées »3. La légitimité doit être distinguée de la représentativité, puisqu’une organisation peut être 
considérée comme assez légitime pour parler d’un sujet sans être nécessairement élue ou nommée comme 
représentante. La transparence fait référence aux niveaux d’ouverture et de divulgation des informations 
concernant les valeurs, processus et règles d’une organisation de la société civile4. La reddition des comptes 
est relative à la responsabilité de l’organisation de la société civile et à sa capacité à répondre et à prendre la 
responsabilité de ses actions, activités et messages. Cela implique également la justification de chacune des 
activités de l’organisation et de ses communications avec les autres acteurs. Quatre niveaux de reddition des 
comptes ont été définis, chacun basé sur les différents acteurs auxquels les organisations de la société civile 
doivent être redevables : ’vers le haut’ envers les donateurs et organismes de régulation ; ’vers le bas’ envers 
les bénéficiaires ; ‘vers l’extérieur’ envers leurs pairs, leurs membres et leurs partenaires ; et ’vers l’intérieur’ 
de l’organisation pour le personnel, le conseil d’administration et les volontaires5.

1Para 20, Agenda d’Accra pour l’Action, OCDE, 2008. Le texte intégral est disponible sur http://www.oecd.org/dac/effectiveness/43911948.pdf
2 Les restrictions de l’espace de la société civile ont augmenté durant la dernière décennie, notamment concernant l’accès aux financements étrangers. Cela a été démontré par 
CIVICUS dans différents rapports, dont CIVICUS, State of Civil Society Report 2013: Creating an EnablingEnvironment, 2013, 300 p. et CIVICUS, The 2013 EnablingEnvironment Index 
report, 2013, 32 p.
3David L. Brown, Jagadananda, “Civil Society Legitimacy and Accountability: Issues and Challenges”, Scoping Paper, Hauser Center and CIVICUS, 2007, 43 p.
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REddITION dES cOMpTES : uN pROcESSuS d’appRENTISSagE cONSTaNT

La reddition des comptes doit être perçue comme un processus de long terme et d’apprentissage 
permanent grâce auquel les organisations de la société civile ne cherchent pas seulement à améliorer 
la confiance des parties prenantes mais qui constitue aussi un moyen pour ces organisations d’atteindre 
leurs objectifs globaux et leur mission finale. Que celle-ci soit la lutte contre la pauvreté ou les régimes 
autoritaires, le changement social ou les questions environnementales, toutes les OSC doivent s’engager 
dans ce processus afin d’améliorer leurs pratiques de travail et ainsi, augmenter leur impact.

Mieux atteindre les  ob jecti fs fondamentaux d
es 
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4Kumi Naidoo, “The End of Blind Faith? Civil Society and the Challenge of Accountability, Legitimacy and Transparency”, Accountability Forum 2, 2004, p.14-25; CIVICUS, Turning 
Principles into Practice – A guide to Legitimacy, Transparency and Accountability, 2010, 44 p.
5Ibid.
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Que sont les initiatives d’autorégulation ?

Les trois concepts de légitimité, transparence et reddition des comptes s’entremêlent. La légitimité d’une 
organisation de la société civile nécessite une reddition des comptes concernant ses processus et décisions, 
ainsi que la transparence de ses actions et promesses. Les OSC peuvent agir sur ce concept de multiples façons, 
par exemple en élisant un conseil d’administration pour diriger leurs missions et revoir leur performance, ou 
bien en adoptant une vision, des valeurs et des missions transversales, ou en publiant des rapports annuels6. 
Au niveau sectoriel, ces efforts vers une plus grande légitimité, et des transparence et reddition des comptes 
meilleures ont mené à la création et au développement d’initiatives d’autorégulation.  

Telle que définie par One World Trust7, une initiative d’autorégulation est un procédé promouvant un ensemble 
de valeurs créé par la société civile pour la société civile8. Une initiative d’autorégulation peut être développée 
par une organisation mais le plus souvent, elle est mise en œuvre par un réseau d’organisations de la société 
civile dans le but de créer des standards communs. Les initiatives d’autorégulation ont pour but d’influencer 
la gouvernance, les comportements et les pratiques des organisations participantes et ont vocation à être 
appliquées systématiquement9. La plupart de ces initiatives sont de nature volontaire, mais elles sont parfois 
liées à des régulations des gouvernements ou des régimes d’avantages fiscaux. Les initiatives d’autorégulation 
peuvent être conçues pour toute la société civile, un réseau d’organisations, un sous-secteur spécifique ou 
être restreintes à la participation d’un groupe sélectionné (le plus souvent, les membres d’une plateforme 
nationale). A cet égard, l’autorégulation peut être vue comme un exercice d’autodéfinition pour un secteur de 
la société civile ; ainsi, les OSC développent leurs propres standards plutôt que de se les faire imposer par les 
gouvernements ou les donateurs.

One World Trust a établi une base de données des initiatives d’autorégulation entre 2009 et 2012 et a en a 
dénombré plus de 300 dans le monde entier. Ce guide se basera sur la classification utilisée dans cette base 
de données10 ; cinq modalités différentes d’autorégulation y sont définies :
 
- Les groupes de travail se réfèrent à un collectif d’organisations de la société civile qui s’organisent pour 

discuter de leurs propres transparence et reddition des comptes, pour partager des bonnes pratiques et 
mettre en place de nouvelles initiatives.

- Les services d’information sont des initiatives qui requièrent des organisations participantes qu’elles 
publient un ensemble d’informations spécifiques, liées à la reddition des comptes et à la transparence. Ils 
peuvent aussi servir d’annuaire des organisations de la société civile.

- Les prix, donnés en reconnaissance de pratiques effectives de transparence et de reddition des comptes 
grâce à un processus compétitif. Ils visent souvent à récompenser l’excellence, l’innovation et les bonnes 
pratiques.

- Les codes de conduite ou d’éthique sont un ensemble de standards définis par un groupe d’organisations 
de la société civile, qui se sont accordées pour en faire le guide de leur comportement et de leurs pratiques. 
Un code vise à réguler les différents aspects des opérations des OSC dont la gouvernance, la reddition des 
comptes, la recherche de fonds, etc.

- Les systèmes de certification ou d’accréditation, qui vont évaluer la gouvernance d’une organisation, 
ses programmes et ses pratiques, à travers un ensemble de normes et de standards définis et établis par 
un groupe d’organisations. Après avoir prouvé le respect de ces standards, l’organisation reçoit un sceau 
de certification ou d’accréditation.

6Ibid
7Shana Warren, Robert Lloyd, “Civil Society Self-Regulation, The Global Picture,” Briefing Paper 119, One World Trust, 2009, p. 2-17
8Il existe néanmoins des exemples d’initiatives d’autorégulation qui n’ont pas été développées par la société civile, et ceci est principalement le cas pour les prix, souvent établis par 
d’autres acteurs comme les média.
9Kernagan Webb, “Chapter 1: Understanding the Voluntary Codes Phenomenon”, Voluntary Codes: Private Governance, the Public Interest and Innovation, 2004, p. 3-32
10La classification des initiatives d’autorégulation de la société civile par One World Trust est accessible sur http://www.oneworldtrust.org/csoproject/cso/general/how_initiatives_are_
assessed
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Pour ces cinq catégories, la question de la conformité avec les principes et les standards est cruciale. Dans 
le cas des prix, des services d’informations et des systèmes de certification, la conformité avec les standards 
est évaluée préalablement à quand l’organisation rejoint le processus. Une telle évaluation est menée soit par 
le candidat lui-même (auto-évaluation), soit par un autre membre du processus (évaluation par des pairs) ou 
par un tiers. La conformité peut également être évaluée par la suite : à la signature d’un code de conduite, 
en obtenant un sceau de certification ou en étant accepté en tant que participant d’un service d’informations. 
Dans ces cas, les mécanismes de respect des obligations peuvent inclure un mécanisme de plainte et d’autres 
prérequis, comme la soumission de rapports annuels par exemple. Pour finir, ces mécanismes peuvent être 
liés à des mécanismes de sanctions, qui vont de simples recommandations à des pénalités financières ou 
à l’expulsion de l’organisation. 

pRINcIpES dIREcTEuRS pOuR uNE INITIaTIVE d’auTORégulaTION 

CIVICUS occupe le rôle de secrétariat du Groupe d’Affinité des Associations Nationales 
(AGNA), un réseau d’associations nationales et d’organismes de coordination dont 
l’une des activités est notamment de conseiller CIVICUS sur son programme Légitimité, 
Transparence et Reddition des comptes. Concernant les initiatives d’autorégulation, les 
membres d’AGNA ont développé dix principes clés pour guider le développement d’un 
processus d’autorégulation fort, crédible et durable :
1. Etablir une initiative d’autorégulation doit être un processus mené par la société civile.
2. La motivation et l’engagement des membres sont cruciaux.
3. Toutes les parties prenantes doivent être engagées dans le processus dès le début. 
4. Une initiative d’autorégulation flexible attirera un groupe varié d’organisations, en 

termes de taille, d’intérêt et de type.
5. Des ressources diversifiées sont un prérequis pour la durabilité d’une initiative 

d’autorégulation.
6. L’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) peut 

augmenter la participation de toutes les parties prenantes.
7. Le travail en réseau facilite et encourage la mise en œuvre de mécanismes 

d’autorégulation, l’apprentissage mutuel et la résolution de problèmes.
8. Les membres doivent chercher à fournir des informations de haute qualité et précises 

dans leurs rapports pour bénéficier d’apprentissage et de recommandations.
9. Un système de respect des obligations est nécessaire pour le suivi et l’exécution d’une 

initiative d’autorégulation.
10. Un mécanisme d’évaluation par les pairs peut fournir des informations crédibles à 

propos de la mise en œuvre du système.

Comment utiliser Ce guide à l’autorégulation 

Ce guide a pour but de mener une réflexion plus approfondie sur les initiatives de reddition des comptes et 
d’autorégulation des organisations de la société civile. Comme démontré dans les précédentes recherches de 
CIVICUS11, les questions de reddition des comptes et de transparence restent l’une des principales inquiétudes 
11V. Finn Heinrich, Lorenzo Fioramonti, Global Survey of the State of Civil Society – Vol.2 – Comparative perspectives, CIVICUS: World Alliance for Citizen Participation, 2008, 406 p.
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du secteur de la société civile. Ce guide cherchera donc à savoir si les initiatives d’autorégulation sont l’une des 
solutions à ces problèmes, à exposer les défis auxquels ces initiatives font face et à présenter les innovations 
et recommandations clés pour les améliorer. Ce guide peut assister à la fois des OSC au titre individuel et les 
organismes de coordination, qu’ils rejoignent une initiative d’autorégulation existante ou en développent une 
nouvelle dans leur secteur, leur pays ou leur réseau.

Le guide est conçu pour servir de référence sur les initiatives d’autorégulation mais aussi comme un recueil 
des bonnes pratiques pour renforcer soit une initiative existante, soit l’une en développement. Plutôt que de 
lire le guide entièrement en une seule fois, nous recommandons de consulter les sections et sous-sections 
concernées selon les problèmes spécifiques au contexte d’une organisation seule ou d’un organisme de 
coordination. Afin de rendre ce guide plus accessible, diverses tables des matières, tableaux et conseils sont 
inclus pour aider les lecteurs à choisir les sections à consulter afin d’accéder aux idées essentielles, aux 
informations clés ou aux conseils importants pour eux. De cette façon, les organisations ou réseaux peuvent 
utiliser l’information de ce guide à leur propre rythme pour apprendre et améliorer leur autorégulation et leur 
reddition des comptes.

struCture de Ce guide 

La partie 1 cherche à aider dans le choix d’une initiative d’autorégulation qui correspondra le mieux aux 
contextes et besoins particuliers soit en créant soit en rejoignant l’une de ces initiatives. Dans cette première 
partie, deux sections vous guideront à travers différentes étapes dans ce but.

•	 Utilisez la section 1 pour évaluer le contexte interne et externe d’une initiative d’autorégulation.
 Cette section fournit des questions clés, activités, études de cas et ressources pour aider une réflexion 

sur les forces, les opportunités, les contraintes et les freins pour chaque contexte et la façon dont ceux-ci 
affectent le développement et le fonctionnement d’une initiative d’autorégulation. A la fin de cette section, 
le tableau 1 « Quelles modalités d’initiatives d’autorégulation fonctionnent le mieux en fonction d’un certain 
contexte ? » liste les différents types d’autorégulation qui peuvent le mieux fonctionner pour aborder la 
question de la confiance des différents acteurs envers le secteur de la société civile.

•	 Utilisez la section 2 pour en apprendre davantage sur la différence entre les principes et les standards, et 
sur les cinq modalités d’initiatives d’autorégulation.

 Cette section fournit en premier lieu des exemples à la fois de principes et de standards d’autorégulation. Elle 
présente ensuite chacune des cinq modalités d’initiatives d’autorégulation, expliquant plus en détails leur 
fonctionnement et en soulignant, au travers d’analyses de cas, les bonnes pratiques et les leçons apprises. 
Deux tableaux cherchent à résumer à la fois les ressources nécessaires pour mettre en œuvre et maintenir 
chaque type d’autorégulation et le possible impact qu’elles peuvent avoir. Les initiatives internationales sont 
présentées à la fin de cette section.

La partie 2 présente diverses recommandations, bonnes pratiques et innovations rassemblées à travers les 
recherches de CIVICUS sur la transparence et la reddition des comptes12. Nous recommandons de les adapter 
ou de les utiliser pour améliorer les pratiques d’une initiative d’autorégulation, promouvoir une meilleure 
reddition des comptes et améliorer sa durabilité globale.

•	 Utilisez la section sur les pratiques innovantes pour apprendre comment réévaluer le contexte d’une 

12Depuis 2006, CIVICUS a conduit des recherches sur ces concepts et organisé des ateliers de renforcement de capacités, des séminaires en ligne et des formations au travers de 
son programme LTA. Pour plus d’informations, consultez le site web de CIVICUS à l’adresse suivante www.lta.civicus.org 
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initiative d’autorégulation, revoir et adapter ses standards, inclure des volontaires, utiliser les TIC, 
travailler sur la standardisation de l’information, améliorer ses pratiques financières et utiliser des outils 
d’autoévaluation.

•	 Utilisez la section sur la reddition des comptes pour obtenir des conseils sur l’amélioration de la 
transparence d’une initiative d’autorégulation à travers la divulgation d’informations, la gestion des attentes 
de ses membres, l’incorporation d’un système de suivi et d’évaluation pour mesurer son impact et sur 
comment prendre les bénéficiaires en compte.

•	 Utilisez la section sur la durabilité pour des informations sur l’importance d’augmenter le nombre 
d’adhésions à une initiative, la recherche de financements pour sa durabilité financière, l’interaction avec 
les partenaires externes par le biais d’activités de sensibilisation, avoir une stratégie de promotion et de 
communication pour toutes les parties prenantes et développer des activités de renforcement de capacités.

En lisant ce guide, gardez ces recommandations clés en tête. Celles-ci 
s’appliquent à tous les aspects de l’autorégulation, quel que soit le contexte 
ou les différentes modalités.

- Il n’existe pas de modèle unique : la diversité des organisations de 
la société civile et des contextes dans lesquels elles évoluent rend 
impossible la création d’un standard, d’une structure ou d’un processus 
unique qui pourrait recouper cette diversité. Les indices montrent que les 
contextes politiques et la question de l’environnement favorable pour la 
société civile jouent un rôle central dans les options disponibles pour la 
reddition des comptes de la société civile13.

- Mise en œuvre progressive : à la fois pour les organisations seules 
cherchant à améliorer leurs pratiques de reddition des comptes et pour un 
groupe d’organisations cherchant à mettre en place une nouvelle initiative 
d’autorégulation, mettre en œuvre l’autorégulation progressivement 
permettra un processus garantissant plus de reddition des comptes, 
moins pesant et plus attractif.

- Complémentarité : les options et innovations listées et expliquées 
dans ce guide doivent être comprises comme des opportunités qui se 
complètent les unes les autres.

- Adaptabilité : pour une initiative d’autorégulation réussie, il est nécessaire 
d’interagir avec de multiples acteurs et de l’adapter soigneusement à 
son contexte spécifique. Chaque organisation a donc besoin d’analyser 
son contexte, sa propre structure, ses faiblesses et forces et de choisir 
ensuite le format qui lui est le plus approprié. Les modalités décrites dans 
ce guide ne sont pas des structures figées mais peuvent être adaptées à 
chaque cas. 

13Ibid.
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REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE 
D’AUTOREGULATION

seCtion 1 – CONNAITRE LE CONTEXTE 

Avant de rejoindre ou d’établir une initiative d’autorégulation, il est nécessaire de considérer le contexte 
dans lequel une initiative va être développée ou existe. Dans ce guide, le contexte signifie le cadre et les 
circonstances, qui comprennent l’environnement dans lequel l’initiative d’autorégulation opère. Cela inclut 
toutes les conditions économiques, sociales, culturelles et politiques qui peuvent affecter la façon dont une 
initiative fonctionne et dont elle est interprétée par les acteurs. Comprendre le contexte aide à prévoir les défis 
potentiels mais permet également d’avoir conscience d’opportunités de collaborations. Cette section vise à 
encourager une pensée critique sur la façon dont le contexte peut influencer le type d’initiative d’autorégulation 
qu’une organisation peut rejoindre ou commencer à développer.

Afin de mieux analyser le large éventail d’éléments et de facteurs inclus dans l’idée de « contexte », ce guide 
s’attache à la fois au contexte interne et externe. Le contexte interne se réfère à la société civile en elle-même, 
ce qui inclut l’analyse des organisations de la société civile, les partenariats parmi ces organisations et l’état 
général de la société civile dans un pays. Cette définition est basée sur le fait que les initiatives d’autorégulation 
sont développées par la société civile pour la société civile. En soi, l’état de la société civile, le niveau de 
collaboration et les partenariats existants à l’intérieur de celle-ci sont des conditions majeures pour les initiatives 
d’autorégulation existantes ou en développement. Le contexte externe est défini comme l’ensemble des 
conditions extérieures qui affectent la capacité de la société civile à fonctionner. Cela peut inclure la législation 
en cours, les conditions sociales et culturelles et les relations entre la société civile et les différents autres 
acteurs. Ces derniers peuvent être le gouvernement (local, régional ou national), les donateurs, le secteur privé, 
les groupes d’intérêts, les bénéficiaires ou clients et le public en général. Ces conditions et relations sont elles-
mêmes définies par l’attitude et l’interaction de ces acteurs avec la société civile.

Cette section suggère des questions d’orientation pour commencer à examiner les contextes interne et externe. 
Bien que n’étant pas exhaustives, ces questions représentent les aspects et éléments nécessaires à examiner 
pour préparer convenablement la société civile à participer ou à mener une initiative d’autorégulation. Les 
réponses à ces questions peuvent être collectées grâce à des recherches documentaires, des enquêtes en 
ligne, des groupes de discussions et des entretiens. De plus, ce guide suggère une activité participative pour 
l’analyse du contexte interne, afin d’inspirer des activités similaires pour faciliter cette recherche. D’autres 
activités, outils et ressources pertinents qui peuvent être utiles pour répondre à ces questions sont également 
conseillés. 
 
Le CONTexTe INTeRNe – LA SOCIéTé CIVILe 

Comprendre le contexte interne requiert de mesurer le niveau de confiance existant, ainsi que les possibilités 
pour une collaboration plus poussée soit dans le secteur dans son ensemble soit dans un sous-secteur. 
L’estimation de ce niveau de coopération fournira une base pour comprendre comment des partenariats dans 
le secteur peuvent améliorer l’expertise et leurs ressources disponibles pour aboutir à une initiative plus forte.

QuESTIONS cléS

Intérêt pour la Légitimité, transparence et reddition des comptes

Déterminer l’intérêt existant pour la légitimité, la transparence et la reddition des comptes permettra de mettre 

en avant les organisations avec lesquelles il sera pertinent de mettre en place des partenariats, l’expertise 

potentielle sur les mesures de reddition des comptes, et les facteurs de motivation et défis qui déterminent la 
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demande (ou non) de transparence parmi les OSC.

•	 Y a-t-il des demandes pour plus de pratiques de transparence et de reddition des comptes dans le secteur 
et, si oui, qui en est à l’origine ?

•	 Quel est l’intérêt global sur ces questions et sur les initiatives d’autorégulation parmi vos pairs (membres, 
partenaires ou réseau) ?

•	 Qu’est-ce que les OSC attendent d’une initiative d’autorégulation ? De quoi les organisations engagées ont-
elles besoin/ que veulent-elles/ à quoi accordent-elles de l’importance dans une initiative d’autorégulation ?

•	 Quel est le niveau de connaissance sur la transparence et les initiatives d’autorégulation dans votre 
organisation ? 

•	 Est-ce que la majorité de vos membres, de vos partenaires ou de vos pairs accepteraient d’être évalués de 
façon critique ?

•	 Seraient-ils en mesure d’en suivre les recommandations ?
•	 Quel type de rôle souhaite jouer votre organisation dans une initiative d’autorégulation ? A quel niveau et 

pour combien de temps votre organisation peut-elle s’engager dans une initiative d’autorégulation ?
•	 Quel est le niveau de corruption dans le secteur et quelles en sont les différentes perceptions ?
•	 Des évènements ou tendances locaux, nationaux ou mondiaux ont-ils influencé la société civile locale et 

nationale et sa perception du concept de Légitimité, transparence et reddition des comptes ?

Partenariats

Les initiatives d’autorégulation sont de façon inhérente des groupes de collaboration qui vont impliquer 

de nombreux participants. Par conséquent, comprendre les relations existantes entre les organisations 

de la société civile et le potentiel pour de futurs partenariats est essentiel pour développer une initiative 

d’autorégulation.

•	 Jusqu’à quel point est organisée la société civile dans votre pays ?
•	 Quels sont les différents types d’OSC et de sous-sections dans le secteur ? Collaborent-elles déjà ? Font-

elles face aux mêmes défis au regard de leur transparence, de leur légitimité et de la reddition de leurs 
comptes ?

•	 Y a-t-il un mécanisme de coordination national ou une plateforme d’OSC et, si oui, à quel point est-il fort ? 
Y a-t-il déjà une initiative d’autorégulation en place ? Existe-t-il plusieurs initiatives d’autorégulation dans le 
secteur ?

•	 Que recherchent vos pairs (membres, partenaires ou réseaux) dans une initiative d’autorégulation ? Quels 
sont leurs besoins ? Qu’est-ce qui attirera davantage de participants à une initiative d’autorégulation ?

•	 Les potentiels participants à une initiative d’autorégulation seraient-ils en mesure de contribuer 
financièrement à son développement et à sa mise en œuvre ?

Capacités

Avant de rejoindre ou d’entreprendre le développement d’une initiative d’autorégulation, les OSC doivent 

évaluer leur propre capacité afin de savoir quels avantages et faiblesses elles vont apporter en rejoignant 

ou en développant une initiative. Des niveaux de capacité différents parmi les participants à une initiative 

d’autorégulation vont influencer le type d’initiative qui correspondra au mieux à leurs capacités et au rôle 

qu’elles souhaitent jouer.

•	 Identifiez les manques du secteur et parmi vos pairs, à la fois en termes de ressources financières, 
humaines, concernant les techniques de communication et d’information, et le niveau de connaissance et 
d’expertise sur les pratiques de transparence et de reddition des comptes plus particulièrement.

•	 Quelles sont les forces et les faiblesses des OSC présentes dans ce contexte ? 
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•	 Quelle est la taille des organisations qui vont être impliquées dans le processus ?
•	 A quel point sont-elles dépendantes des donateurs, des financements gouvernementaux et privés ?

FORMaT d’acTIVITé

Pour évaluer les questions ci-dessus sur le contexte interne, pensez à adapter et à mettre en œuvre le format 
d’activité ci-dessous.
Analyser les pratiques d’un secteur en matière de légitimité, de transparence et de reddition des comptes

Format : Atelier

Participants : entre 5 et 25 participants | Temps nécessaire : environ 1 heure et demie

eTAPe 1 : Activité de conceptualisation – 25 minutes 

- Divisez les participants en groupes de 3 et demandez-leur de définir la légitimité, la transparence et la 
reddition des comptes.

- Pour chacune des notions, demandez-leur une liste de prérequis et d’actions essentielles qu’ils ont eux-
mêmes l’habitude de mettre en œuvre ou dont ils ont connaissance. Regroupez les participants puis 
analysez leurs réponses.

eTAPe 2 : Analyse SWOT sur les pratiques de transparence et de reddition des comptes – 30 minutes

- Définissez  SWOT comme l’analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces, les deux premières 
notions se concentrant plus sur l’interne et les deux dernières étant davantage tournées vers l’extérieur.

- Expliquez l’analyse SWOT dans le contexte de légitimité, transparence et reddition des comptes : l’état des 
pratiques dans le secteur.

- Répartissez les participants en petits groupes, chacun ayant un rapporteur et du matériel de prise de notes.
- Donnez 25 minutes aux groupes pour discuter chacune des composantes de l’analyse SWOT et leur 

sentiment général à ce propos.
- Rassemblez l’ensemble du groupe et laissez les rapporteurs de chaque groupe présenter leurs résultats. 

Résumez pour arriver à une analyse SWOT commune.

eTAPe 3 : Discussion de groupe – 30 minutes

- Revoyez les définitions données lors de l’étape 1 et reliez-les aux résultats de l’étape 2. Introduisez la 
notion d’autorégulation.

- Menez une discussion de groupe pour rassembler les commentaires et impressions sur les opportunités 
de développer une initiative d’autorégulation et la pertinence de l’autorégulation dans le contexte spécifié. 
Les questions pour mener cette discussion peuvent inclure :

•	 Dans le contexte actuel, quelle serait la meilleure approche pour améliorer la transparence et la reddition 
des comptes dans le secteur, le réseau ou le groupe d’organisations analysé ? Pensez-vous qu’une initiative 
d’autorégulation soit la meilleure option disponible ?

•	 Une initiative d’autorégulation serait-elle pertinente et utile pour faire face aux faiblesses et aux menaces 
soulignées précédemment ?

•	 Comment pourrait être construite une initiative d’autorégulation à partir des forces et des opportunités 
mises à jour précédemment ?

auTRES acTIVITéS pOTENTIEllES

•	 Lors d’une discussion sur la légitimité, la transparence et la reddition des comptes via un séminaire en 
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ligne, comparez les définitions, les motivations pour entreprendre l’autorégulation et l’expertise parmi les 
organisations. 

•	 La grille d’évaluation McKinsey est un bon exemple d’évaluation de capacités que les OSC peuvent utiliser 
pour analyser leur propre capacité organisationnelle. Adaptez cette évaluation avec des questions ciblées 
sur la transparence et la reddition des comptes (en anglais). http://www.nami.org/Content/NavigationMenu/
NAMILand/EXCMcKinseyCapacityAssessmentGrid.pdf

RESSOuRcES

• La « base de données des initiatives d’autorégulation de la société civile » de One World Trust 
– une ressource de recherche listant les initiatives d’autorégulation dans le monde (en anglais) :  
http://www.oneworldtrust.org/csoproject/

• « Les outils de reddition des comptes pour une recherche en politique » de One World Trust – un inventaire 
en ligne d’idées, outils et publications qui peuvent être utilisés pour analyser et améliorer les initiatives 
d’auto-reddition des comptes (en anglais) : 

 http://www.oneworldtrust.org/apro/
• Le guide « Appliquer les principes d’Istanbul » du Forum Ouvert sur l’efficacité du développement des 

OSC. Voyez en particulier les questions et activités listées dans la section sur le principe 5 – Pratique de 
transparence et de reddition des comptes : 

 http://cso-effectiveness.org/IMG/pdf/230111-implementation-toolkit-fr-web.pdf 
• L’Indice de la société civile de CIVICUS – lisez les rapports de l’Indice de la société civile et leurs études 

de cas :
  http://civicus.org/resources/reports-and-publications/csi-reports

paRtie 1: CONNAITRE LE CONTEXTE
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eTUDe De CAS  Action sur les appels internes à une plus grande reddition des  
 comptes – Imagine Canada14

Titre de l’initiative : Le programme des normes pour les organisations non   
 gouvernementales et les acteurs publics à but non lucratif
Organisation :  Imagine Canada
Pays :  Canada
Type de modalité :  Programme de certification, avec évaluation par des pairs 
Date de création :  2010
Organisations 
participantes :  206 participants actuels, dont 82 accrédités (à la date de   
 décembre 2013)
CONTexTe
Imagine Canada est une organisation caritative et de coordination pour les associations et organisations 
à but non lucratif du Canada. Elle dispose d’un code de conduite éthique volontaire depuis 1998. 
Plus récemment, Imagine Canada a remis à jour son initiative d’autorégulation afin de répondre aux 
demandes internes pour une plus grande reddition des comptes et une meilleure transparence.

En 2006, Imagine Canada a mené une consultation parmi ses membres à propos du contenu de son 
Code de recherche de financements éthique et de reddition des comptes. L’une des thématiques 
récurrentes de cette consultation a été le désir du secteur associatif et à but non lucratif d’avoir un 
ensemble de standards plus rigoureux pour accentuer la confiance et l’assurance du public dans la 
transparence et la reddition des comptes de leurs opérations. En réponse, Imagine Canada a conduit 
un processus de consultation en profondeur pour clarifier les standards demandés et sur la façon 
dont un nouveau code pourrait opérer. Ce processus a eu lieu entre 2007 et 2010, via principalement 
des groupes de conseils en ligne. En 2010, Imagine Canada a organisé un ‘Forum des normes’ où 
l’organisation a présenté son plan pour un nouveau « Programme de normes pour le secteur associatif 
et des organisations à but non lucratif ». Ils ont, ici, demandé à leurs membres non pas seulement de 
voter pour un nouveau programme mais également de soutenir sa mise en œuvre en effectuant un 
don au secrétariat. Cinquante-deux organisations ont donné volontairement une contribution de 2 000 
dollars canadiens qui a ensuite permis à cinq groupes de travail de développer et mettre en place un 
nouveau programme de certification, basé sur les nouveaux standards votés par tous les membres. 
Ce nouveau programme d’accréditation a été établi en 2012 et a été le produit de la réponse à des 
demandes internes de la société civile pour une meilleure reddition des comptes.

le Contexte externe – en dehors de la soCiété Civile

Le contexte externe peut être analysé en examinant l’influence des acteurs externes et leurs relations avec la 
société civile. Ces acteurs peuvent inclure le gouvernement (local, régional et national), les donateurs (privés et 
institutionnels), le secteur privé, les bénéficiaires des OSC et le public en général. La perception de la reddition 
des comptes des OSC parmi ces acteurs externes déterminera la crédibilité et légitimité de celles-ci. Ainsi, les 
attentions, les actions et le niveau de confiance de ces acteurs créent un contexte externe que les organisations 
de la société civile doivent prendre en considération lors du développement d’une initiative d’autorégulation.

Plus généralement, le contexte externe peut également être conceptualisé comme « l’environnement favorable » 
de la société civile15. Ce dernier peut être défini comme les conditions qui affectent la capacité des citoyens ou 
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14Une étude de cas complète sur l’initiative d’autorégulation d’Imagine Canada est disponible aux pages 40-41.
15Au 4ème Forum de haut niveau sur l’aide et l’efficacité du développement, à Busan, en 2011, 159 gouvernements ainsi que l’Union européenne se sont engagés à créer un 
«environnement favorable» pour les organisations de la société civile - paragraphe 22, Partenariat de Busan pour une coopération au développement efficace, Novembre 2011. Le texte 
complet est disponible sur : http://www.oecd.org/dac/effectiveness/49650173.pdf.
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des organisations et leurs actions à participer et à s’engager en société. Ces conditions incluent la gouvernance 
et les facteurs politiques qui affectent directement la société civile, ainsi que les conditions socio-économiques 
et socioculturelles qui affectent les individus16. L’estimation de cet environnement informera mieux les OSC sur 
la façon dont le cadre et les capacités légales, le financement ainsi que les conditions sociales et politiques 
peuvent les impacter mais aussi influencer leur participation à des initiatives d’autorégulation. 

QuESTIONS cléS

confiance
Les initiateurs de l’autorégulation doivent être conscients des niveaux de confiance de tous les acteurs 

extérieurs envers la société civile, de manière à ce que leur initiative soit conçue pour résoudre les problèmes de 

confiance ou être résistante face aux réticences de certains acteurs. De plus, établir quelles sont les demandes 

des acteurs au regard de la transparence des OSC et la motivation qui se trouve derrière ces appels aidera à 

prioriser ce que leur initiative d’autorégulation doit apporter en réponse à ces inquiétudes. 

• La confiance est-elle établie entre les organisations de la société civile et les différents acteurs tels que les 
bénéficiaires ou les parties prenantes, le public, le gouvernement ou les bailleurs ? Y a-t-il des types d’OSC 
qui bénéficient de plus de confiance que d’autres ? Pourquoi ?

• Le gouvernement est-il critique et restrictif envers les OSC ? Les média sont-ils critiques envers les activités 
et le financement de ces organisations ? 

• Y a-t-il eu des cas publics de corruptions ou de mauvaise gestion financière/programmatique qui peuvent 
avoir affecté la perception des OSC dans le pays ?

• Existe-t-il des intérêts ou demandes particuliers pour la reddition de comptes des OSC, et de quels acteurs 
proviennent-ils (bénéficiaires, grand public, gouvernement, donateurs) ? 

• Serait-il sûr pour les participants à une initiative d’autorégulation d’être évalués de façon critique et 
publiquement ?

partenariats
Les initiatives d’autorégulation doivent savoir tirer profit de potentiels partenariats avec des acteurs extérieurs 

au secteur de la société civile. Etre conscient des opportunités de collaboration avec des donateurs, le secteur 

privé ou le gouvernement peut améliorer la pérennité et la pertinence d’une initiative d’autorégulation (étant 

entendu que ces acteurs souhaitent également travailler avec la société civile sur ces thèmes spécifiques17).

•	 Y a-t-il un intérêt de la part du gouvernement, du secteur privé ou des donateurs pour soutenir ou financer 
un processus d’initiative d’autorégulation ? 

•	 Y a-t-il une possibilité d’exonération fiscale pour les OSC engagées dans une initiative d’autorégulation ? Le 
gouvernement fournit-il déjà des exonérations fiscales à l’ensemble des OSC ? Comment cela fonctionne-
t-il et quels sont les critères ? Dans quelle mesure les pratiques de transparence et de reddition des 
comptes sont-elles institutionnalisées dans des régulations légales (accréditation, rapport annuel, etc.) ?

•	 Quels sont les principaux donateurs (individuels, privés, nationaux ou internationaux) de la société civile 
dans le pays? Les schémas de financement par les donateurs sont-ils réguliers et stables dans le pays ? 
Quel serait l’intérêt et la potentielle stabilité pour un financement en faveur d’une initiative d’autorégulation ?  

•	 Le secteur privé manifeste-t-il un intérêt pour s’engager dans une initiative d’autorégulation afin de partager 
ses ressources et son expertise ? 

paRtie 1: CONNAITRE LE CONTEXTE

16Pour une explication plus détaillée de l’environnement favorable et plus d’informations sur la façon dont cette notion peut être appliquée dans chaque contexte national, consultez le 
rapport de l’Indice de l’Environnement favorable de CIVICUS à :  http://civicus.org/images/Civicus_EEI%20REPORT%202013_WEB_FINAL.pdf
17La recherche de CIVICUS a montré que les récentes lois gouvernementales sur la société civile ont été utilisées pour restreindre l’organisation et les activités de la société civile dans 
de nombreux pays du monde  entier. Plus d’informations sont disponibles sur notre site internet à http://civicus.org/images/GlobalTrendsonCivilSocietyRestrictons2013.pdf pages 7-9.
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acTIVITéS pOTENTIEllES

Pour évaluer les questions ci-dessus concernant le contexte externe, pensez à adapter et à mettre en œuvre 
les activités suivantes pendant un atelier participatif. 

•	 Utilisez un diagramme de Venn pour lister et détailler l’ensemble des acteurs et leur intérêt au regard de la 
mise en place d’une initiative d’autorégulation.

•	 Créez conjointement un agenda des évènements importants qui façonnent la société civile dans votre pays, 
avec une attention particulière : aux changements politiques, aux changements en termes de financements, 
aux évènements nationaux clés qui ont galvanisé l’action sur la transparence et la reddition des comptes. 

•	 Utilisez l’outil d’analyse de l’environnement favorable (« Enabling Environment Analysis Tool Group 
Discussion and Planning Template ») – cet outil guidera les participants dans le questionnement des 
obstacles à la société civile qui existent dans son environnement et fournit également un cadre  pour 
faciliter cette analyse (disponible en anglais, espagnol et français). 

 http://wiki.cso-effectiveness.org/IMG/pdf/step_1__identifying_critical_barriers_to_cso_development_
effectiveness-2.pdf

RESSOuRcES 

• L’Indice de l’environnement favorable de CIVICUS – des rapports annuels sur l’environnement favorable 
au niveau mondial et le classement des pays pour évaluer l’environnement favorable dans 109 pays : 

 http://civicus.org/eei/
• Des études de cas et des kits d’outils sur l’environnement favorable sont disponibles à l’adresse : 
 http://wiki.cso-effectiveness.org/-Enabling-Environment- 
• Le suivi des lois relatives aux ONG de ‘International Center for Not-for-Profit Law ‘– des informations sur 

l’environnement légal des OSC dans les contextes nationaux (rapports par pays, en anglais) : 
 http://www.icnl.org/reearch/monitor/
• L’indice de corruption de ‘Transparency International’ – un indice annuel par pays rendant publiques leurs 

recherches en cours sur un pays et leur travail passé : http://www.transparency.org/country
• « Cartographie du contexte politique : un outil pour les organisations de la société civile » de ‘Overseas 

Development Institute’ – un outil que les OSC peuvent utiliser pour établir une cartographie de leur contexte 
politique, incluant une analyse des acteurs, page 26 (en anglais) : 

 http://www.odi.org.ok/publications/152-mapping-political-context-toolkit-civil-society-organisations 
• Le guide de discussion participative des acteurs de ‘Local Livelihoods’ – un outil pour les activités 

participatives, conçues à la fois pour évaluer les opinions des acteurs et pour les inclure dans le processus 
de décision. Essayez en particulier l’adaptation de « Engaging with your Stakeholders activities » (pages 
9-14) pour analyser les intérêts des parties prenantes et les « Scoping Exercises» (pages 15-20) pour 
enregistrer les aspects clés du contexte externe (en anglais) : 

 http://www.locallivelihoods.com/cmsms/uploads/PDFs/Participation%20Toolkit%20-%20First%20
Edition%202007.pdf

• Cartographie et analyse des acteurs de ‘Better Evaluation’ – un format de base pour l’analyse des 
acteurs (en anglais) : http://betterevaluation.org/evaluation-options/mapping_stakeholders

• Recommandations pour l’identification et l’analyse des acteurs de ‘Caribbean Natural Resources 
Institute’ – un guide sur la cartographie des acteurs pouvant être adapté à votre contexte (en anglais) :  
http://www.canari.org/Guidelines5.pdf

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION

http://wiki.cso-effectiveness.org/IMG/pdf/step_1__identifying_critical_barriers_to_cso_development_effectiveness-2.pdf
http://wiki.cso-effectiveness.org/IMG/pdf/step_1__identifying_critical_barriers_to_cso_development_effectiveness-2.pdf
http://civicus.org/eei/
http://wiki.cso-effectiveness.org/-Enabling-Environment-
http://www.icnl.org/reearch/monitor/
http://www.transparency.org/country
http://www.odi.org.ok/publications/152-mapping-political-context-toolkit-civil-society-organisations
http://www.locallivelihoods.com/cmsms/uploads/PDFs/Participation%20Toolkit%20-%20First%20Edition%202007.pdf
http://www.locallivelihoods.com/cmsms/uploads/PDFs/Participation%20Toolkit%20-%20First%20Edition%202007.pdf
http://betterevaluation.org/evaluation-options/mapping_stakeholders
http://www.canari.org/Guidelines5.pdf
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eTUDe De CAS  Un environnement restrictif pour les organisations de la société  
 civile au Zimbabwe18

Titre de l’initiative : Zimbabwe NGO Code of Ethics
Organisation :  National Association of Non-governmental Organisations (NANGO)
Pays :  Zimbabwe
Type de modalité :  Code de conduite
Date de création :  2006
Organisations participantes : 200

CONTexTe 
En 2004, le gouvernement du Zimbabwe propose un projet de loi hautement restrictif avec l’intention 
de réguler les organisations non gouvernementales. Même si la loi n’a finalement pas été signée par 
le Parlement suite au plaidoyer et au lobbying des organisations de la société civile, la menace d’une 
supervision supplémentaire par le gouvernement a été une forte incitation pour le secteur de la société 
civile zimbabwéenne à créer de nouveaux mécanismes de régulation interne.

‘National Association of Non-governmental Organisations’ (NANGO) gère son code de conduite avec 
une attention particulière aux informations publiées, de manière à ce que les signataires de ce code 
ne soient pas persécutés par les média ou le gouvernement. Depuis ce jour, le Zimbabwe reste un 
environnement instable pour les organisations de la société civile. C’est pourquoi NANGO garde 
délibérément les règles concernant la diffusion d’information sur leurs procédures de non-conformité 
aussi informelles que possibles, afin de protéger ses membres de représailles. NANGO et les OSC au 
Zimbabwe ont conçu leurs activités d’autorégulation et leurs pratiques de transparence en fonction du 
contexte externe dans lequel elles évoluent.

eTUDe De CAS Répondre aux demandes gouvernementales pour la reddition  
 des comptes – The Philippine Council for NGO Certification 

Titre de l’initiative :  NGO Certification19

Organisation :  Philippine Council for NGO Certification (PCNC)
Pays :  Philippines
Type de modalité :  Système de certification
Date de création :  1997
Organisations participantes : 370

CONTexTe
Au milieu des années 1990, le gouvernement philippin a commencé à réformer son système d’impôts. 
En réalisant qu’un tel changement mettrait fin au statut d’exemption d’impôts pour de nombreuses 
organisations de la société civile, une coalition de 6 réseaux d’ONG a été formée pour mener une 
discussion avec le gouvernement.

‘Philippine Council for NGO Certification’ (PCNC) est un cas où les organisations de la société civile 
se sont organisées pour répondre à la décision du gouvernement de changer le système de réduction 
d’impôts pour les organisations à but non lucratif. En effet, la coalition de 6 réseaux d’ONG a décidé de 
créer conjointement un système qui enregistrerait les OSC qui adhéraient à un ensemble de standards, 
menant finalement à la création du PCNC en 1997. Ensuite, en travaillant avec le gouvernement, 
PCNC a été en mesure de permettre aux OSC de continuer à bénéficier d’une exonération fiscale pour 

paRtie 1: CONNAITRE LE CONTEXTE

18Une analyse de cas complète de l’initiative d’autorégulation de NANGO est disponible page 24. 
19Une analyse de cas complète de l’initiative d’autorégulation de PCNC est disponible page 47.
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les donateurs, à condition qu’elles suivent des pratiques adéquates en termes de transparence et de 
reddition des comptes. La réponse à des développements externes importants dans les régulations et 
lois du gouvernement a permis aux organisations de la société civile philippines d’adapter une initiative 
d’autorégulation maintenant une exonération fiscale pour leurs donateurs et répondant aux inquiétudes 
du gouvernement. 

Tableau 1: Quelles modalités d’initiatives d’autorégulation fonctionnent le mieux en fonction d’un certain contexte ? *
Les acteurs clés avec lesquels une organisation ou un réseau d’organisations de la société civile peuvent 
chercher à créer des partenariats pour développer une initiative d’autorégulation sont listés dans le tableau ci-
dessous. En fonction des relations des OSC avec ces groupes d’acteurs, différentes modalités d’autorégulation 
peuvent fonctionner mieux que d’autres afin d’améliorer la confiance de ces derniers envers la société civile.

 Groupes d’acteurs**

N
iv

ea
u

 d
e 

co
n

fi
an

ce
 e

t/
o

u
 c

o
lla

b
o

ra
ti

o
n

  Pairs Bénéficiaires Donateurs Gouvernement Grand public 

Elevé

Prix, Code de 
conduite ou 
Système de 
certification 
– avec une 
évaluation par 
les pairs

Prix, 
Service 
d’information 

Service 
d’information, 
Groupe de 
travail, 
Code de 
conduite

Service 
d’information, 
Groupe de travail, 
Prix 

Prix, 
Service 
d’information, 
Code de con-
duite

Modéré

Code de 
conduite, 
Groupe de 
travail 

Prix, 
Code de 
conduite 

Code de 
conduite ou 
Système de 
certification 
– avec 
mécanismes 
de respect des 
obligations 

Service 
d’information, 
Groupe de travail, 
Prix 

Prix, Code de 
conduite ou 
Système de cer-
tification – avec 
mécanismes 
de respect des 
obligations,  diffu-
sion publique de 
l’information et 
bonne promotion

Faible

Groupe de 
travail

Prix, Code 
de conduite, 
Système de 
certification avec 
évaluation par 
un tiers – avec 
mécanismes 
de respect des 
obligations et de 
commentaires 
des bénéficiaires 

Code de 
conduite, 
Système de 
certification 
– avec 
mécanismes 
de respect des 
obligations et 
de sanction, 
Initiatives 
internationales 

Possiblement un 
Code de conduite
(mais considérez 
de possibles 
représailles 
gouvernementales 
dans les 
environnements 
restrictifs à la 
société civile.)

Prix, Code de 
conduite ou 
Système de cer-
tification - avec 
mécanismes 
de respect des 
obligations et de 
sanction, diffu-
sion publique de 
l’information, et 
bonne promotion

* D’un point de vue général, il n’y a pas de recherche suffisante sur l’impact et les résultats d’une initiative d’autorégulation20 . Toutefois, ce tableau 
cherche à fournir uniquement des indications sur les modalités d’autorégulation qui pourraient mieux fonctionner selon différents scénarios et pour 
prendre en considération les différents niveaux de confiance des acteurs dans le secteur de la société civile. Mais une analyse complète de toutes 
les composantes d’un contexte particulier reste nécessaire avant de choisir une modalité d’autorégulation. 
** Le secteur privé n’est pas inclus dans ce tableau puisque les informations sont insuffisantes sur l’intérêt et les liens entre les initiatives 
d’autorégulation de la société civile et le secteur privé. Néanmoins, il existe des exemples de collaboration entre des initiatives d’autorégulation et le 
secteur privé, notamment quand des initiatives nécessitent des audits financiers ou une assistance financière dans les évaluations. L’étendue des 
relations entre le secteur privé et les initiatives d’autorégulation est également un élément qui demande de plus amples recherches.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION

20Une bonne réflexion sur l’efficacité et l’impact des initiatives d’autorégulation est l‘article d’Alice Obrecht, “Effective Accountability? The drivers, benefits and mechanisms of CSO self-
regulation”, Briefing Papers 130, One World Trust, 2012, 38 p.
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seCtion 2 – CHOISIR UNE MODALITE D’AUTOREGULATION 
Une fois que les organisations ou les réseaux de la société civile ont analysé leur contexte interne et externe, 
ils peuvent alors commencer le processus en deux étapes de choisir entre les différentes modalités d’initiatives 
d’autorégulation.
 
La première étape est de distinguer et d’établir les principes et les standards d’une initiative d’autorégulation. 
Cette étape explore des recommandations sur comment élaborer des principes et des standards qui guideront 
la conduite d’un projet d’autorégulation et formeront la base pour  appréhender les questions de reddition des 
comptes.
  
La deuxième étape consiste à déterminer quelle modalité d’autorégulation convient le mieux au contexte 
interne et externe d’une initiative et qui déterminera le respect et l’application de ses principes et de standards. 
Cette étape détaille les différentes modalités à travers une série d’études de cas, mettant en évidence les 
bonnes pratiques et les leçons apprises. Fort de cette expertise et de ces exemples, cette section vise à 
équiper les organisations ou réseaux de la société civile à entreprendre le processus de choisir par et pour eux-
mêmes l’initiative d’autorégulation la plus adéquate et appropriée à leur contexte, à leur propre organisation 
et aux organisations participantes.

etape 1 : ETAbLIR LES PRINCIPES ET STANDARDS D’UNE INITIATIvE 
D’AUTORéGULATION

Les principes et les standards d’une initiative d’autorégulation créent la structure morale qui aidera à identifier 
les prérequis que les organisations participantes devront remplir pour être plus transparentes et responsables. 
Bien que les principes et les standards soient étroitement liés, ils doivent être distingués pour être bien compris.

pRINcIpES - lES ValEuRS FONdaMENTalES

Les principes sont les valeurs fondamentales qui guideront une initiative d’autorégulation. Ils établissent le 
fondement même des comportements et des processus de prise de décision souhaitables et positifs. S’accorder 
sur des principes généraux sera généralement plus facile que de créer des standards plus spécifiques. Dans 
le cadre d’une initiative d’autorégulation, la transparence et la reddition de comptes seront des principes clés 
mais d’autres peuvent aussi inclure la participation des parties prenantes principales, la gestion de la qualité, 
l’engagement envers des valeurs de la société civile et le changement social, etc21.. Au niveau international, un 
certain nombre d’initiatives ont défini des principes clés concernant les comportements et l’éthique des OSC, 
et que les organisations nationales qui cherchent à améliorer leur transparence et leur reddition des comptes 
peuvent envisager d’adapter à leur propre contexte. Un bon exemple de principes internationaux élaborés par 
des OSC pour les OSC est les Principes d’Istanbul pour l’efficacité du développement des OSC (voir l’encadré 
ci-dessous).

paRtie 1: CHOISIR UNE MODALITE D’AUTOREGULATION

21Par exemple, consultez la recherche de ‘One World Trust’ et les dimensions du ‘Global Accountability Report’ (GAR) : participation, évaluation, transparence et mécanismes de 
feedback. Pour plus d’informations visitez le site : http://www.oneworldtrust.org/globalaccountability/gar.
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lES pRINcIpES d’ISTaNbul pOuR l’EFFIcacITé du déVElOppEMENT  
dES OSc

les principes d’Istanbul sont un ensemble de 8 principes adoptés en 2010 après une 
consultation mondiale menée par le Forum ouvert pour l’efficacité du développement 
des OSc. ces principes sont supposés aider les acteurs de la société civile à être plus 
efficaces et à rendre des comptes en tant qu’acteurs du développement. 

Les 8 Principes sont :
•	 Respecter	et	encourager	les	droits	de	l'Homme	et	la	justice	sociale.
•	 Représenter	l'égalité	et	l'équité	entre	les	sexes	en	favorisant	les	droits	des	femmes	et	

des	jeunes	filles.
•	 Se	 concentrer	 sur	 l’autonomisation	 des	 peuples,	 la	 propriété	 et	 la	 participation	

démocratiques. 
•	 Favoriser	un	environnement	durable.	
•	 Pratiquer	la	transparence	et	la	reddition	des	comptes.	
•	 Poursuivre	des	partenariats	équitables	et	solidaires.	
•	 Créer	et	partager	des	connaissances	et	s’engager	à	l’apprentissage	mutuel.	
•	 S'engager	à	accomplir	un	changement	durable	positif.

Plus sur les Principes d’Istanbul : 
http://cso-effectiveness.org/principes-d-istanbul,119

STaNdaRdS – lES NORMES ET RèglES

Les standards sont des normes ou des modèles spécifiques qui servent de lignes directrices pour atteindre un 
ensemble de principes et qui sont un moyen de mesurer si ceux-ci sont atteints. Ils peuvent être considérés 
comme les actions réelles qui doivent être entreprises pour satisfaire les principes de reddition des comptes 
et de transparence. Les standards sont très souvent présentés suivant une répartition des dimensions clés 
qui doivent être abordées. Typiquement les standards porteront sur trois domaines principaux : les pratiques 
financières des OSC, leur travail programmatique et leur gouvernance.

Les standards financiers chercheront à augmenter le niveau de transparence sur la façon dont les fonds sont 
gérés et utilisés par les OSC. Les standards financiers basiques incluent :

- avoir un compte bancaire ; - avoir un mécanisme de rapport financier annuel ;
- avoir des audits réguliers ; - avoir des contrôles financiers en place ;

- utiliser des normes de comptabilité ; - avoir un système budgétaire en place.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION

http://cso-effectiveness.org/principes-d-istanbul,119
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Les standards programmatiques viseront les programmes, leur planification et mise en place selon les principes 
directeurs. Les standards programmatiques basiques incluent :

- avoir un plan programmatique ; - appliquer les principes mêmes de l’organisation 
dans son travail quotidien (tels que respecter 
l’environnement, l’égalité des sexes et 
remplir ces obligations vis-à-vis des droits de 
l’Homme).

- avoir un système de suivi et d’évaluation ;
- documenter le travail de l’organisation ;
- inclure les différentes parties prenantes 

(particulièrement les bénéficiaires) dans le 
développement et la mise en place du travail 
programmatique ;

Les standards de gouvernance réguleront comment les organisations sont gérées afin de respecter les 
principes établis. Les standards de gouvernance basiques incluent : 
- être légalement enregistrée comme association ; - avoir un conseil d’administration ;
- avoir une constitution ;
- publier la vision, les missions et valeurs de         

l’organisation ;

- avoir une politique responsable de gouvernance 
expliquant comment les membres du conseil 
d’administration sont sélectionnés ;

- publier l’adresse et les coordonnées de 
l’organisation ;

- avoir un système en place pour éviter les conflits 
d’intérêt ;

- avoir des politiques de recrutement responsable 
pour son personnel et les volontaires ;

- produire des rapports annuels. 

INcluRE la REddITION dES cOMpTES aux béNéFIcIaIRES daNS lES  
STaNdaRdS

La reddition des comptes aux bénéficiaires ou groupes que l’on souhaite représentés est 
un	sujet	de	préoccupation	croissant	pour	les	OSC.	Autrement	connu	comme	la	reddition	de	
comptes ‘vers le bas’, cette forme de responsabilité implique la consultation et la participation 
des bénéficiaires dans les prises de décisions qui les concernent. Les standards peuvent 
stipuler que les groupes représentés soient consultés dans la conception des programmes, 
que les bénéficiaires doivent être informés sur les activités de l’organisation, qu’il doit y 
avoir des mécanismes pour eux de les commenter et, surtout, que les organisations 
intègrent et prennent acte des avis des bénéficiaires. Les organisations et les réseaux de 
la société civile peuvent également envisager de faire participer les bénéficiaires lors de 
l’élaboration d’une initiative d’autorégulation via un processus de consultations en vue de 
développer les principes, les standards et la structure de l’initiative22.

RECOMMANDATIONS POUR DÉVELOPPER LES STANDARDS D’UNE INITIATIVE 
D’AUTORÉGULATION

1) STANDARDS éCheLONNéS - Considérer plusieurs niveaux ou un système échelonné de standards

Bien qu’il ne devrait y avoir qu’un seul ensemble de principes, il peut être utile d’avoir différents niveaux de 
standards. Car distinguer les standards entre différents niveaux donnera aux organisations participantes le 
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22Pour une analyse plus approfondie sur comment impliquer les bénéficiaires, consultez Jeannet Lingan, Michael Hammer, “Empowering citizens: Realising service user involvement 
in the UK Third Sector organisations through accountability principles in self-regulation initiatives”, One World Trust and Goldsmiths, 2011, 21 p. L’article est disponible ici : http://
oneworldtrust.org/publications/doc_download/448-empowering-citizens-realisation-of-user-participation-in-sris.
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temps de s’adapter et de mettre en œuvre les standards à leur propre rythme, de sorte qu’elles ne soient pas 
dépassées au moment de se conformer à toute une série de normes et avec une capacité interne peut-être 
insuffisante. Par exemple, il peut y avoir un système à plusieurs niveaux, avec un premier niveau de standards 
minimaux ou de base et un second avec ceux souhaitables que les OSC peuvent travailler à atteindre.
 
Un système à plusieurs niveaux permettra de cibler différents types d’organisations sur la base de critères 
pertinents pour le contexte interne (soit, par exemple, la taille des OSC en termes de budget, personnel 
rémunéré et bénévoles, avec un conseil d’administration élu ou non, etc.). Ainsi, il sera possible d’atteindre 
un plus large éventail d’OSC, à la fois petites et grandes organisations, aves des capacités différentes, des 
niveaux de connaissances et des pratiques en matière de transparence et de reddition des comptes différents.

déVElOppER VOS STaNdaRdS 
Suivez ces conseils clés au moment de développer vos standards : 
•	 Développez	les	standards	à	travers	un	processus	consultatif.
•	 Consultez	des	parties	prenantes	multiples.	
•	 Ayez	des	objectifs	clairs	tout	au	long	du	processus.	

2) PORTée – Adapter les standards pour répondre aux défis des OSC  

Les standards ne doivent pas être nécessairement exhaustifs, mais ils devraient plutôt se concentrer 
sur les questions et les défis auxquels font face les organisations participantes. La taille, le but et le 
contexte d’une initiative d’autorégulation et de ses principales organisations devront déterminer la portée 
des standards. La ‘portée’, ou champ d’application, doit être conçue pour répondre adéquatement aux 
préoccupations de toutes les parties prenantes, et être adaptée aux caractéristiques des organisations et 
de la société civile en général. Par exemple, si des OSC ont été critiquées dans le passé, développez des 
normes qui répondent à ces incidents (par exemple, des cas de corruption, la question de représentation 
des femmes au sein des OSC, ou l’argent dépensé pour des voyages, etc.).

3) TeRMINOLOGIe – Utiliser un vocabulaire clair, concis et accessible pour chaque standard

Les standards doivent être formulés avec soin afin qu’ils soient faciles à comprendre et accessibles 
à un large éventail de parties prenantes. Il est plus important que les standards soient communiqués 
clairement, dans un langage simple et avec des concepts clairs, que d’en avoir une liste longue ou 
plus complète. Plutôt que d’avoir un grand bloc de texte pour chaque standard, distillez-les dans une 
idée claire et simple. De plus amples explications sur chacun des standards peuvent être données en 
dessous du standard. Évitez un jargon ou le langage technique. Toutes les parties prenantes, quel que 
soit leur niveau de connaissance de la société civile, doivent être en mesure de lire et de comprendre 
les standards.

4) PRéSeNTATION – Communiquer clairement à propos des standards

Communiquer les standards de l’initiative implique de les avoir explicités clairement dans un document 
accessible. Ils auront d’autant plus de succès s’ils sont présentés dans un format clair, organisé et facile 
d’accès. La présentation devrait refléter la progression des standards en ayant des sections clairement 
organisées distinguant bien entre les différents niveaux ou sections. Le langage utilisé doit être aussi 
simple et précis que possible. Enfin, efforcez-vous d’avoir un document esthétique qui soit agréable à 
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lire. La présentation des standards sera la première exposition que les parties prenantes, les autres OSC 
et les organisations participantes auront de l’ensemble de l’initiative d’autorégulation.

Figure 1. Les Standards du ‘NGO Quality Assurance Mechanism in Uganda’ (QUAM) 

QUAM est un système de certification actuellement géré par le ‘Development Network of Indigenous Voluntary 
Associations’ (DENIVA) et Uganda National NGO Forum. Les standards de QUAM sont tous classés sous trois 
sections, selon la reddition des comptes au niveau de la gouvernance, financier et programmatique. Il y a, en 
outre, 3 niveaux de standards : le minimum requis pour un certificat provisoire (de 1 à 29), un second niveau 
lorsque les OSC répondent à tous les standards de qualité minimum (1-48) et le niveau plus élevé quand 
elles sont conformes aux standards d’amélioration (1-59). Chaque standard est écrit sous la forme d’une 
déclaration claire et concise, avec au-dessous une explication fournissant des détails importants à considérer.

paRtie 1: CHOISIR UNE MODALITE D’AUTOREGULATION
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etape 2 : SéLECTIONNER UNE MODALITé D’INITIATIvE D’AUTORéGULATION 

Il existe de nombreuses formes d’initiatives d’autorégulation. Sélectionner la plus appropriée signifiera de tenir 
compte d’abord du contexte interne et externe dans lequel l’initiative sera développée, puis ensuite comment 
elle permettra aux organisations participantes de satisfaire à ses normes et principes. La section suivante 
présente donc les modalités les plus communes d’initiatives d’autorégulation23, et introduit des informations de 
base pour chacune tout en fournissant des études de cas provenant de la recherche de CIVICUS menée sur 
différentes initiatives d’autorégulation du monde entier24.
  
Les modalités examinées et leurs variations subséquentes sont énumérées ci-dessous sur la base de leur 
niveau de formalisation :
• Groupe de travail 
• Service d’information            
• Prix
• Code de conduite    
 - Code de conduite avec mécanismes de respect des obligations
 - Code de conduite avec mécanismes de sanction
• Système de certification         
 - Système de certification avec auto-évaluation
 - Système de certification avec évaluation par des pairs            
 - Système de certification avec accréditation par un tiers       
 - Système de certification avec mécanismes de respect des obligations et de sanction. 

Pour chaque type d’initiative d’autorégulation, ce guide fournit une définition, explique comment elle fonctionne, 
met en évidence les ressources nécessaires pour entreprendre une telle initiative et explore les avantages et 
inconvénients de chaque modalité. Des études de cas spécifiques sont également inclues pour chaque avec 
une attention particulière à leur contexte, leurs bonnes pratiques et les leçons apprises. Il est important de 
garder à l’esprit que chaque étude de cas est analysée dans le contexte dans lequel l’initiative a été développée.

Nous recommandons aux lecteurs de consulter les modalités qui conviennent le mieux à leurs ressources et 
capacités ainsi  qu’à leur contexte interne et externe, comme il l’est expliqué dans la session 1. Le tableau 
2 « Considérations  initiales au moment de choisir entre différentes modalités d’autorégulation » compare 
les considérations initiales et les ressources nécessaires à avoir au moment d’entreprendre une initiative 
d’autorégulation ainsi que son potentiel de durabilité. Ce tableau peut être utile pour choisir une modalité spécifique 
avant d’aller consulter la section pertinente pour une analyse plus détaillée. A la fin de cette section, le tableau 3 « 
Comparaison des résultats des différentes modalités d’autorégulation » illustre brièvement les résultats et impact 
des différentes modalités d’autorégulation en termes d’amélioration de l’efficacité des OSC et sur leur crédibilité.

MENu d’auTORégulaTION
Les types et les exemples spécifiques d’autorégulation présentés ici ne sont pas 
recommandés	 comme	 une	 option	 directe	 à	 joindre	 ou	 à	 reproduire.	 Plutôt	 que	 de	 s’en	
tenir à une seule modalité, les organisations et les réseaux de la société civile devraient 
envisager les aspects, les conditions et les facteurs qui sont les plus pertinents dans leur 
contexte et pour leurs propres fins. 
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23Comme classifié par One World Trust dans leur base de données sur les initiatives d’autorégulation de la société civile, disponible ici : http://www.oneworldtrust.org/csoproject/cso/
general/how_initiatives_are_assessed.
24Un total de 22 interviews ont été réalisées en 2013. Pour plus d’informations sur chacune de ces initiatives, consultez la liste d’interviews page . 
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Une introduction aux initiatives d’autorégulation internationales est également incluse ici parce que, même 
si elles ne conviennent pas à toutes les organisations de la société civile, les initiatives internationales ont 
développé des ressources utiles à l’autorégulation et la reddition des comptes.

paRtie 1: CHOISIR UNE MODALITE D’AUTOREGULATION

Ressources et 
capacités

efforts à la mise en 
œuvre*

Ressources 
humaines et 
financières 
nécessaires 

Temps  nécessaire 
pour conception et 

mise en place 

Durabilité 
potentielle 

Modalité Court terme Long terme

Groupe de travail +++++ +++ + ++

Service
d’information                              +  ++ +++ ++++

Prix ++++ ++ ++++ +++

Code de conduite    ++++ +++++ + +++++

[Ajout :]**
Mécanismes de respect 
des obligations         

+++ +++ + ++

[Ajout :]**
Mécanismes  de sanction         +++++ +++++ ++++ +++++

Système de 
certification              ++ + + +++

Avec auto-évaluation    +++ +++ + ++++

Avec évaluation par 
des pairs + ++ + ++

Avec accréditation 
par un tiers ++ + + ++

[Ajout :]**
Mécanismes de respect 
des obligations                    

+++++ +++++ ++++ +++++

+ = Négatif  | +++ = Moyen | +++++ = Positif 

* Les efforts à la mise en œuvre réfèrent à différents éléments et au niveau de travail nécessaires pour organiser une initiative d’autorégulation, 
tels que l’existence d’une expertise interne ou de partenariat sur les questions d’autorégulation, le besoin d’outils de promotion pour l’initiative, si 
une documentation spécifique est nécessaire, etc. Nous cherchons à décrire ici la complexité des mécanismes et des processus nécessaires au 
démarrage et à la mise en œuvre d’une telle initiative.
** Ces mécanismes, que les initiatives d’autorégulation peuvent choisir d’ajouter aux systèmes initiaux, sont analysés dans ce tableau du point de 
vue des ressources et des capacités nécessaires à leur mise en œuvre une fois que l’initiative est déjà opérationnelle.

Tableau 2 : Considérations initiales au moment de choisir entre différentes modalités d’autorégulation

Le tableau ci-dessous compare les considérations initiales nécessaires à avoir au moment d’entreprendre 
une initiative d’autorégulation et quant à sa durabilité potentielle. Ce tableau peut guider les organisations ou 
réseaux de la société civile dans leur choix de quelle modalité d’autorégulation poursuivre sur la base de leurs 
moyens. Cependant, gardez à l’esprit que le contexte est souvent plus influent que tous les autres composants 
d’une initiative d’autorégulation.
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groupe de travail

DéFINITION : Un groupe de travail se réfère à un collectif d’OSC qui s’organisent pour discuter de leur transparence 
et de leur reddition des comptes, pour partager leurs bonnes pratiques et mener de nouvelles initiatives.

FONCTIONNeMeNT : Les groupes de travail sont généralement les initiatives d’autorégulation les moins 
formalisées. Ils se composent essentiellement d’un certain nombre de personnes ou d’organisations qui se 
rencontrent sur une base régulière afin de travailler ensemble sur des kits à outils, des guides ou des normes, 
et qui peuvent avoir reçu des fonds à cette fin. Les encore moins formalisés sont un réseau lâche d’individus ou 
d’organisations qui discutent de standards communs de transparence et de reddition des comptes, ainsi que 
des moyens de les promouvoir, mais sans qu’ils ne se rencontrent régulièrement ou qui leur est nécessaire de 
produire un résultat spécifique à la fin. Les groupes de travail peuvent également entreprendre des activités 
de renforcement des capacités à travers des ateliers et des formations pour leurs membres ou non-membres. 
Certains groupes de travail peuvent également élaborer un plan d’actions visant à améliorer la légitimité, la 
transparence et la reddition des comptes de leurs membres, et ensuite agir comme un organe de contrôle pour 
assurer que le plan d’actions est suivi.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS
De participer à ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Un groupe de travail peut aider à améliorer les relations entre pairs sur une préoccupation et un défi communs 

et partagés.
-  Il permettra à ses membres de partager bonnes pratiques, connaissances, défis et ressources.
-  Il peut permettre une meilleure acceptation interne au sein des organisations parce que sa structure est plus 

souple et plus accessible.
Inconvénients :
-  Un groupe de travail est un processus lent et difficile et ne permet pas d’atteindre facilement des résultats 

tangibles.
 -  La crédibilité des organisations participantes peut ne pas s’améliorer et, en fait, ce processus lent peut même 

être perçu négativement par les autres parties prenantes.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Leur structure souple et lâche n’est pas contraignante et peut attirer de nombreuses organisations à y participer.
 -  Pour des organismes de coordination ou des plateformes nationales, un groupe de travail peut également être 

un bon moyen d’améliorer la coordination et la coopération dans le secteur de la société civile ou parmi leurs 
membres.

Inconvénients :
-  Le financement de groupes de travail peut être difficile à obtenir, et il faudra peut-être compter sur des 

contributions volontaires parmi les participants (ne serait-ce qu’en termes de temps).
-  Il peut être difficile de parvenir à un consensus entre les participants, et la coordination d’un groupe de travail 

avec des organisations très diverses peut être difficile.
-  Vus de l’extérieur, un groupe de travail et son initiateur peuvent être perçus négativement par les autres parties 

prenantes, en particulier s’il ne conduit pas à des résultats tangibles.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 
Un groupe de travail ne nécessite pas beaucoup de ressources, mais son financement peut être difficile 
à obtenir. Les groupes de travail vont dépendre souvent de contributions volontaires et bénévoles pour 
entreprendre le travail nécessaire.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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eTUDe De CAS - Governance Code, Irlande

Organisation/Secrétariat :  The Wheel – en tant membre d’un groupe de travail à 8 
Pays :  Irlande
Type de modalité :  Code de conduite
Date de création :  juin 2012
Organisations participantes : 600 

cONTExTE
Le « Governance Code » (ou code de gouvernance) est le résultat d’un processus de consultation de 
deux ans mené par un groupe de travail de huit grandes organisations de coordination irlandaises. 600 
organisations ont officiellement adopté le code lors de son lancement. Le code a été élaboré par le groupe 
de travail dans le cadre d’une nouvelle Loi sur les organismes caritatifs adoptée en 2009 et entrée en 
vigueur en 2014.

CARACTéRISTIQUeS CLéS :  
-  Le groupe de travail de huit organismes de coordination s’est réuni une fois par mois pendant deux ans. 
-  Il y avait déjà un bon intérêt initial pour la gouvernance dans le secteur de la société civile. Les OSC 

voulaient une initiative menée par le secteur, et par conséquent, ils ont développé un code de conduite 
avant que le nouveau régulateur des organismes caritatifs n’entre en vigueur.

-  Le code a trois niveaux différents, qui diffèrent en fonction de la taille et de la structure des OSC. Cela 
s’explique car des problèmes de gouvernance différents se posent pour différentes organisations. 

-  Le ‘Registre de conformité’ du code est volontaire pour toutes les organisations participantes, et il n’y a 
eu délibérément aucune mesure pour le faire évoluer vers une structure plus directive pour le moment.

BONNeS PRATIQUeS/INNOVATIONS : 
-  Les coûts du processus de consultation et la majeure partie des tâches pour développer le code ont 

été principalement couverts via des ressources volontaires des huit organismes de coordination natio-
naux. The Wheel a mis à disposition un membre de son personnel, qui a passé environ une journée par 
semaine pendant deux ans à l’organisation du groupe de travail. Les frais de consultation ont tous été 
pris en charge par les organisations membres.

-  Le groupe de travail a également organisé des ateliers de sensibilisation et de renforcement des capa-
cités pour la mise en œuvre du code.

-  Le groupe de travail a nécessité une grande acceptation interne au sein de toutes les organisations 
impliquées car il y a aussi eu beaucoup de travail à faire entre les réunions.

LeçONS APPRISeS :
-  Cette expérience de collaboration a conduit à favoriser une plus grande confiance entre les organisa-

tions concernées. En tant que tel, un groupe de travail est un bon modèle pour que les organisations du 
secteur de la société civile collaborent entre elles.

-  Le groupe de travail a reconnu très tôt qu’il fallait une sensibilisation et un soutien publiques pour leur 
initiative. À cette fin, ils ont organisé des ateliers régionaux, demandé conseils à des spécialistes du droit 
et maintenu les représentants du secteur public informés.

-  Il faut compter entre un et deux ans pour qu’un groupe de travail élabore un code de conduite par le biais 
d’un processus consultatif.

-  Le contexte interne et externe joue également un rôle important quand on cherche à élaborer un code de 
conduite par un groupe de travail. Le contexte peut être une grande incitation pour les OSC à s’impliquer 
dans une telle initiative.

-  Le renforcement des capacités est un élément clé pour obtenir une bonne acceptation de l’initiative.
-  En plus de l’organisation d’un groupe de travail pour les OSC, des tables rondes de consultation ou des 

réunions avec le gouvernement, les donateurs, le secteur privé et les bénéficiaires des OSC peuvent 
aussi être très pertinentes et utiles afin d’intégrer les différents points de vue, l’expertise et des res-
sources, et aussi améliorer l’acceptation externe de l’initiative.

CONTACT : www.governancecode.ie

paRtie 1: GROUPE DE TRAvAIL

http://www.governancecode.ie


32

serviCe d’information

DéFINITION : Un service d’information est un système qui exige que les organisations participantes publient 
un ensemble spécifique de données requises pertinent pour la reddition de comptes et la transparence. Il peut 
aussi servir comme répertoire des OSC.

FONCTIONNeMeNT : Généralement, il y n’a qu’une seule organisation agissant en tant que coordinatrice 
du service d’information. Cette organisation détermine les standards de l’initiative, les données à divulguer 
et le niveau de transparence demandé aux organisations participantes. Les services d’information sont 
généralement hébergés sur un site internet et mis à la disposition du public. Leur public cible est souvent 
le grand public. Ils peuvent aussi organiser un système de classement ou notation basé sur la quantité et la 
qualité des informations publiées. Un tel système peut alors être considéré comme un mécanisme de respect 
des obligations dans le sens où il signifiera au public quels membres se conforment aux différents niveaux 
d’exigence et il peut motiver les organisations à répondre à des critères de transparence plus stricts. Les 
services d’information peuvent également être liés de façon innovante à un système de donations.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS 

De participer à ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages :
-  Un service d’information peut améliorer la visibilité d’une organisation auprès du grand public. 
-  Il peut préciser et démontrer à une organisation quelles sont les données pertinentes pour sa propre 

reddition des comptes et transparence. 
-  Il peut être relié à un système de donation individuelle via une plateforme en ligne.
Inconvénients :
-  Collecter et traiter toutes les données peut être un travail fastidieux.
-  Si le service d’information n’est pas bien promu et bien connu, cela peut limiter considérablement l’intérêt 

à participer à un tel système.
-  Un service d’information nécessite une bonne connexion internet pour faciliter la présentation et la mise à 

jour des données.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Un service d’information est un outil innovant pour promouvoir la transparence vers un large éventail de 

parties prenantes et il peut aussi être utile pour le renforcement des capacités sur les pratiques en matière 
de transparence.

-  Il permettra de recueillir une grande quantité de données, disponibles pour des recherches ultérieures sur 
l’état de la société civile dans un pays.

-  Il peut avoir un impact potentiellement élevé à la fois sur l’efficacité des pratiques des OSC et la perception 
générale de la légitimité de la société civile par rapport aux ressources nécessaires à sa mise en œuvre et 
son exécution (par rapport à d’autres types d’initiatives d’autorégulation).

Inconvénients :
-  Un service d’information exige beaucoup de ressources (surtout pour sa configuration initiale) car il faut 

compiler, organiser et présenter les données recueillies en ligne d’une manière accessible et conviviale.
-  Il peut être difficile de traiter et organiser les données recueillies systématiquement et avec précision, en 

particulier si les organisations participantes proviennent d’une variété de milieux ou de thèmes. 
-  Un service d’information nécessite une bonne connexion internet dans le pays pour que toutes les 

organisations et parties prenantes puissent mettre en ligne ou accéder aux données.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 
L’étape initiale de mise en place d’un service d’information nécessite des ressources importantes en termes 
de ressources humaines et de TIC pour à la fois les organisations participantes et organisatrices. Mais le 
maintenir en bon état de fonctionnement nécessite moins de ressources.

eTUDe De CAS - Guidestar Korea

Organisation/Secrétariat :  Guidestar Korea 
Pays :    Corée du Sud
Type de modalité :   Service d’information
Date de création :   2008
Organisations participantes : 3 482

cONTExTE  
Le nombre d’ONG sud-coréennes a augmenté de façon constante au cours des dernières décennies, et 
le grand public tout comme le gouvernement ont exprimé des inquiétudes sur le fait de ne pas en savoir 
assez sur leurs activités réelles. En 2008, le gouvernement sud-coréen a passé une loi sur la divulgation 
officielle d’informations pour les plus grandes OSC (avec des actifs de plus d’un milliard de Won, soit 
un million de dollars, ou dont le revenu annuel dépasse les 500 millions de Won, soit 500 000 dollars).

 caRacTéRISTIQuES cléS :  
- Guidestar Korea a été créée en adaptant Guidestar USA comme modèle. Cette association est égale-

ment répertoriée dans le groupe Guidestar International. 
- Guidestar Korea est accréditée par un statut juridique spécial par le gouvernement pour fournir des 

données et des informations au public sur les activités des OSC et leurs états financiers sous la sur-
veillance de l’administration fiscale nationale sud-coréenne.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS : 
-  Le site internet de Guidestar Korea et ses activités en ligne sont liés aux réseaux sociaux (Facebook, 

Twitter). 
-  Guidestar Korea est en train d’essayer d’obtenir des financements du secteur privé. 
-  Guidestar Korea envisage une approche évaluative plus en profondeur, mais pour l’instant ils se con-

centrent sur une meilleure information des OSC sur la valeur d’un système d’information.

lEçONS appRISES :
-  Un service d’information nécessite de bonnes capacités et infrastructures en matière de TIC pour que 

son personnel et ses membres puissent l’utiliser de manière adéquate.
-  Un service d’information implique un effort de renforcement des capacités des organisations partici-

pantes sur les informations qu’elles doivent collecter et trier et sur la façon de les publier pour rendre 
le tout aussi accessible que possible. Toutes les organisations ne soumettent pas le même niveau et 
la même qualité des données.

-  Un tel service doit s’assurer que toutes les informations collectées soient facilement accessibles et 
lisibles pour toutes les parties prenantes qui consulteront le site internet. Celui-ci doit être régulière-
ment mis à jour et facile à utiliser. Tous les liens doivent être vérifiés régulièrement et cela peut être 
un processus assez intensif en ressources.

-  Même si un service d’information est avant tout une plateforme en ligne, il nécessite quand même une 
bonne communication pour sa promotion, comme la revue trimestrielle ‘NPO Guidestar’ par exemple.

-  Un service d’information peut faire face à des difficultés dans la promotion de son service à tous 
les types d’OSC et les différentes parties prenantes. Sa stratégie de communication doit cibler des 
groupes cibles spécifiques.

cONTacT :  www.guidestar.or.kr   www.nporeview.or.kr 

paRtie 1: SERvICE D’INfORMATION
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prix 

DéFINITION : Les prix sont remis à travers un processus concurrentiel en reconnaissance de l’accomplissement 
de pratiques de transparence et de reddition des comptes. Ils visent souvent à récompenser l’excellence, 
l’innovation et les bonnes pratiques.

FONCTIONNeMeNT : Les prix impliquent des appels ouverts ou fermés à participants, à travers lesquels les 
organisations peuvent postuler ou bien être nominées. Les organisations participantes sont évaluées par un 
jury indépendant se basant sur un ensemble de critères définis, et qui, pour une initiative d’autorégulation, 
se concentreront principalement sur la gestion financière transparente, la divulgation de l’information et les 
pratiques innovantes en matière de reddition des comptes. Les prix peuvent être organisés selon différentes 
catégories basées sur la taille et le budget des organisations participantes. Ils sont généralement accordés 
chaque année par des organisations qui sont impliquées dans le secteur de la société civile, mais qui ne sont 
pas nécessairement des OSC elles-mêmes. Les juges peuvent inclure de multiples parties prenantes telles 
que des représentants du secteur des OSC, du public, des universités, des médias et du secteur privé. La 
plupart des prix ne rendent pas public le nom des organisations qui ne passent pas les critères d’attribution, 
mais ils promeuvent activement leurs lauréats. Les prix peuvent être composés d’une combinaison d’éléments 
suivants : dons financiers, programmes de renforcement des capacités, adhésion à des organismes de 
coordination nationaux concernés, et promotion publique.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS
De participer à ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Un prix entraîne souvent de la publicité qui peut être utilisée pour promouvoir l’engagement d’une 

organisation vers plus de transparence et de reddition de comptes.
-  Les organisations en participant à un prix bénéficient d’une évaluation gratuite et devraient donc chercher 

à en obtenir les résultats détaillés.
Inconvénients :
-  La   publicité engendrée par l’octroi du prix n’est pas garantie et dépend en grande partie de la propre 

crédibilité des organisateurs.
-  Participer à un programme de prix peut potentiellement nuire à la crédibilité d’une organisation au cas où 

elle ne passe pas les critères d’attribution et que cela est rendu public.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages:
- L’octroi de prix démontre une expertise et un engagement pour la légitimité, la transparence et la reddition 

de comptes des OSC.  
-  Un prix peut être un moyen d’interagir avec de multiples parties prenantes sur les valeurs de reddition des 

compte et de transparence, y compris d’autres OSC, le public, les universités, les médias et le secteur privé.
-  Il est possible de contrôler les ressources humaines nécessaires pour faire fonctionner le système de prix 

selon l’intensité des critères d’évaluation.
-  L’attribution de prix a le potentiel d’atteindre des organisations de la société civile plus petites.
Inconvénients:
-  Un système de récompense nécessite une source de financement durable pour la mise en œuvre et  

l’octroi efficace des prix.
-  Toutes les OSC ne sont pas en position de commencer et gérer un système de prix efficace, car elles auront 
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besoin de ressources financières et humaines solides, d’une bonne expertise et réputation dans le secteur.
-  Selon les ressources disponibles, il faudra considérer limiter le nombre de participants.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 

Cela peut prendre jusqu’à un an pour démarrer un régime de remise de prix, dépendamment du temps 
nécessaire à l’obtention d’un financement et de la disponibilité d’expertise pour sa conception et sa mise en 
œuvre. Les ressources humaines nécessaires au cours de la phase d’évaluation peuvent être très importantes, 
variant en fonction du nombre et des types d’organisations participantes chaque année et de l’accessibilité de 
leurs informations. 

eTUDe De CAS - The Transparency Awards
Organisation/Secrétariat :  PricewaterhouseCoopers (PwC) Allemagne
Pays :    Allemagne
Type de modalité :   Système de prix
Date de création :   2004
Organisations participantes : Autour de 60 annuellement

cONTExTE
Après le tsunami qui a eu lieu en 2004 en Asie du Sud, le personnel de PwC Allemagne  soutenu par la 
direction s’organis pour donner des fonds à des programmes de reconstruction. Mais PwC Allemagne 
ne trouve pas d’organisation ayant une structure de rapports ou pratiques financiers comparables et 
faisant preuve de transparence correspondant à leurs normes internes. Ils décident alors d’utiliser leur 
expertise en matière de responsabilité financière et autres compétences essentielles pour aider les 
organisations à but non lucratif à améliorer leur transparence. 

caRacTéRISTIQuES cléS :  
-  Le jury responsable du « Transparency Awards » (ou prix de la transparence) est composé de repré-

sentants d’OSC, des médias, du secteur privé et du milieu universitaire alors que le prix en lui-même 
est organisé par une compagnie privée à travers son programme de responsabilité sociale.

-  La première analyse des pratiques des organisations participantes se fait par des experts universi-
taires qui présélectionnent les finalistes. Les lauréats sont alors choisis parmi cette liste par le jury, 
dont la sélection finale est basée sur les rapports d’analyse et le classement de présélection. 

-  Il y a 3 prix attribués dans le concours organisé tous les 2 ans, et ils vont de 15 000 à 5 000 euros. 
Parfois un prix spécial de 3 000 euros est accordé à des organisations plus petites aux pratiques 
exemplaires.

- Les prix et leurs coûts de mise en œuvre sont financés en interne par PwC Allemagne.

bONNES pRaTIQuES/ INNOVaTIONS : 
-  Les critères de jugement sont en constante évolution suivant des apports réguliers de multiples ac-

teurs.
-  Le label du « Award Transparency » est mis à disposition de tous les participants pour leur site internet 

et promotion lorsqu’ils passent les critères d’attribution avec un bon pourcentage de réussite – et ce, 
même s’ils ne gagnent pas le concours. 

-  Après le processus d’évaluation, les rapports d’analyse individuels sont envoyés à tous les partici-
pants, mais ne sont pas rendus publics.

- Les conclusions principales concernant les résultats généraux pour l’ensemble des participants et 
l’impact du concours sont publiées dans une seule analyse, qui est ensuite présentée lors de la céré-
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monie de remise des prix. Elle est, en outre, mise à disposition en téléchargement libre.
- La remise des prix est conçue pour être un événement de réseautage pour les OSC et les autres ac-

teurs. En plus des prix, cette cérémonie inclue tout un programme de présentations et de discussions 
de groupe. La participation est gratuite pour les OSC.

- PwC organise et participe à des ateliers sur les pratiques en matière de transparence. Un résultat 
important a été la publication d’un Guide des bonnes pratiques sur la gestion et la gouvernance des 
organisations à but non lucratif.

- PwC Allemagne a développé un outil d’évaluation de la transparence (« Transparency Check, http://
www.transparency-check.com/) que toutes les organisations peuvent utiliser pour se tester par rap-
port aux critères des prix d’une façon confidentielle et gratuite.

lEçONS appRISES :
- Les organisateurs d’attribution de prix ne doivent pas être un membre du jury car cela peut comprom-

ettre leur indépendance.
- Limiter le nombre d’organisations qui peuvent participer (prenant en compte leur chiffre d’affaires an-

nuel, par exemple) peut être nécessaire pour le bon fonctionnement du système de récompenses.
- Avoir des critères souples permet d’intégrer plus facilement les leçons apprises.

cONTacT :
Nicole Susann Roschker, Responsabilité d’Entreprise, PricewaterhouseCoopers AG
Friedrich-Ebert-Anlage 35-37
D- 60327 Frankfurt am Main
Germany
+ 49 (0)69 9585 1669
nicole.susann.roschker@de.pwc.com 
verantwortung@de.pwc.com
www.pwc.de/verantwortung 
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Code de Conduite

DéFINITION : Un code de conduite ou d’éthique est un ensemble de normes définies et acceptées par un 
groupe d’OSC comme guide pour leur comportement et leurs pratiques. Un code tente généralement de 
réglementer divers aspects de leurs activités, y compris leur gouvernance, leur reddition des comptes, leur 
collecte de fonds, etc.

FONCTIONNeMeNT : Les codes de conduite commencent généralement par des consultations entre les OSC 
sur les principes et l’ensemble des standards qu’elles souhaitent suivre en matière de transparence et de reddition 
des comptes. Leur accord sur des standards sera formalisé par la signature d’un code ou d’une charte. Un code 
de conduite est souvent développé par une plateforme nationale ou un organisme de coordination des OSC pour 
lui-même et pour ses membres. Il peut être parfois obligatoire de signer le code pour faire partie de ce réseau 
national. Le code de conduite peut aussi être sectoriel ou cibler un segment particulier de la société civile, tel que 
des fondations ou des organisations humanitaires. La structure et l’organisation d’un code peut varier grandement 
d’une charte de principes vague à un régime beaucoup plus formalisé.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS
De participer à ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Un code peut être la base d’une meilleure compréhension et d’une plus grande coopération entre tous les 

signataires. 
-  Il peut fonctionner comme un signe positif vers les parties prenantes externes, prouvant que l’organisation et 

ses pairs se sont engagés à des normes de transparence et de reddition des comptes communes. 
-  Un code de conduite sera généralement plus souple aux besoins et aux défis des organisations participantes, 

car il est élaboré en consultation entre des pairs ou des membres, et sa structure peut être plus ou moins 
formalisée.

Inconvénients :
-  Les organisations en conformité avec le code peuvent être injustement associées à d’autres organisations 

qui n’ont pas le même niveau de respect des obligations. Si le code n’a pas de mécanisme de respect des 
obligations, il peut être considéré comme insuffisant pour vraiment servir son objectif. 

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Financièrement, un code de conduite ne requiert pas trop de ressources pour son organisation et sa maintenance. 
-  Un code peut servir de constitution, de valeurs et de vision pour un réseau national de la société civile ou des 

organismes de coordination.
-  Les codes peuvent aider à renforcer les bonnes pratiques et à accroître le niveau d’intégration dans le secteur 

de la société civile ou entre les membres d’un même réseau.
Inconvénients:
-  Il est possible que certaines organisations ne se conforment pas au code et cela peut discréditer le réseau, le 

code lui-même et l’organisation dirigeante. 
-  Il peut être fastidieux et difficile pour l’organisme de coordination ou l’organisateur/trice d’assurer que le code 

de conduite demeure pertinent.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 
Il faudra plus de temps et de ressources humaines que de ressources financières pour établir et  faire 
fonctionner un code de conduite. Cela peut prendre jusqu’ à deux années pour mettre en place un tel système.  

paRtie 1: CODE DE CONDUITE
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eTUDe De CAS - Code de conduite de NNNGO, Nigeria

Organisation/Secrétariat :  Nigerian Network of NGOS (NNNGO)
Pays :    Nigeria
Type de modalité :   Code of conduite
Date de création :   2006, révisé et renforcé en 2012 
Membres :    Plus de 1 000

cONTExTE
NNNGO est une plateforme nationale d’OSC et leur code de conduite a été conçu principalement avec 
et pour leurs membres. Se mettre d’accord sur l’existence d’un code et sur   l’ensemble des standards 
n’a pas été une tâche facile, car un code était considéré comme étant une procédure trop compliquée. 
Mais comme NNNGO plaide également pour une plus grande reddition des comptes au sein du gou-
vernement, il était nécessaire que le même engagement soit réalisé dans le secteur de la société civile.

caRacTéRISTIQuES cléS : 
-  L’adhésion au code de conduite de NNNGO était volontaire, mais il est devenu obligatoire pour tous 

les membres de NNNGO en 2012.
-  Le code a été révisé deux fois, la dernière version étant adoptée en novembre 2012 lors de l’assem-

blée générale annuelle de NNNGO. 
-  Le code de 2012 dispose de 32 standards, répartis selon plusieurs principes tels que la tolérance, 

l’indépendance, l’ouverture et la transparence, la gouvernance démocratique, etc.
 
bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Un code de conduite peut être et doit être mis en œuvre en plusieurs phases. Il peut être volon-

taire dans un premier temps, puis rendu obligatoire pour les membres ou les standards peuvent 
également être examinés et intensifiés régulièrement. Une initiative d’autorégulation peut évoluer 
progressivement en fonction des capacités et des intérêts des organisations participantes.

lEçONS appRISES :
-  La participation de la société civile et l’acceptation du processus d’élaboration du code et dans le code 

lui-même sont extrêmement importantes. 
-  Un code de conduite peut être plus applicable que d’autres initiatives d’autorégulation lorsque l’objec-

tif est, d’abord et avant tout, de poser la question de la reddition de comptes dans le pays ou dans 
le secteur et de déterminer ce qu’on entend par des standards de transparence et de reddition des 
comptes. 

-  Les organisations qui élaborent des standards de transparence et de reddition de comptes grâce à 
un code de conduite ne cherchent généralement pas à développer des mécanismes de respect des 
obligations au début. En outre, ils n’ont souvent ni les ressources ni la capacité de les développer. La 
plupart expliquent qu’ils veulent être des alliés, et non les régulateurs, des organisations qui adoptent 
leur code de conduite. 

cONTacT :
Oyebisi Babatunde Oluseyi, Directeur Exécutif, Nigeria Network of NGOs
151 Akowonojo Road, Egbeda, Lagos, Nigeria
+234 802 836 7748
seyi@nnngo.org 
www.nnngo.org  
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Code de Conduite aveC méCanismes de respeCt des obligations 

DéFINITION : Un code de conduite avec un mécanisme de respect des obligations signifie que des systèmes 
ont été mis en place pour vérifier si une organisation participante suit suffisamment les standards du code 
dans sa gouvernance, ses activités et ses programmes.

FONCTIONNeMeNT : Un mécanisme de respect des obligations peut prendre plusieurs formes : il y a un 
examen de la conformité avec le code effectué soit via une auto-évaluation, soit par une évaluation par des 
pairs ou un tiers, ou il peut y avoir aussi un mécanisme de dépôt de plaintes. L’auto-évaluation, celle faite par 
des pairs ou un tiers entraînent généralement l’établissement d’un rapport basé sur recherche documentaire 
et/ou des interviews. Ces rapports périodiques évalueront dans quelle mesure une organisation applique les 
principes et les standards du code, et ils peuvent également inclure des recommandations ; ils sont souvent 
rendus publics. Un mécanisme de plaintes est un système mis à la disposition de toutes les parties prenantes 
tout au long de l’année pour dénoncer une violation du code. Un tel mécanisme implique généralement une 
enquête menée par l’organisateur/trice du code sur la plainte déposée. Toutes ces formes de mécanismes de 
respect des obligations sont généralement plus efficaces quand elles sont bien diffusées et promues.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS
De participer à ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Un mécanisme de respect des obligations nécessite une meilleure adhésion au code de conduite, ce qui permettra 

d’améliorer davantage les pratiques de transparence et de reddition de comptes dans les organisations.  
-  Un code de conduite avec un mécanisme de respect des obligations peut améliorer la crédibilité des 

organisations participantes car elle sera perçue par les acteurs externes comme étant un régime 
d’autorégulation plus formel et rigoureux.

Inconvénients :
-  Entreprendre l’évaluation et le traitement des plaintes peut demander beaucoup de ressources en termes 

de temps et de contributions du personnel. Cela est vrai surtout lorsque les évaluations doivent être 
effectuées fréquemment et de manière très exhaustive, ou lorsque les plaintes ne sont pas nécessairement 
pertinentes ou applicables. 

-  Les questions soulevées par les mécanismes de respect des obligations peuvent avoir un impact négatif 
sur la crédibilité et l’image de l’organisation si elles ne sont pas correctement traitées.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Ces mécanismes vont généralement améliorer la conformité et le respect du code parmi les signataires du code. 
-  Les mécanismes de respect des obligations vont généralement améliorer la crédibilité et la réputation à la 

fois du code de conduite, des signataires et du réseau d’OSC ou groupe impliqué. 
-  Ces mécanismes peuvent aussi être un bon moyen d’apprendre les difficultés et les défis auxquels sont 

confrontées les organisations participantes. Ils peuvent également être utiles dans la collecte de bonnes 
pratiques sur la mise en œuvre et l’exécution du code.  

Inconvénients :
-  Organiser et mettre en œuvre l’évaluation ainsi que la compilation et l’analyse des rapports demandent 

beaucoup de ressources. 
- Les mécanismes de respect des obligations seuls, quand il n’existe pas de mécanisme de sanction, peuven 

ne pas être suffisants pour assurer le respect total du code.

paRtie 1: CODE DE CONDUITE AvEC MéCANISMES DE RESPECT DES ObLIGATIONS 
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ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 

Les ressources nécessaires pour ajouter un mécanisme de respect des obligations dans un code de conduite 
ne sont pas intensives. Toutefois, les ressources nécessaires pour faire fonctionner ces mécanismes peuvent 
varier considérablement en fonction de la manière dont la charge de travail est répartie entre les signataires 
du code et les organisateurs. En général, il faudra une organisation solide pour mener le code.

eTUDe De CAS – Code d’éthiques des NGO, Zimbabwe25

Organisation/Secrétariat :  National Association of 
   Non-governmental Organisations (NANGO)
Pays :    Zimbabwe
Type d’initiative :    Code de conduite 
Date de création :   2006 
Organisations participantes :  200

cONTExTE
NANGO est un organisme national de coordination des OSC au Zimbabwe. Grâce à son code de 
conduite, NANGO essaie d’encourager ses membres à être aussi transparents que possible, bien que 
le Zimbabwe soit un espace restrictif pour la société civile. Par conséquent, NANGO a dû élaborer un 
code de conduite avec des mesures de conformité qui encouragent une plus grande responsabilité sans 
exposer les membres du code à des risques de représailles du gouvernement.

caRacTéRISTIQuES cléS : 
-  Le code est volontaire pour les autres OSC et est une exigence pour les membres de NANGO.
-  Il n’y a pas de mécanisme de plainte officiel et NANGO ne contrôle pas le respect des obligations par 

lui-même. NANGO se repose uniquement sur les commentaires des parties prenantes pour évaluer 
la conformité avec son code. 

-  Les sanctions et les expulsions ne sont pas rendues publiques.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  NANGO a besoin du consentement de ses membres avant de rendre la moindre information publique, 

car ils opèrent dans un environnement restrictif pour les OSC. 
-  NANGO diffuse le code d’éthiques via son site internet, dans ses contacts avec ses membres, dans 

ses discussions avec les partenaires, en organisant des ateliers et à travers des séminaires. Mais 
le système de conformité est tout à fait informel. C’est à travers des rencontres physiques qu’ils 
informent toutes les parties prenantes fiables sur la façon de se plaindre de violations possibles au 
code de conduite.

-  NANGO fonctionne avec discrétion et non par coercition. Cela encourage les membres à se conformer 
au code et ils travaillent avec ceux qui enfreignent le code pour la résolution des problèmes. Avant 
de prendre des sanctions contre un membre qui a enfreint le code, ils proposent des changements, 
fournissent un appui technique pour améliorer la conduite de l’organisation, et travaillent avec leur 
partenaires financiers pour trouver une solution (par exemple, le financement de l’OSC peut devenir 
attaché au respect du code). 

-  Dans l’ensemble, les mécanismes de plaintes peuvent aussi être un moyen de résoudre les conflits 
entre les membres

-  Dans les environnements non-restrictifs pour la société civile, des mécanismes de respect des 
obligations et de plaintes auront plus d’effets lorsque médiatisés. En outre, les signataires du code 

25Le contexte externe dans lequel NANGO a développé son initiative d’autorégulation se trouve dans la page 14.
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peuvent être invités à promouvoir par eux-mêmes ces mécanismes et à les mettre en œuvre au sein 
même de leur organisation.

lEçONS appRISES :
-  Quand un code est de nature volontaire, des mécanismes de respect des obligations peuvent être 

plus difficiles à mettre en œuvre. Exiger des rapports financiers annuels peut être une solution à cette 
difficulté et aux défis liés à un environnement restrictif. 

-  Un mécanisme de respect des obligations fonctionne mieux si ce dernier est mené d’une manière 
aussi transparente que le contexte le permet. 

-  Les organisations participantes doivent être mises au courant des coûts administratifs impliqués. 
-  Avant la mise en œuvre des mécanismes de respect des obligations ou de sanction, il est égale-

ment clair que des capacités au sein des membres doivent être construites et la sensibilisation à ces 
questions doit être développée. Organiser des ateliers pour renforcer les capacités et sensibiliser les 
membres peut être quelque chose de très utile et pertinent.

cONTacT :
www.nango.org.zw

paRtie 1: CODE DE CONDUITE AvEC MéCANISMES DE RESPECT DES ObLIGATIONS 

http://www.nango.org.zw


42

Code de Conduite aveC méCanismes de sanCtion

DéFINITION : Un code de conduite avec un mécanisme de sanction va prescrire les mesures à prendre contre 
les organisations participantes si elles ne respectent pas le code de conduite, ses principes et ses standards. 

FONCTIONNeMeNT : Les sanctions sont une extension d’un mécanisme de respect des obligations utilisé 
pour forcer un signataire d’un code à corriger son comportement s’il est jugé non conforme au dit-code. 
Les différents types de sanctions vont de recommandations d’amélioration, à des sanctions financières et 
la suspension de l’adhésion ou l’expulsion. Chacun de ces niveaux de sanctions peut être intensifié en les 
rendant publiques, et en utilisant ainsi la menace de porter atteinte à la crédibilité de celui enfreignant le code. 
Les mécanismes de sanction fonctionneront mieux s’ils sont perçus comme indépendants et impartiaux. A ce 
titre, les sanctions sont souvent gérées par un comité indépendant composé de représentants des membres 
du code, de l’organisme de coordination et de partenaires des OSC. Un code de conduite avec l’ajout des 
mécanismes de respect des obligations et de sanction nécessite une structure beaucoup plus formalisée, qui 
fonctionnera de façon très similaire à un système de certification.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS

De participer à ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages : 
-  Un code de conduite avec un système de sanctions peut accroître encore plus la crédibilité et l’image 

positive des organisations participantes. 
-  Avant que les sanctions soient appliquées, une organisation va souvent bénéficier d’un soutien et de 

conseils sur la façon de dépasser le problème et corriger son comportement. 
Inconvénients :

-  Les sanctions, en particulier quand elles sont rendues publiques, peuvent discréditer une organisation qui 
ne se conforme pas au code.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages :

-  Ce type de code de conduite est considéré comme étant le plus crédible. 
-  Un code avec un mécanisme de sanction donne des moyens d’action bien planifiés pour l’application du 

code.
Inconvénients :

-  Les mécanismes de sanction, surtout lorsque mis en œuvre par un comité indépendant, auront besoin de 
plus de ressources pour être efficaces. 

-  Si les mécanismes de sanction sont utilisés et rendus publics fréquemment, il peut discréditer le code et le 
réseau dans son ensemble sur le long terme.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 

Des ressources supplémentaires ne sont pas nécessaires en grande quantité pour mettre en œuvre un 
mécanisme de sanctions, une fois qu’un système de respect des obligations est en place. Créer un comité 
indépendant chargé d’examiner la conformité et imposer des sanctions va cependant entraîner des coûts 
supplémentaires (tant en termes de temps que d’argent).
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eTUDe De CAS - Code de conduite de Australian 
         Council for International Development 
Organisation/Secrétariat :  Australian Council for International Development (ACFID)
Pays :    Australie
Type de modalité :   Code de conduite
Date de création:    1997, révisé entièrement en 2010
Organisations participantes : 127 signataires

cONTExTE
ACFID est un organisme de coordination pour le secteur de l’aide au développement en Australie. La 
conception d’un code de conduite a commencé il y a plus de quinze ans. Le gouvernement australien 
s’y est également impliqué après qu’un scandale dans le secteur des ONG australiennes a conduit à 
de plus grandes exigences pour des normes de reddition de comptes pour les OSC. Alors qu’ACFID et 
le gouvernement australien ont d’abord développé le code de conduite ensemble, le code est devenu, 
après quelques années, la responsabilité seule d’ACFID. Le code a été entièrement revu en 2010, avec 
des changements majeurs apportés à sa structure, le contenu et l’élargissement des parties prenantes 
à inclure aux partenaires et bénéficiaires.

caRacTéRISTIQuES cléS : 
-  Le code de conduite d’ACFID est ouvert à toutes les OSC sur une base volontaire, mais c’est une 

condition pour être membre d’ACFID. 
-  Le code de conduite a eu un mécanisme de plainte indépendant depuis le début. 
-  La plupart des plaintes reçues à ce jour proviennent de donateurs, mais il y a de plus en plus de 

plaintes provenant des signataires et des partenaires du code. 
-  Le code a maintenant évolué en un système plus formalisé, de telle sorte que les participants sont 

tenus de prouver leur respect des obligations chaque année et leur maintien en tant que signataires  
du code se fonde sur l’acceptation de ces documents par un Comité. En outre, les signataires du code 
peuvent maintenant placer un logo ACFID sur leur site internet afin de démontrer leur respect au code, 
presque comme un système de sceau. 

-  Le Comité du code de conduite est indépendant ; il dispose de 3 experts et 6 membres élus par 
ACFID. Bien que ce Comité rende compte au comité exécutif d’ACFID, il est le seul à décider des 
plaintes et le comité exécutif ne peut pas annuler ses décisions.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Si un signataire du code ne respecte pas ses obligations, plusieurs avertissements seront émis et 

ACFID effectuera plusieurs tentatives pour résoudre les problèmes. Si le signataire ne corrige toujo-
urs pas adéquatement le problème, alors le Comité indépendant du code de conduite le sanctionnera 
en l’expulsant du code.

- Les procédures pour le respect des obligations en cours sont confidentielles parce qu’ACFID es-
saie avant tout de résoudre le problème. Mais si le membre est finalement expulsé, ACFID publiera 
l’utilisation de cette sanction dans son rapport annuel.

-  Avec le code de conduite de 2010, tous les signataires sont maintenant tenus d’avoir leurs propres 
mécanismes de plainte au sein de leurs propres structures.

lEçONS appRISES :
-  Les mécanismes de sanction sont en fin de compte un moyen de mieux travailler avec les signataires 

du code et pas seulement de punir les transgressions. Par conséquent, les sanctions ne devraient être 
utilisées qu’en dernier recours après avoir essayé de résoudre un problème ou une plainte en cours. 

-  La plupart du temps, résoudre un problème n’aboutit pas à l’expulsion effective de l’organisation. 
-  Avoir des mécanismes de sanction en place est utile pour la légitimité et le fonctionnement du code.

cONTacT : Chris Adams, Directeur de Croissance et d’efficacité, Australian Council for International 
Development, PrivateBag 3, Deakin, ACT, 2600. +(02) 6281 9220, CAdams@acfid.asn.au
www.acfid.asn.au/code-of-conduct/code-of-conduct
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système de CertifiCation 

DéFINITION : Un système de certification est un moyen d’évaluer la gouvernance, les programmes et les 
pratiques d’une organisation selon un ensemble de normes et de standards définis et établis par un groupe 
d’organisations. Apres avoir démontré le respect de ces standards, l’organisation reçoit un label de certification 
ou d’accréditation.

FONCTIONNeMeNT : Les standards de certification sont généralement basés sur un code de conduite 
préexistant. Ils peuvent ainsi être élargis et adaptés par un processus de consultation organisé en général par 
une ou plusieurs plateformes ou organismes de coordination nationaux travaillant ensemble. Le système de 
certification sera alors géré par un de ces organismes de coordination, à moins qu’un secrétariat indépendant 
ne soit mis en place. Le processus de certification implique une évaluation de chaque candidat, pouvant être 
réalisée par le requérant lui-même (sous forme d’auto-évaluation), par des pairs ou par un tiers. Les systèmes 
de certification impliquent obligatoirement un mécanisme de respect des obligations du fait du procédé 
d’évaluation initial, mais ils peuvent également mettre en place des mécanismes de plainte et/ou de sanction. 
Ces systèmes demandent généralement des frais d’adhésion pour leurs services.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS

De participer à et d’initier ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages :

-  L’existence d’un mécanisme de respect des obligations nécessite un engagement solide de la part des 
organisations candidates envers les standards de la certification, ce qui, en retour, améliorera la reddition 
des comptes et la transparence des pratiques au sein du secteur.

-  Un système de certification permettra d’accroître le niveau de crédibilité des efforts et des engagements 
pris par les organisations pour l’amélioration des standards du secteur.

Inconvénients :

-  Un système aussi formalisé résulte en un processus d’évaluation coûteux et intensif en ressources.
-  Les frais d’adhésion peuvent être dissuasifs pour les organisations souhaitant se joindre à l’initiative.
-  Il sera difficile pour un système de certification d’attirer les organisations qui sont loin d’être conformes à 

ses standards pour des raisons de capacités ou de ressources disponibles.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS

En matière de temps, de ressources humaines et de financement, les ressources nécessaires à un système 
de certification varient d’un niveau moyen à élevé.

eTUDe De CAS – Programme des normes pour les
     ONG les acteurs publics à but non lucratif, Canada 

Organisation/Secrétariat :  Imagine Canada 
Pays :    Canada
Type de modalité :   Programme de certification avec évaluation par des pairs
Date de création :   2010
Organisations participantes : 82 accréditées (206 participants en décembre 2013)

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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cONTExTE26 
Imagine Canada est un organisme de coordination d’OSC canadiennes. En 1998, il mit en place un 
code de conduite éthique volontaire pour ses membres. Des consultations révélèrent que ses derniers 
étaient disposés à aller plus loin en termes de respect de normes de transparence et de reddition des 
comptes. Il leur aura fallu six ans pour convenir de 73 normes d’accréditation portant sur cinq domaines 
différents : la gouvernance du conseil d’administration, la reddition des comptes et transparence finan-
cières, la collecte de fonds, la gestion du personnel et l’engagement de bénévoles.

caRacTéRISTIQuES cléS :
-  Les candidats s’inscrivent en remplissant un formulaire en ligne et en soumettant des documents dé-

montrant les preuves de leur conformité aux standards d’accréditation. Dans un premier temps, ces 
documents sont examinés par le personnel d’Imagine Canada, puis ils sont ensuite évalués par un 
groupe de trois organisations paires. Celles-ci prendront alors une décision collective sur la candidature. 
Le procédé dure de 6 à 18 mois selon la disponibilité de l’organisation candidate.

-  En cas de succès, les organisations candidates se voient octroyer une accréditation de 5 ans ; elles sont 
répertoriées sur le site internet d’Imagine Canada et reçoivent aussi une ‘marque de confiance’ (ou label).

-  Chaque année, les organisations accréditées doivent publier un rapport annuel de conformité et payer 
une redevance pour le maintien de leur accréditation.

-  La conformité est contrôlée par le biais de ces rapports annuels, d’enquêtes relatives aux plaintes et des 
vérifications ponctuelles d’environ 3 à 5% des organisations accréditées.

-  Le programme de certification est financé par les frais d’adhésion et redevances perçus auprès des 
candidats.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Imagine Canada a développé ses standards d’accréditation par le biais d’un ensemble de confé-

rences web et de forums in situ pour non seulement les faire valider et aussi pour recueillir les fonds 
nécessaires au budget initial.

-  Pour les premières étapes du développement d’une initiative d’autorégulation, il est important de pas-
ser par un procédé consultatif avec des organisations et des parties prenantes externes. Ce qui peut 
être fait à travers tout le pays grâce au soutien d’organisations partenaires menant le processus de 
consultations au niveau local.

-  Les membres d’Imagine Canada perçoivent le programme de certification comme aidant au dével-
oppement de leurs capacités, car la candidature à l’accréditation est vue comme un exercice pous-
sant à la mise en place de structures pour la reddition des comptes.

lEçONS appRISES :
-  L’élaboration d’un programme de certification nécessite une planification adéquate.
-  Mettre en place un système de certification est un long procédé nécessitant de nombreuses consul-

tations au sein du secteur de la société civile, un engagement suffisant de la part des OSC et une 
compréhension approfondie de leur fonctionnement.

-  Un système de certification est un procédé exigeant beaucoup de ressources humaines. En outre, il 
doit trouver un équilibre entre une charge de travail raisonnable pour son personnel et un nombre suf-
fisant de candidatures. Garantir des ressources suffisantes est aussi primordial pour pouvoir répondre 
à cette demande.

-  Les organisations les plus petites font souvent face à de plus grands défis lors de l’adhésion à un pro-
gramme de certification. D’abord, la candidature au programme peut s’avérer trop chère et présenter 
une difficulté énorme quant à l’affectation du personnel nécessaire pour elles. Ensuite, les standards 
liés à la gouvernance, en particulier ceux relatifs aux mécanismes et à la gouvernance de leur conseil 
d’administration, peuvent aussi se révéler difficiles.

-  Un système de certification nécessite de larges efforts de sensibilisation et de promotion émanant 
à la fois de l’organisme de certification et des organisations agréées, notamment dans les réseaux 
sociaux. La certification prendra plus de valeur lorsqu’un plus grand nombre de personnes auront 
connaissance du programme.

 
cONTacT :  standards@imaginecanada.ca  •  www.imaginecanada.ca 

paRtie 1: SySTèME DE CERTIfICATION 

26Une analyse plus approfondie du contexte interne dans lequel Imagine Canada a développé son initiative d’autorégulation se trouve en page 11.
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système de CertifiCation aveC auto-évaluation

DéFINITION : Un système de certification se basant sur l’auto-évaluation implique un mécanisme de respect 
des obligations initial qui est, dans ce cas, évalué par les organisations candidates elles-mêmes. Elles seront 
ensuite contraintes à une auto-évaluation périodique basée sur les standards du système et  sur le dossier de 
candidature développé par le certificateur.

FONCTIONNeMeNT : L’auto-évaluation sera généralement menée par le chargé du suivi et de l’évaluation de 
l’organisation candidate mais devra compter sur l’implication de l’ensemble de l’organisation dans l’analyse et 
les efforts nécessaires pour la compléter. Le système de certification impliquera une analyse des documents, 
des entretiens avec le personnel et, parfois, avec des parties prenantes externes clés. Ce type d’évaluation 
peut utiliser une échelle de classement (par points ou pourcentages). L’auto-évaluation peut être réitérée 
annuellement sur une durée plus longue. Dans la plupart des cas, les résultats de l’auto-évaluation restent 
confidentiels (partagés uniquement avec le certificateur) et constitueront la base d’un plan pour traiter les 
problèmes mis en évidence au cours de l’évaluation.

cONSEIlS pOuR dES auTO-éValuaTIONS pluS EFFIcacES :
•	 Au	cours	d’une	auto-évaluation,	considérez	l’organisation	d’un	atelier	interne	animé		
 par des facilitateurs externes expérimentés.
•	 Une	auto-évaluation	peut	être	inclue	dans	les	processus	internes	de	planification,	de		
 suivi et d’évaluation de l’organisation de telle sorte que ladite auto-évaluation soit à  
 la fois une activité interne requise et un moyen de remplir les demandes relatives à la  
 certification, faisant ainsi gagner du temps et des ressources.
•	 Pour	rendre	le	procédé	aussi	transparent	que	possible,	le	certificateur	peut	publier	un		
 résumé des résultats d’évaluation et/ou le classement.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS

De participer à ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages : 
-  C’est en général le contexte qui déterminera l’impact qu’aura une certification avec auto-évaluation sur le 

renforcement de la crédibilité de l’organisation et de la confiance que lui porte le public. 
-  Une certification basée sur l’auto-évaluation encouragera le sentiment d’appartenance au processus de 

certification et à l’ensemble du système.
-  Sa mise en place reviendra moins chère qu’une évaluation par des pairs ou par un tiers.
Inconvénients :
-  L’exercice d’auto-évaluation peut être perçu comme n’étant pas assez précis ou véridique, et donc pas 

suffisamment crédible.
-  Il faut des ressources, du temps et une participation interne de l’ensemble du personnel efficace pour 

réaliser une bonne auto-évaluation. 

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages :

- Un système de certification basé sur l’auto-évaluation minimisera les coûts du secrétariat liés à l’évaluation 
des candidats.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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Inconvénients :

-  Les organisations participantes peuvent ne pas être aussi rigoureuses ou assez honnêtes pour que le 
système de certification parvienne réellement à créer un niveau plus élevé de reddition des comptes et de 
transparence dans le secteur.

-  Une telle initiative ne permettra pas au certificateur de garantir une qualité d’ensemble, la cohérence ou le 
même niveau de rigueur dans toutes les évaluations.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 

Un système de certification basé sur l’auto-évaluation est moins cher et ne nécessite pas trop de ressources 
au niveau du secrétariat, mais il exigera beaucoup de temps de la part des organisations participantes. Le 
budget initial nécessaire à l’organisation de l’initiative peut être élevé mais, une fois en place, les évaluations 
ne devraient pas s’avérer trop coûteuses.

eTUDe De CAS – ONG Quality Assurance 
          Mechanism (QUAM), Ouganda

Organisation/Secrétariat :  Development Network of Indigenous Voluntary 
   Associations (DENIVA)
Pays :    Ouganda
Type de modalité :   Système de certification avec auto-évaluation
Date de création :   2006 
Organisations participantes : 51 (avril 2013)

cONTExTE
C’est en 2004 que l’idée d’un système de certification fut initialement testée parmi les OSC en Ouganda. 
Les commentaires favorables qui suivirent donnèrent lieu au lancement de consultations au niveau 
national, régional et multisectoriel. Les standards furent finalement approuvés en 2006 et QUAM fut 
lancée en septembre 2006 ; mais son secrétariat, son système de gouvernance et ses mécanismes 
de certification complets furent établis en 2008. QUAM est promue par deux plateformes nationales : 
DENIVA et Uganda National NGO Forum.

caRacTéRISTIQuES cléS27 :
-  QUAM a développé un formulaire précis d’auto-évaluation à remplir par les organisations candidates 

comme première étape du procédé.
-  L’auto-candidature est ensuite revue par un comité de pairs de la région qui mènera des réunions 

avec le candidat et sollicitera les commentaires de la part du public et ce, sur une période d’un mois. 
Dans les deux mois suivant la candidature initiale, le comité examinera l’ensemble des informations 
et enverra des recommandations au comité national qui décidera de la certification.

-  QUAM donne trois niveaux de certification : le certificat de niveau 1 (27 normes fondamentales) 
est octroyé pour un an, celui de niveau 2 (48 normes) est valable pour une période de trois ans, le 
troisième est un certificat de niveau supérieur comptant l’ensemble des 59 normes et valable pour 
cinq ans.

-  Tous les documents sont rendus publics à toutes les étapes du procédé de certification.
-  Les frais de certification ne sont pas déterminés par le niveau de certification, mais par la classification 

géographique des organisations soit régionale, soit nationale.

paRtie 1: SySTèME DE CERTIfICATION AvEC AUTO-évALUATION

27Pour une description plus approfondie des normes de QUAM, consultez la figure 1 page 20 et la page 69.
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bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Il existe trois niveaux de certification valables pour des durées variées. C’est à l’organisation candi-

date de choisir le niveau désiré.
-  Les membres des comités régionaux sont en général du personnel retraité d’OSC consacrant leur 

temps bénévolement, et ils sont nommés pour une période de trois ans. Les éventuels conflits d’intérêt 
entre les membres désignés du comité et les OSC candidates sont pris en considération.

-  Les comités de région se réunissent avec les candidats et ont la possibilité de faire des recommanda-
tions en vue d’une éventuelle amélioration. 

-  Le système de certification de QUAM prend en compte les commentaires des bénéficiaires dans les 
évaluations, soit via des réunions en personne, soit via des soumissions par écrit ou lors d’entretien.

lEçONS appRISES :
-  L’ensemble des personnes impliquées dans le système de certification (personnel, membres des 

conseils d’administrations et des comités) doivent être pareillement  qualifiés  et formés quant aux 
standards et à leur application.

-  Un système de certification nécessite un soutien initial émanant de nombreuses OSC, un retour positif 
des parties prenantes externes et une stratégie de marketing efficace pour le promouvoir. Une atten-
tion particulière doit être portée aux intérêts des donateurs, à la fois concernant le financement du sys-
tème de certification et la reconnaissance de la certification dans leurs mécanismes de financement.

-  Laisser l’évaluation initiale sous la responsabilité du candidat exige que les organisations elles-mêmes 
aient les capacités de mener cette évaluation. Et c’est au secrétariat de les assister et de les équiper 
pour qu’elles y parviennent. Le développement des capacités, avant même que le système ne soit 
mis en marche, devrait être considéré pour les organisations locales et, en particulier, celles de petite 
taille.

-  Un système de certification, même avec un procédé d’auto-évaluation, nécessite un secrétariat qui 
soit capable non seulement de diriger le projet, mais aussi de garantir que la certification se fasse 
rapidement.

cONTacT :
Bonnie Kiconco K. Mutungi, coordinatrice nationale QUAM  
Development Network of Indigenous Voluntary Associations (DENIVA) 
490 Makerere Road, Kagugube Zone, Block 9 (Near Law Development Centre) 
P.O. Box 11224, 
Kampala, Ouganda.
+256 - 414 - 530575 / 531150 
Fax : +256 414 531236 
bonniemutungi@yahoo.com  
ngoforum.or.ug/quam/ 

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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système de CertifiCation aveC évaluation par des pairs

DéFINITION : L’évaluation initiale des organisations participantes relative aux standards du système de 
certification est effectuée par un (ou des) pair(s) désigné(s).

FONCTIONNeMeNT : Le secrétariat du système de certification organise l’évaluation de l’organisation 
candidate et l’analyse de son respect des standards, en collaboration avec une organisation paire ou un groupe 
de pairs. Ces derniers se trouvent souvent être d’autres membres du système de certification. L’évaluation par 
des pairs sera effectuée par le biais d’une recherche documentaire et d’une visite sur le terrain de l’organisation 
candidate. L’évaluation par des pairs présentera ensuite un rapport contenant des recommandations à un 
comité ou au secrétariat pour qu’ils décident du statut définitif de la demande. Les systèmes d’évaluation par 
les pairs sont assez rares parce qu’ils demandent beaucoup de temps et le même niveau d’expertise chez 
tous les membres.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS 

De participer à et d’initier ce type d’initiative d’autorégulation

Avantages :

-  Un système de certification basé sur une évaluation par des pairs peut permettre de développer des liens 
et une collaboration plus grande entre OSC et accroître l’échange de bonnes pratiques au sein du secteur, 
dans la mesure où la confiance est déjà établie.

-  Lorsque l’évaluation est effectuée par des pairs, le secrétariat verra généralement une réduction des frais 
dans la mise en place du processus de certification.

-  Un tel système bénéficiera généralement de plus de crédibilité qu’une certification basée sur une auto-
évaluation.

Inconvénients :

-  Il peut s’avérer difficile de garantir la qualité, la cohérence et le niveau de rigueur d’ensemble de toutes les 
évaluations. Les pairs peuvent ne pas être suffisamment qualifiés pour effectuer les évaluations pour tous 
les types d’OSC. Et ils peuvent être réticents à critiquer le travail et les pratiques des autres organisations.

-  Les évaluations par des pairs nécessitent également un bon niveau de confiance au sein du secteur de 
société civile, afin d’éviter que les OSC ne soient mal à l’aise du fait d’avoir à divulguer certaines informations 
à leurs pairs.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 

Le secrétariat devra trouver le mécanisme d’évaluation par des pairs approprié à son contexte, ce qui peut 
demander du temps et des ressources humaines importantes. Dans l’ensemble, le secrétariat n’aura pas à 
déployer autant de ressources financières et humaines, mais le coût sera plus élevé pour les organisations 
candidates.

paRtie 1: SySTèME DE CERTIfICATION AvEC évALUATION PAR DES PAIRS
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eTUDe De CAS – Philippine Council for NGO 
          Certification (PCNC), Philippines

Organisation/Secrétariat :  The Philippine Council for NGO Certification
Pays :    Philippines
Type :    Système de certification avec évaluation par des pairs
Date de création :   1997
Organisations participantes : 370

CONTexTe28

PCNC a été créé par six réseaux nationaux qui collaborèrent lorsque le gouvernement décida de modi-
fier la loi sur l’exonération fiscale des donateurs des OSC en 1996. Ces réseaux ont négocié avec le 
gouvernement philippin pour qu’il donne au nouvel organisme, PCNC, l’autorité de certifier des OSC 
qui bénéficieraient alors de l’exonération fiscale des donateurs. En 1998, le gouvernement établit un 
protocole d’accord reconnaissant le rôle de PCNC dans la certification des organisations de la société 
civile. En 2009, la mission de PCNC se développa au-delà de la certification pour une incitation fiscale 
pour se concentrer sur l’amélioration de l’efficacité des ONG.

caRacTéRISTIQuES cléS :
-  L’organisation candidate doit d’abord remplir un questionnaire simple et remettre les documents 

relatifs à l’établissement de la légitimité de ses opérations et de leur conformité aux exigences légales 
du gouvernement.

-  Un groupe de deux ou trois évaluateurs rendent ensuite visite à l’organisation pour mener ladite évalu-
ation basée sur les réponses au questionnaire et les documents fournis. L’évaluation comprend une 
recherche documentaire, une visite sur le terrain, des entretiens et des réunions. Elle est effectuée en 
général sur une période allant de un à trois jours.

-  PCNC prend en charge les frais de transports des experts accréditeurs mais les évaluateurs font 
grâce de leur temps.

-  Suite à l’évaluation, les groupes d’évaluateurs compilent un rapport afin de déterminer si l’ONG est 
conforme aux standards de l’initiative. Ce rapport comprend également des recommandations pour 
des améliorations au sein de l’organisation.

-  Le comité de PCNC évalue alors le rapport afin d’approuver ou de refuser l’accréditation, qui peut être 
accordée pour une durée de un, trois ou cinq ans.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Les évaluateurs sont tous bénévoles. Ils sont membres d’OSC déjà certifiées et formés par PCNC. Ils 

sont toujours accompagnés par un membre du personnel de PCNC durant les visites de terrain.
-  Pour ce qui est de la gestion financière de l’évaluation, ce sont les membres bénévoles d’une associa-

tion de comptables qui examinent la conformité aux standards de responsabilité financière.
-  Les évaluateurs ne décident pas de la certification. La décision en revient au conseil d’administration 

de PCNC, un groupe indépendant de représentants d’OSC élus par des organisations certifiées pour 
une période donnée (garantissant un niveau standard d’évaluation).

lEçONS appRISES :
-  Le procédé d’évaluation par des pairs demande énormément de temps et de ressources humaines. 

Pour garantir son efficacité totale, les évaluateurs doivent être formés régulièrement et être tenus 
informés des standards et du procédé d’évaluation afin que l’accréditation soit faite d’une façon con-
sistante et que les standards soient interprétés de la même façon.

-  Il est indispensable de démontrer au gouvernement et aux donateurs que le système de certification 
est capable d’améliorer les pratiques des OSC.

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION
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-  Parce que le secrétariat est le mieux placé pour collecter les bonnes pratiques, il doit allouer de son 
temps et de ses ressources à la fois au développement de capacités et à la conception et l’utilisation 
d’un système pour le suivi et l’évaluation et des stratégies d’amélioration continue de la qualité.

-  C’est également le rôle du secrétariat d’encourager les organisations candidates à organiser une 
auto-évaluation initiale approfondie afin que les membres de leur personnel se familiarisent avec les 
standards de la certification et les appliquent dans leur travail.

-  Dans l’ensemble, le secrétariat a un rôle important à jouer, de la médiation entre les pairs au dével-
oppement de l’amélioration de la qualité au sein du système.

CONTACT :
Philippine Council for NGO Certification 
6/F SCC Bldg., CFA-MA Compound, 4427 Interior, Old Sta. Mesa Road, Sta. Mesa 1016, 
Manila, Philippines
+ (63-2) 715-27-56 or 715-15-68
Fax: + (63-2) 715-27-83
pcnc@pldtdsl.net
www.pcnc.com.ph/index.php 

paRtie 1: SySTèME DE CERTIfICATION AvEC évALUATION PAR DES PAIRS
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système de CertifiCation aveC aCCréditation par un tiers

DéFINITION : Un tiers indépendant est responsable de l’analyse de la conformité d’une organisation aux 
standards du système d’accréditation.

FONCTIONNeMeNT : Une évaluation par un tiers est effectuée par une organisation qui n’est pas le pair ou 
le partenaire d’une organisation certifiée, mais une entreprise, une agence de notation ou un groupe d’experts 
du secteur. En général, les organismes d’accréditation par un tiers examinent avant tout les pratiques de 
collecte de fonds et la responsabilité financière, certains mettant aussi l’accent sur la qualité organisationnelle. 
Cela consiste habituellement à une étude des documents remis aux accréditeurs et une visite d’évaluation 
sur le terrain. Les accréditeurs se réunissent avec le conseil d’administration et les membres du personnel de 
l’organisation candidate, et parfois avec ses bénéficiaires. Un rapport publié par ces accréditeurs formera la 
base de la décision finale généralement prise par un autre organisme (comité d’administration du système de 
certification, autre comité indépendant, etc.). L’accréditation par des tiers est octroyée pour des périodes plus 
longues (cinq ans habituellement) et collecte des frais d’inscription pour les organisations candidates.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS 
De participer à et d’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Les organisations candidates à l’évaluation par un organisme indépendant bénéficient de l’expertise de 

celui-ci. L’évaluation par un tiers peut être un bon moyen d’apprendre des  bonnes pratiques.
-  L’accréditation par un tiers bénéficie en général d’une crédibilité plus importante.
-  L’évaluation est effectuée par la même entité, ce qui permet de mieux garantir cohérence et qualité tout au 

long des évaluations.
Inconvénients :
-  Cependant, une entité d’évaluation unique (particulièrement lorsqu’elle est externe au secteur de la société 

civile) peut aussi ne pas avoir de flexibilité dans son évaluation, parfois nécessaire en fonction du contexte 
de chacune des OSC.

-  La crédibilité du système repose principalement sur l’intégrité et sur l’image de ce tiers. Ce qui nécessite 
donc de trouver une organisation compétente et fiable.

-  Une évaluation par un tiers coûte très cher.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS 
Ce type de système de certification est coûteux à la fois pour les candidats et le secrétariat mais, l’évaluation étant 
effectuée par un organisme indépendant, elle devrait leur demander moins de ressources humaines et de temps.

eTUDe De CAS – Centre for Philanthropy NPO 
          Certification, Pakistan

Organisation/Secrétariat :  Pakistan Centre for Philanthropy (PCP)
Pays :    Pakistan
Type d’initiative:    Système de certification avec accréditation par un tiers
Date de création :   2001- 2004
Organisations participantes : 271
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CONTexTe 
PCP est, à l’origine, une organisation fondée en 2001, et il a fallu trois ans pour développer le système 
de certification, établi lui en 2004. Bien que le Federal Board of Revenue pakistanais (Cour des comptes) 
fonctionne lui aussi sur un mécanisme élaboré de contrôle et d’évaluation des OSC avant que ne 
leur soient alloués des avantages fiscaux, le gouvernement a autorisé PCP à agir comme organisme 
d’accréditation. Les OSC certifiées bénéficient donc d’avantages fiscaux.

caRacTéRISTIQuES cléS :
- Chaque organisation doit remplir un formulaire de candidature.
- PCP envoie ensuite des membres de son personnel au sein de l’organisation candidate pour une 

évaluation sur le terrain de deux jours. Puis, il publiera un rapport d’évaluation, comprenant des 
conseils et recommandations, qui sera alors présenté à l’organisation. Cette dernière doit examiner le 
rapport et y apporter ses propres commentaires.

- Le rapport final est examiné par un comité de certification, celui-là même apte à certifier, qui se 
compose de six représentants du gouvernement, d’OSC et de citoyens. Ceux-ci sont nommés pour 
six ans et se réunissent quatre fois par an (chaque fois qu’il y a un certain quorum de rapports à 
examiner).

- L’accréditation est octroyée pour une période de trois ans, à moins que le comité de certification ne 
donne à l’organisation candidate de trois mois à un an pour s’améliorer suivant les recommandations 
qui lui ont été faites.

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
- PCP est l’organisme effectuant l’évaluation, tandis que le comité de certification est totalement 

indépendant.
-  Les frais reposent sur le modèle de subventions croisées. PCP impose un honoraire pour les petites 

et moyennes organisations couvrant de 10 à 25% des frais totaux, alors que les OSC les plus grandes 
vont payer la totalité des frais et couvrir en partie ceux des plus petites. Ces frais peuvent parfois aussi 
être payés par des donateurs finançant PCP. PCP a créé six catégories d’OSC avec chacune des frais 
d’adhésion correspondants.

- Pour chacune des candidatures, PCP compile un document identifiant les réussites et les points 
faibles, accompagné de conseils qui seront présentés à l’organisation.

-  PCP a établi un annuaire des OSC certifiées intitulé « Gateway to Giving » (‹Passerelle pour donner’).
-  Le modèle d’accréditation est révisé tous les trois ans afin d’appliquer les enseignements qui sont 

tirés de son application.
-  PCP possède donc une connaissance très vaste des pratiques de reddition de comptes des OSC. 

Il prévoit d’organiser des « bazaars » avec des donateurs nationaux, des représentants locaux du 
gouvernement et des OSC pour débattre des pratiques de développement au Pakistan.

lEçONS appRISES :
-  Plus il y a de collaboration lors du développement du système de certification, mieux c’est. Ainsi, la 

communication, le plaidoyer et l’inclusion sont primordiales. Il doit être clairement expliqué et démontré 
que l’évaluation avec une certification par un tiers est bénéfique aux OSC, en particulier lorsqu’elle est 
effectuée non pas dans un but de régulation en soi, mais comme une chance de renforcer leurs atouts 
pour devenir des partenaires crédibles.

-  La reconnaissance par le gouvernement de l’accréditation par PCP est bénéfique à la fois aux OSC 
participantes et au système de PCP lui-même, car cela permet d’accroitre leur crédibilité.

-  Les OSC en cours d’accréditation doivent faire confiance à la fiabilité des actions et des décisions 
du certificateur. La crédibilité du système dépend du professionnalisme, de l’objectivité et de la 
transparence dont fait preuve le certificateur. Celui-ci doit donc être transparent sur l’ensemble de son 
travail.

CONTACT :  www.pcp.org.pk
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système de CertifiCation aveC méCanismes de respeCt 
des obligations et de sanCtion

DéFINITION : Les mécanismes de respect des obligations et de sanction vont être activés lorsque des 
organisations certifiées ne satisfont plus aux standards du système après l’accréditation initiale.

FONCTIONNeMeNT : Un mécanisme de respect des obligations peut prendre plusieurs formes, telles que 
lorsque le secrétariat demande aux organisations accréditées de produire un rapport annuel de respect des 
obligations, ou lorsqu’il y a un mécanisme pour collecter les commentaires et plaintes des bénéficiaires, 
des donateurs, du gouvernement, du public, des pairs ou du personnel. Les plaintes ainsi enregistrées sont 
examinées par le secrétariat et peuvent déboucher sur des recommandations pour traiter les problèmes 
soulevés, sur une amende ou une éventuelle expulsion, en particulier si lesdites recommandations ne sont 
pas suivies. La sévérité et l’échéancier des mécanismes de respect des obligations et de sanction varient d’un 
système de certification à un autre. Les systèmes d’accréditation publieront, ou non, les rapports, les plaintes, 
les recommandations et les sanctions.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS 
De participer à et d’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Etablir des mécanismes de respect des obligations et de sanction peut s’avérer une source utile de 

commentaires et retour divers pour les OSC participantes et le certificateur.
-  Ces mécanismes peuvent être une source de motivation supplémentaire de se conformer aux standards 

de l’accréditation  pour l’ensemble des organisations participantes.
-  De tels mécanismes peuvent considérablement accroître la confiance du public dans les OSC participantes 

et dans la crédibilité du système.
-  Une fois que le système de certification est en place, il est très simple d’y ajouter les mécanismes de 

respect des obligations et de sanction.
Inconvénients :
-  Résoudre les plaintes peut s’avérer très cher et très contraignant, surtout si leur déposition est due au fait 

que les normes de l’initiative d’auto-évaluation soient mal comprises.
-  Un nombre élevé de sanctions publiées peut diminuer la confiance envers le secteur de la société civile, et 

ce au détriment de la crédibilité de toutes les organisations engagées.
 -  Il peut être difficile d’évaluer quel niveau de sanctions répondra aux problèmes soulevés.

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS
La mise en œuvre des mécanismes de respect des obligations et de sanction ne demande pas de ressources 
importantes. Leur gestion dépend de la moyenne de plaintes reçues.

eTUDe De CAS – NGO Good Governance and 
Professional Practice Certification scheme, Cambodge
Organisation/Secrétariat :  Corporation Committee for Cambodia (CCC)
Pays :    Cambodge
Type d’initiative :    Système de certification avec évaluation par des pairs
Date de création :   2004
Organisations participantes : 4 200
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cONTExTE
CCC est un organisme de coordination national basé au Cambodge. En 1995, CCC a développé un code 
de conduite établissant des principes de gouvernance des OSC à l’intention de ses membres. Début 
2000, CCC a entrepris une recherche sur d’autres initiatives d’auto-évaluation et des consultations au 
niveau national et mondial. En 2004, cette recherche a entrainé une révision du code de conduite et 
au développement d’un système de certification pour la bonne gouvernance et pratique professionnelle 
intitulé « NGO Good Governance and Professional Practice» (GPP). Depuis, le code a été révisé trois 
fois ; la plus récente, en 2013, a été basée sur une consultation en ligne et une spécifique d’experts et de 
membres de CCC.

caRacTéRISTIQuES cléS :
- Le NGO Good Governance and Professional Practice (GPP) au Cambodge est constitué d’un code de 

conduite et d’un système de certification. Le code compte 26 normes, 62 indicateurs et 109 directives. 
Le système de certification se compose, lui, d’un formulaire de candidature, de critères d’évaluation, de 
comités d’évaluation et d’un mécanisme de plainte.

- Le système de certification se base sur une évaluation par des pairs (faite par le CCC par le biais d’une 
recherche documentaire, une visite sur le terrain et une évaluation finale par son comité d’administration) 
et compte plusieurs mécanismes de respect des obligations, y compris un mécanisme de plainte et 
l’obligation de soumettre un rapport d’audit annuel.

- Dès l’enregistrement d’une plainte, GPP contacte l’organisation ou les individus concernés pour débattre 
de quelle façon considérer et améliorer les pratiques de ladite OSC.

- Si une plainte n’est pas traitée, ou si un rapport n’est pas soumis dans la période donnée, GPP suspen-
dra l’octroi de la certification (bien que cela ne soit pas annoncé publiquement).

bONNES pRaTIQuES/INNOVaTIONS :
-  Cette initiative d’autorégulation a été développée étape par étape, en démarrant sous la forme d’un code 

d’éthique suivi plus tard par un nouveau code de conduite regroupant des normes, des indicateurs et des di-
rectives. Les mécanismes de respect des obligations sont en voie d’être ajoutés. Durant ses cinq premières 
années, le système de certification a été gratuit pour les membres de CCC.

-  Les standards relatifs au code sont similaires à ceux de la certification. 
-  Si l’OSC échoue à la certification initiale, elle recevra une liste de recommandations en vue de s’améliorer. 
-  L’organisation peut également recevoir une formation de développement des capacités, ou un tutorat et des 

documents de référence. Ceci restera strictement confidentiel.
-  GPP convoque régulièrement des réunions dans différentes provinces permettant ainsi aux parties prenantes 

de participer et d’apprendre comment fonctionnent ses mécanismes de certification et de respect des obliga-
tions. Ils ciblent leur sensibilisation auprès de donateurs spécifiques et des représentants gouvernementaux 
locaux. Ils animent des réunions annuelles d’information entre les donateurs, le gouvernement et les organi-
sations certifiées, et des « forums de formation » destinés aux organisations certifiées.

lEçONS appRISES :
- En dépit des mécanismes de respect des obligations et de sanction, le système de certification doit être 

reconnu en tant que système de récompenses, et non pas de punitions.
- Les mécanismes de respect des obligations doivent être disponibles et accessibles au public, aux pairs, 

au personnel des organisations et au gouvernement. Toutes les parties prenantes doivent en avoir con-
naissance ; les certificateurs ont un rôle important à jouer dans la promotion de ces mécanismes et dans 
la participation active des parties prenantes.

- Les plaintes enregistrées sont souvent inhérentes à des questions qui n’entrent pas dans les limites du 
code. Cela porte à penser que le code et les standards d’une initiative d’autorégulation peuvent souvent 
être mal interprétés.

- Les mécanismes établis doivent être suffisamment réceptifs et efficaces pour vraiment responsabiliser 
les organisations certifiées, même si l’évaluation d’une plainte ou du non-respect des standards de la 
certification peuvent demander du temps.

- Bien que l’expulsion officielle puisse faire partie du mécanisme de sanction, elle devrait être évitée à tout 
prix et n’être utilisée qu’en dernier recourt.

CONTACT :  www.ccc-cambodia.org 
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Tableau 3 : Comparaison des résultats des différentes modalités d’autorégulation

Le tableau ci-dessous présente une brève comparaison des résultats potentiels et l’impact que peut produire 
une initiative d’autorégulation. Ce tableau suit la recherche de One World Trust sur les trois principaux résultats 
des initiatives d’autorégulation, à savoir leur durabilité potentielle, l’amélioration de l’efficacité des OSC et 
l’augmentation de la crédibilité interne et externe29. 

Modalité of SRI Durabilité potentielle Amélioration de 
l’efficacité des OSC

Augmentation de la 
crédibilité des OSC auprès 

des autres acteurs

Groupe de travail ++ +++ ++

Service
d’information                       +++++ ++ +++++

Prix +++ ++ +++++

Code de conduite     +++++ + ++

[Ajout :]**
Mécanismes de respect des 
obligations    

++ +++ ++++

[Ajout :]**
Mécanismes  de sanction   +++++ ++++ +++++

Système de 
certification  

+++ +++++ +++++

Avec auto-évaluation    +++ ++++ +++

Avec évaluation par des 
pairs ++ +++ ++++

Avec accréditation par un 
tiers  ++++ +++++ +++++

[Ajout :]**
Mécanismes de respect des 
obligations            

+++++ +++ +++++

+ = Faible | +++ = Moyen | +++++ = élevé | +++++ = Potentiellement élevé mais pas encore confirmé

* Il faut noter que l’efficacité accrue des OSC et l’impact sur l’amélioration de la crédibilité du secteur de la société civile sont deux domaines qui 
demandent une recherche bien plus approfondie. L’approximation faite dans ce guide est basée sur l’information la plus précise actuellement 
disponible30.
** Ces mécanismes, que les initiatives d’autorégulation peuvent choisir d’ajouter aux systèmes initiaux, sont analysés dans ce tableau du point de 
vue des ressources et des capacités nécessaires à leur mise en œuvre une fois que l’initiative est déjà opérationnelle.
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29Alice Obrecht, “Effective Accountability? The drivers, benefits and mechanisms of CSO self-regulation”, Briefing Papers 130, One World Trust, 2012, p.4-38.
30Ibid. et aussi Catherine Shea, Sandra Sitar, “NGO Accreditation and Certification: The Way Forward? An Evaluation of the Development Community’s Experience”, International 
Center for Not-for-Profit-Law, Report and Recommendations, p.2-48; John Gaventa, Rosemary McGee, “The Impact of Transparency and Accountability Initiatives”, Development Policy 
Review, 2013, p.3-24.
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initiatives internationales

DéFINITION : Ces initiatives sont des arrangements de niveau international couvrant les cinq modalités 
d’autorégulation (code de conduite, système de certification, etc.) et pouvant cibler un secteur d’activités spécifique 
des OSC.

FONCTIONNeMeNT : Ces initiatives internationales peuvent être formées par le biais de consultations 
internationales, un groupe international de travail ou par des experts du secteur, notamment si leur intention est 
de s’orienter sur certains aspects spécifiques des activités des OSC. Parce qu’elles sont internationales, elles 
ne visent pas les organisations locales ni dans leurs consultations, ni en tant que membres. La plupart de leurs 
membres sont de larges organisations non-gouvernementales internationales (ONGI) ou des organisations de la 
société civile nationales. Ces initiatives s’orientent principalement vers le secteur du développement. Il convient de 
noter que, lorsqu’une ONGI est impliquée dans une initiative internationale d’autorégulation, il est indispensable 
de préciser si c’est à la fois le secrétariat international et ses branches/bureaux nationaux qui rejoignent cette 
initiative ou si c’est uniquement le secrétariat international et si alors les branches/bureaux nationaux doivent 
rejoindre des systèmes d’autorégulation nationaux.

AVANTAGeS eT INCONVéNIeNTS 
De participer à ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  La dimension internationale de telles initiatives signifie une plus grande visibilité et une plus grande crédibilité 

pour une organisation. Ce peut être un moyen d’être reconnue comme faisant partie de la communauté 
internationale de la société civile, particulièrement envers les gouvernements et les donateurs.

Inconvénients :
-  Les initiatives internationales d’autorégulation ont souvent des frais d’adhésion qui peuvent être relativement 

élevés.
-  Les standards internationaux peuvent s’avérer difficiles à atteindre ou à maintenir pour les petites organisations 

locales ou nationales.

D’initier ce type d’initiative d’autorégulation
Avantages :
-  Cela permet de cibler les ONGI qui ne sont généralement pas abordées dans les initiatives nationales 

d’autorégulation. 
-  La dimension internationale peut accroître la crédibilité de l’organisation qui s’en charge.
Inconvénients :
-  Il est difficile d’atteindre et d’impliquer les organisations locales ou de petite taille, entrainant de ce fait une 

représentation globale moindre.
-  La mise en œuvre de l’initiative peut nécessiter des ressources considérables.
-  Il se peut qu’une initiative de niveau international puisse ne pas tenir compte de manière adéquate de la 

diversité et du multiculturalisme du secteur de la société civile.
 

ReSSOURCeS NéCeSSAIReS
Ces initiatives font appel à d’importantes ressources du fait de leur composante internationale.

ANALySe DeS INITIATIVeS INTeRNATIONALeS

Bien que ces initiatives internationales aient énormément de ressources valables relatives à l’autorégulation, 
les systèmes actuels peuvent s’avérer trop coûteux pour la plupart des OSC nationales et locales. Elles 

paRtie 1: INITIATIvES INTERNATIONALES
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méritent d’être consultées mais ne sont pas nécessairement recommandées à l’ensemble des organisations 
de la société civile au niveau mondial.

eTUDe De CAS Joint Standards Initiative (JSI) 

Organisation/Secrétariat :  Le Comité directeur de JSI est composé de   
   présidents, directeurs ou chefs de projet issus de  
   Humanitarian Accountability Partnership (HAP   
   International), Sphere Project et People in Aid.
Type de modalité :   Groupe de travail
Date de création :   2011
Organisations participantes : HAP, Sphere et People in Aid

Joint Standards Initiative (JSI) est une collaboration entre trois initiatives de reddition des comptes 
existantes : Humanitarian Accountability Partnership (HAP), Sphere Project et People in Aid. Leur 
objectif est d’améliorer les activités d’aide humanitaire en faisant converger leurs standards respectifs. 
HAP  a créé, en 2010, des Standards de reddition des comptes et gestion de la qualité31 et un certificat 
y correspondant. Le Sphere Handbook32 est un manuel technique publié en 1997 par un groupe d’ONG 
humanitaires et le Mouvement international de la Croix Rouge et du Croissant Rouge, codifiant les 
réponses effectives aux appels d’urgence d’aide humanitaire. Le « Code de bonnes pratiques » de 
People in Aid33 donne une description détaillée de la gestion des ressources humaines à l’intention des 
agences humanitaires et de développement. Ensemble, ces trois organisations tentent de combiner 
leurs standards dans une série cohérente destinée à couvrir les lacunes existantes tout en réduisant 
le chevauchement des standards internationaux de reddition des comptes. Ces nouvelles normes 
s’adressent à ceux engagés dans le secteur humanitaire, en tant que travailleurs humanitaires ou 
organisations affiliées.

En 2012, JSI a animé une consultation mondiale destinée à toutes les parties prenantes dans le but de 
recueillir des réactions sur quatre thèmes principaux : l’utilisation et l’accessibilité des standards, leur 
mise en œuvre, les mécanismes de respect des obligations et de vérification, et les besoins à venir. Près 
de 2 000 personnes, parmi 350 organisations venues de 114 pays, ont été consultées via des entrevues, 
des groupes de réflexion et un sondage en ligne. JSI espère établir une base pour des standards com-
muns d’ici fin 2013 et collaborera pour en accroître, par la suite, la connaissance et la visibilité.

RESSOuRcES : 
- Les résultats de l’étude 2012 ont été publiés en 2013 au sein d’un Rapport de la consultation mondiale 
des parties prenantes et sont accessibles ici (en anglais) : http://pool.fruitycms.com/humanitarianstan-
dards/News/FINAL-JSI-Stakeholder-Consultation-Report.pdf

eTUDe De CAS International Aid Transparency
                            Initiative (IATI) Registry
Organisation/Secrétariat :  International Aid Transparency Initiative 
Type de modalité :   Service d’information
Date de création :   2011
Organisations participantes : plus de 194
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31HAP 2010 Standard est disponible en plusieurs langues ici : http://hapinternational.org/what-we-do/hap-standard.aspx . Pour plus d’information sur HAP, consultez l’étude de cas 4 
des initiatives internationales page . 
32Consultez plus d’information sur Sphere ici : http://www.sphereproject.org/handbook/
33Consultez plus d’information sur People in Aid ici : http://www.peopleinaid.org/code/

http://pool.fruitycms.com/humanitarianstandards/News/FINAL-JSI-Stakeholder-Consultation-Report.pdf
http://pool.fruitycms.com/humanitarianstandards/News/FINAL-JSI-Stakeholder-Consultation-Report.pdf
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L’Initiative internationale pour la transparence de l’aide (IATI) a été créée dans l’objectif d’améliorer la 
transparence de l’aide et fonctionne comme un cadre de publication en ligne qui permet aux donateurs, 
aux agences internationales d’aide humanitaire, aux ONG, aux gouvernements et aux institutions mul-
tilatérales de publier et d’accéder à des informations relatives aux dépenses en matière d’aide. Toutes 
les informations fournies sont publiées selon une norme de publication commune et ouverte, connue 
sous le nom de Standard IATI, de sorte qu’IATI soit accessible et puisse présenter une information stan-
dardisée. Les participants ayant des informations à publier le font via leur propre site internet d’abord, 
lui-même relié électroniquement au registre central de l’ensemble des données de IATI (‘IATI Registry’) 
accessible à tous. Pour modifier ou ajouter de nouvelles informations sur leur site, les participants 
doivent en informer IATI qui mettra le registre à jour et informera de ces nouvelles données.

RESSOuRcES : 
- ‘IATI Registry’ est accessible ici : http://iatiregistry.org
- Pour plus d’information sur les normes IATI et accéder au guide d’utilisation, cliquez ici (en anglais): 
http://iatistandard.org

eTUDe De CAS INGO Accountability Charter 

Organisation/Secrétariat :  International Civil Society Centre 
Type de modalité :   Code de conduite
Date de création :   2006
Organisations participantes : 22 membres à part entière et 3 membres affiliés

INGO Accountability Charter est un cadre destiné aux ONGI et développé par les OSC pour 
répondre aux appels de plus en plus nombreux pour la reddition des comptes, la transparence 
et l’efficacité du secteur. La Chartre se veut un cadre intersectoriel de reddition des comptes 
accessible à l’échelle mondiale.

INGO Accountability Charter est basé sur neuf principes : le respect des principes universels, 
l’indépendance, le plaidoyer responsable, l’efficacité des programmes, la non-discrimination, la 
transparence, la bonne gouvernance, la collecte de fonds éthique et la gestion professionnelle. 
Ses membres s’engagent à publier des rapports annuels sur leur adhérence à ces principes en 
utilisant un outil sectoriel spécialement conçu à cet effet (le GRI NGO Sector Supplement). Un comité 
d’évaluation indépendant examine les rapports avant qu’ils ne soient publiés en ligne accompagnés 
des commentaires du comité. Cette procédure d’évaluation est conçue dans le but de poursuivre le 
développement des organisations et d’accroître leur efficacité tout en encourageant la formation des 
pairs par l’échange d’information et des bonnes pratiques.

RESSOuRcES: 
- La Chartre est accessible ici : http://www.ingoaccountabilitycharter.org/home/the-charter-principles/
-  Examinez leur série des bonnes pratiques rassemblées ici (en anglais) : http://www.ingoaccountabili 

tycharter.org/wpcms/wp-content/uploads/Good-Practice-on-GRI-Reporting-V1.pdf

paRtie 1: INITIATIvES INTERNATIONALES

http://iatiregistry.org/
http://iatistandard.org/
https://www.globalreporting.org/resourcelibrary/NGOSS-Complete.pdf
http://www.ingoaccountabilitycharter.org/home/the-charter-principles/
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eTUDe De CAS Humanitarian Accountability 
               Partnership (HAP International)

Organisation/Secrétariat :  Humanitarian Accountability Partnership 
Type de modalité :   Système de certification
Date de création :   2003
Organisations participantes : 17 organisations certifiées34

L’Humanitarian Accountability Partnership Standard of Accountability and Quality Management 
(Certificat pour la reddition des comptes et la gestion de la qualité, HAP en anglais) a été créé en 2003 
pour promouvoir la reddition des comptes au sein des groupes et des organisations en opération durant 
les crises humanitaires. HAP est géré par Humanitarian Accountability Partnership International (HAP 
International) et se qualifie lui-même comme étant le premier organisme international d’autorégulation 
dans le secteur de l’aide humanitaire.

Le ‘Certificat pour la reddition des comptes et la gestion de la qualité’ est ouvert aux organisations 
locales, nationales et internationales, y compris celles qui ne sont pas membres de HAP International. 
Sa validité est de trois ans, avec la possibilité d’un audit à mi-parcours, et il est financé par des frais 
d’adhésion (7 500 dollars pour les organisations ayant des dépenses annuelles de plus de 5 millions 
de dollars et 15 000 dollars pour les autres). L’audit lui-même est mené par un auditeur indépendant 
du Conseil de certification et d’accréditation de HAP et dure de 10 à 12 jours, comprenant des visites 
au siège de l’organisation et sur l’un des sites de programmation. HAP est une des rares initiatives 
d’autorégulation qui consulte les bénéficiaires de l’organisation au cours du processus d’évaluation par 
un tiers.

RESSOuRcES : 
-  Les Standards HAP sont disponibles ici (en anglais) :
 http://www.hapinternational.org/what-we-do/hap-standard.aspx 
-  Pour en savoir plus sur les ateliers HAP pour le renforcement des capacités, cliquez ici (en anglais) :
 http://www.hapinternational.org/what-we-do/training.aspx 
-  Pour des informations complémentaires, consultez la recherche HAP sur les avantages des mesures 

de reddition des comptes ici (en anglais) : 
 http://www.hapinternational.org/what-we-do/certification.aspx

paRtie 1: REJOINDRE OU ETAbLIR UNE INITIATIvE D’AUTOREGULATION

34HAP International compte lui-même 89 organisations membres, n’étant pas toutes certifiées par le Standard.

http://www.hapinternational.org/what-we-do/hap-standard.aspx
http://www.hapinternational.org/what-we-do/training.aspx
http://www.hapinternational.org/what-we-do/certification.aspx
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paRt 2: INNOvATIvE PRACTICES

Un tour d’horizon des différentes modalités des initiatives d’autorégulation a montré qu’une grande variété 
de solutions aux problèmes de transparence et de reddition des comptes ont été mises en place au niveau 
mondial. Du fait qu’il n’existe pas de modèle unique pour assurer la transparence et la reddition des comptes, 
on ne trouvera pas non plus un type unique d’initiative d’autorégulation qui soit nécessairement le mieux 
adapté à un contexte donné. Qui plus est, les initiatives d’autorégulation prenant en compte les meilleures 
pratiques issues de différentes modalités seront mieux à même de s’adapter à des contextes en constante 
évolution.

A ces fins, ce guide encourage l’adoption de solutions hybrides lors de la création et de la mise en place 
d’initiatives d’autorégulation. Cette section met en avant certaines de ces bonnes pratiques et des innovations 
utiles issues de la recherche menée par CIVICUS sur les initiatives d’autorégulation. Adapter ces bonnes 
pratiques et innovations à une initiative d’autorégulation existante ou les utiliser pour développer une nouvelle 
initiative peut améliorer les pratiques de ces initiatives, conduire à une meilleure reddition des comptes de la 
part des organismes d’autorégulation et accroître leur durabilité en général.

Les bonnes pratiques sont organisées selon les rubriques suivantes: Pratiques innovantes, Reddition des 
comptes et Durabilité. Les recommandations spécifiques à chaque rubrique sont présentées comme suit :

Pratiques innovantes (p. 62)

•	 Réévaluer le contexte régulièrement 
•	 Revoir, adapter et incorporer les standards existants
•	 Bénévoles 
•	 Utiliser les TIC pour améliorer les intitiatives d’autorégulation
•	 Standardiser l’information 
•	 Financement
•	 Outils d’auto-évaluation 

Reddition des comptes (p. 69)

•	 Transparence grâce à la divulgation d’information
•	 Gérer les attentes de chacun
•	 Mesurer l’impact grâce à un système de suivi et d’évaluation 
•	 Prendre en compte les bénéficiaires

Durabilité (p.75)

•	 Augmenter le nombre d’adhésions
•	 Collecter des fonds afin d’assurer une durabilité financière
•	 Interagir avec les partenaires externes par le biais d’activités de sensibilisation
•	 Stratégie de promotion et de communication pour s’adresser à toutes les parties prenantes
•	 Renforcement des capacités 

paRtie 2 :  
COMMENT AMÉLIORER UNE INITIATIVE D’AUTORÉ-
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pratiQues innovantes

Adapter des pratiques innovantes issues des diverses modalités adoptées par les initiatives d’autorégulation 
peut aider à améliorer la gestion et l’efficacité d’une telle initiative. Vous trouverez ci-dessous des suggestions 
pratiques, tirées de la recherche menée pour ce guide, expliquant comment incorporer des pratiques innovantes 
à la fois dans la structure même d’une initiative d’autorégulation et au sein des organisations participantes. 
Ces recommandations peuvent permettre aux initiatives d’autorégulation et à leurs membres de prendre 
conscience de l’existence de ressources et de pratiques potentiellement utiles pour améliorer leur efficacité.
 
RÉÉVALUER LE CONTExTE RÉGULIèREMENT 

Les initiatives d’autorégulation ne devraient pas être des structures statiques. Au contraire, elles devraient réagir 
face aux changements, aux critiques et aux nouveaux défis qui se présentent. Le contexte dans lequel une 
initiative d’autorégulation est créée sera en constante évolution et les initiatives d’autorégulation doivent être 
capables, si elles veulent pouvoir tirer profit des nouveaux défis et des nouvelles opportunités, d’autoréflexion 
et d’adaptation. Les principes, les standards et les processus inhérents à une initiative d’autorégulation 
devraient donc être régulièrement revus. Par exemple, depuis sa création en 1999, le Philippine Council for 

NGO Certification (PCNC) a revu ses standards trois fois afin de les redéfinir pour qu’ils correspondent mieux 
à la fois aux petites et aux grandes ONG. Toute initiative d’autorégulation devrait également être construite de 
manière à pouvoir incorporer un retour d’informations provenant de toutes les parties prenantes, les leçons 
tirées de leurs propres évaluations, les critiques et les nouvelles pratiques innovantes.

Il est important de réfléchir à la mise en place d’un calendrier précis de réévaluation des normes et des 
pratiques d’autorégulation. Il sera également plus simple de réévaluer le contexte et de réviser une initiative 
d’autorégulation si des structures sont déjà en place pour un groupe de travail donné par exemple ou pour 
organiser une consultation plus vaste.

REVOIR, ADAPTER ET INCORPORER LES STANDARDS ExISTANTS 

Adapter des normes existantes au contexte d’une initiative d’autorégulation ou à un secteur spécifique sera 
probablement plus efficace et plus facile que d’en créer de nouvelles, et cela réduira les coûts. De plus, à cela 
s’ajoute les avantages d’utiliser des standards déjà connus et avec lesquels les organisations impliquées dans 
l’initiative d’autorégulation et au-delà, seront peut-être familières. Par exemple, les principes internationaux, 
tels que les Principes d’Istanbul35 (adoptés en 2011 suite à une consultation internationale menée par le Forum 
ouvert sur l’efficacité du développement des OSC), peuvent être adaptés à un contexte local par le biais d’un 
atelier d’adaptation.  

eTUDe De CAS Partos 9001

Organisation/Secrétariat:  Partos
Pays:    Pays-Bas
Type de modalité:   Autre
Date de création:    2004 
Organisations participantes: 114

 

paRtie 2: COMMENT AMéLIORER UNE INITIATIvE D’AUTORéGULATION, 

         bONNES PRATIqUES ET INNOvATIONS

35Voir ‘Section 2 – Choisir une modalité d’autorégulation’ pour une description plus détaillée des Principes  d’Istanbul (p.13-14).
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cONTExTE
Partos est une association d’organisations travaillant dans le secteur du développement international 
et basée aux Pays-Bas. Partos a adopté un code de conduite obligatoire pour ces membres depuis un 
certain nombre d’années et en 2012, ce code a été redéfini afin de prendre en compte les Principes 
d’Istanbul.

Aidé des responsables qualité de ses organisations membres, Partos a développé une adaptation sec-
torielle propre à la société civile de la norme ISO 9001 (de l’Organisation Internationale de Normalisa-
tion) ainsi qu’un guide de mise en œuvre (www.partos.nl/content/partos-9001-norm-en-handleiding, 
disponible en néerlandais et anglais). Leur norme, appelée Partos 9001, porte sur la gestion de la 
qualité et la qualité organisationnelle des OSC. Faisant aussi référence aux Principes d’Istanbul, Partos 
9001 identifie différents « groupes client » d’ONG (tels que des bénéficiaires, des organisations parte-
naires, des donateurs, des individus privés), souligne l’importance de l’apprentissage et se penche sur 
l’efficacité du travail des organisations. Du fait que des auditeurs ont été impliqués dans les processus 
de création et de mise en place de Partos 9001, les OSC peuvent à présent recevoir directement de la 
part de leur auditeur une reconnaissance Partos 9001, en plus de leur certificat ISO 9001.

cONTacT:
info@partos.nl 
www.partos.nl 

BéNéVOLeS 

L’emploi de bénévoles peut s’avérer très utile pour tirer le meilleur profit des ressources d’une initiative 
d’autorégulation. L’emploi de bénévoles peut être utilisé à divers stades du développement ou de la gestion 
d’une initiative d’autorégulation. La plupart des initiatives passées ici en revue emploient des bénévoles pour les 
aider dans le processus d’évaluation ; les bénévoles peuvent cependant aussi s’avérer utiles lors d’activités de 
renforcement des capacités par exemple. Les bénévoles sont un bon moyen d’acquérir de l’expérience surtout 
quand ce sont des personnes ayant des compétences spécifiques et qui peuvent contribuer à diverses activités 
dans une initiative d’autorégulation. A ces fins, pensez à recruter des bénévoles ayant des compétences qui 
pourraient vous servir, tels que des acteurs du secteur de la société civile ou du secteur privé (comptables, 
cabinets d’audit, experts en matière de suivi et d’évaluation, etc.) Lorsque vous recrutez des bénévoles, il est 
également important de prendre en considération leur répartition géographique du fait qu’avoir des personnes 
installées dans différentes régions peut s’avérer utile lorsque vous effectuez des évaluations ou des activités 
sur le terrain. 

eTUDe De CAS Bénévoles pour la vérification des 
       évaluations

Organisation/Secrétariat :  Credibility Alliance
Pays :    Inde
Type de modalité :   Système de certification 
Date de création :   2004
Organisations participantes : 354
 

paRtie 2: COMMENT AMéLIORER UNE INITIATIvE D’AUTORéGULATION, 
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cONTExTE
Credibility Alliance est un système de certification qui propose une série de standards et un sys-
tème d’accréditation pour les organisations à but non lucratif en Inde. L’accréditation comprend deux 
niveaux de normes, un niveau minimum et un niveau comprenant une série de standards souhaitables. 
L’accréditation délivrée par Credibility Alliance est valide pendant cinq ans à condition que les organisa-
tions fournissent chaque année une copie de leur rapport annuel et un certificat de conformité juridique 
tel qu’un état financer.

Durant le processus conduisant à accréditer de nouvelles organisations, Credibility Alliance utilise des 
bénévoles à bon escient, en employant des professionnels du secteur qui signent un accord avec Cre-
dibility Alliance pour jouer le rôle d’évaluateurs. Ces évaluateurs se rendent sur les sites du programme 
des organisations demandant l’accréditation, vérifient les documents fournis par les organisations et 
rédigent ensuite un rapport écrit d’évaluation. Ces évaluateurs doivent être des experts indépendants 
qui travaillent dans le secteur depuis au moins cinq ans et qui acceptent de se déplacer dans des zones 
difficiles et dans des conditions modestes. Les frais de voyage leur sont remboursés et ils reçoivent une 
rétribution mais pas de salaire. Credibility Alliance s’assure également que ces assesseurs n’ont aucun 
lien avec l’organisation qu’ils doivent évaluer. Actuellement, Credibility Alliance emploie un groupe de 45 
évaluateurs répartis dans différentes régions de l’Inde.

cONTacT:
S.P. Selvi, Executive Director
Credibility Alliance
401, Fourth Floor, DDA Building No. 1, District Centre, Janakpuri, 
New Delhi - 110 058.
Inde
+ 0091-11-41656968; 64722849 
info@credall.org.in
selvi@credibilityalliance.org
www.credibilityalliance.org 
Twitter: @CredibilityA

UTILISER LES TIC POUR AMÉLIORER LES INTITIATIVES D’AUTORÉGULATION

Adopter de nouvelles pratiques dans l’utilisation des TIC (Technologies de l’Information et de la Communication) 
peut améliorer l’efficacité, la productivité et l’impact sur le terrain d’une initiative d’autorégulation. Par exemple, 
un site internet qui joue le rôle de plateforme en ligne pour une communauté donnée peut augmenter la 
flexibilité et le rapport qualité-efficacité d’une initiative d’autorégulation. La quasi-totalité des initiatives 
d’autorégulation examinées dans le cadre de la recherche menée par CIVICUS disposent d’un site internet et 
considèrent qu’il s’agit d’un outil essentiel à leur travail. Les sites internet peuvent inclure un profil pour faire la 
promotion de chaque organisation participante, ainsi qu’une plateforme d’accès en ligne munie d’un système 
d’authentification pour permettre aux membres de mettre des informations en ligne eux-mêmes, avoir accès à 
des ressources et interagir entre eux. Les sites internet ainsi que les plateformes en ligne impliquent un certain 
coût mais ils apportent d’importants avantages et créent des opportunités.

En outre, les enquêtes en ligne (effectuées avec par exemple Google documents, Survey Monkey, etc.) 
peuvent être utilisées pour faciliter les échanges entre les OSC et les différentes parties prenantes externes 
lors de la mise en place ou de la révision d’une initiative d’autorégulation. Il existe également de nombreuses 
possibilités de forums, plateformes et séminaires en ligne qui peuvent servir de moyens de consultation et de 
discussion sur la manière de mettre en œuvre des initiatives d’autorégulation, de les améliorer ou encore de 
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rassembler les impressions des uns et des autres. Les réseaux sociaux peuvent aussi fonctionner comme un 
moyen peu coûteux de collecter ces impressions, en particulier lorsqu’il s’agit de recevoir des plaintes. Par 
exemple, les messages SMS peuvent être utilisés comme mécanisme de feedback par les bénéficiaires ou les 
parties prenantes qui souhaitent faire connaitre des problèmes ou des manquements dans les pratiques de 
certains membres d’initiatives d’autorégulation. Pour que les mécanismes de plainte soient plus efficaces, les 
initiatives d’autorégulation pourraient avoir une ligne téléphonique dédiée ou un numéro à part pour recevoir 
ces SMS.

Finalement, les TIC peuvent aussi être utilisées pour compiler et analyser les données. Par exemple,  
Credibility Alliance a mis au point son propre logiciel pour analyser les données soumises par les organisations 
demandant l’accréditation. Cela s’est avéré très efficace et, sous réserve que la documentation fournie soit 
correcte, le processus d’évaluation de Credibility Alliance peut se faire en moins de deux semaines. 

eTUDe De CAS Service d’information et 
       donations en ligne

Organisation/ Secrétariat :  HelpArgentina
Pays :    Argentine
Type de modalité :   Service d’Information
Date de création :   2002
Organisations participantes : 93

 

CONTexTe
HelpArgentina a été fondé en 2002 pour servir de service d’information pour les fondations argentines, 
les organisations à but non lucratif et la diaspora argentine. Aux Etats-Unis, HelpArgentina utilise des 
groupes de bénévoles locaux pour promouvoir son site internet et pour cibler des donateurs potentiels 
tels que les fondations américaines et les membres de la diaspora argentine. 

En plus de la divulgation d’informations se basant sur des normes de transparence régionales, HelpAr-
gentina utilise aussi son site internet pour diriger les donations vers ses organisations agréées. Pour 
augmenter encore la quantité de ces donations passant par son canal de transfert international, HelpAr-
gentina est également enregistré aux Etats-Unis en tant qu’organisation à but non lucratif afin que 
les donateurs puissent y bénéficier de déductions fiscales. Les membres d’HelpArgentina sont, eux, 
remboursés de leurs frais d’inscription s’ils utilisent ce canal de transfert. HelpArgentina prélève un 
petit pourcentage sur chaque donation mais prend en charge le coût des transferts internationaux. La 
plateforme en ligne est un véritable succès puisque, depuis sa mise en place, HelpArgentina a canalisé 
plus de 8 millions de dollars de donations.

cONTacT:
Guillermo Correa, Director Ejecutivo, HelpArgentina  
Sánchez de Bustamante 191 PB “A” C 1173ABA - CABA, Buenos Aires, Argentine 
+ (54-11) 4862-5447/ 4861-1634
+ (01) 646-472-5188 USA
www.helpargentina.org   
Skype: help.argentina 
Twitter: @HelpArgentina
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STANDARDISER L’INfORMATION 

L’information nécessaire à la production de rapports, tels que les rapports annuels ou les états financiers, 
est souvent aussi utile pour améliorer la transparence et la reddition des comptes des OSC. Standardiser 
les exigences requises entre les rapports annuels et financiers et les évaluations d’autorégulation servira 
à minimiser le travail des organisations et à rendre les évaluations moins lourdes. Cela peut se faire grâce 
au développement de formulaires de rapports standardisés que les organisations peuvent soumettre à 
l’initiative d’autorégulation. S’assurer que ces rapports adoptent des normes correspondant aux exigences 
gouvernementales, légales et à celles des donateurs peut également minimiser les efforts nécessaires à la 
production de rapports concernant la reddition de comptes et la transparence. Qui plus est, s’assurer que 
toutes ces informations puissent être présentées en ligne permettra à l’information de circuler plus rapidement.

eTUDe De CAS   Intégrer des normes de transparence
         dans les rapports annuels 

Organisation/Secrétariat :  La Comunidad de Organizaciones Solidarias
Pays :    Chili
Type de modalité :   Autre
Titre de l’initiative :  FecuSocial
Date de création :   2013
Organisations participantes : 22 (Phase pilote)

 

cONTExTE
La Comunidad de Organizaciones Solidarias est un réseau de 120 organisations qui travaillent contre la 
pauvreté au Chili. Ce réseau fait partie d’un groupe de travail national sur la transparence et la reddition 
des comptes appelé ’Transparentemos’36, qui a élaboré 20 normes de transparence. 

Au Chili, les organisations non-gouvernementales sont tenues de publier un rapport annuel. Avec l’aide 
d’experts du secteur privé, la Comunidad de Organizaciones Solidarias a élaboré un formulaire stand-
ard qui reprend les 20 normes nationales en matière de transparence des OSC et les réglementations 
gouvernementales. La Comunidad de Organizaciones Solidarias a travaillé en partenariat avec Price-
waterhouseCooper pour élaborer un outil appelé ’FecuSocial’, qui peut être utilisé par les OSC pour 
rédiger leurs rapports annuels tout en respectant les normes de Transparentemos. En intégrant ces 
normes aux réglementations gouvernementales dans FecuSocial, la Comunidad de Organizaciones 
Solidarias permet aux organisations non-gouvernementales d’être en conformité avec le gouvernement 
ainsi qu’avec le code de conduite national des OSC, et cela grâce à un seul et même formulaire. 

cONTacT:
María José López, Coordinadora Fecu Social
mjlopez@comunidad-org.cl 
Consuelo Moreno, Coordinadora Políticas Públicas
cmoreno@comunidad-org.cl
Comunidad de Organizaciones Solidarias
www.comunidad-org.cl
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36Pour de plus amples renseignements sur Transparentemos, consultez l’étude de cas page 68.
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fINANCEMENT

Aussi bien les membres que les organisateurs d’initiatives d’autorégulation se doivent de présenter des rapports 
financiers transparents. La transparence financière demande un certain niveau d’expertise en comptabilité 
ainsi que dans la rédaction de rapports financiers qui fait souvent défaut au secteur de la société civile. Les 
initiatives d’autorégulation seront mieux à même d’améliorer les pratiques financières et budgétaires si elles 
forment des partenariats avec des experts reconnus dans ce domaine. Une telle expertise se trouve facilement 
dans le secteur privé ou les organisations caritatives spécialisées en comptabilité par exemple.

Les initiatives d’autorégulation peuvent également chercher à obtenir les services de bénévoles ayant une 
expérience comptable ou une expérience dans la rédaction de rapports financiers afin d’enseigner aux 
organisations de meilleures pratiques de transparence financière ou de les aider à rédiger un rapport financier. 
Par exemple, le Philippine Council for NGO Certification (PCNC) emploie des bénévoles, membres d’une 
association de comptables, pour rédiger la partie de leur évaluation qui concerne la gestion financière.

RESSOURCES

•	 Mango, une ONG qui travaille au renforcement des pratiques financières des ONG spécialisées dans 
l’humanitaire et le développement, offre des cours, des ateliers et donne accès à des ressources permettant 
de renforcer les compétences financières. Certaines de ses ressources sont accessibles gratuitement (en 
anglais): www.mango.org.uk

OUTILS D’AUTO-ÉVALUATION

Les initiatives d’autorégulation devraient encourager leurs membres à autoévaluer leur respect des principes, 
des standards et des exigences de l’initiative. L’auto-évaluation est une très bonne pratique pour les organisations 
car cela donne une structure à l’analyse renforçant ainsi les apprentissages en interne. Encourager l’auto-
évaluation dans le cadre d’une initiative d’autorégulation peut également accroître la connaissance interne 
des principes et des standards de la dite initiative. De plus, il est moins coûteux de procéder à une évaluation 
interne que de l’effectuer par une structure externe.

A ces fins, les initiatives d’autorégulation peuvent développer un outil d’auto-évaluation qui pourra être utilisé 
par les organisations participantes et qui corresponde exactement aux principes, aux standards ainsi qu’au 
contexte et aux pratiques qui leur sont spécifiques. Il est recommandé que les auto-évaluations, si l’on veut 
qu’elles soient le plus efficaces possibles, se déroulent à intervalles réguliers et soient intégrées dans le 
processus de rédaction des rapports annuels, et ceci afin de les rendre plus faciles à mettre en place pour les 
organisations membres.

RESSOURCES

Plusieurs ressources accessibles gratuitement peuvent aider les initiatives d’autorégulation à mettre en place 
un système d’auto-évaluation.
•	 Le ‘Transparency Check’ (Contrôle de Transparence) de PricewaterhouseCooper Allemagne – un test en 

ligne que les organisations peuvent faire pour se mesurer aux critères des Prix de la Transparence de PwC. 
Ce test est confidentiel, gratuit, et disponible en anglais et en allemand.

 www.transparency-check.com/
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•	 ‘ImpACT coalition’ – Communauté libre travaillant sur la transparence dans le secteur de la société civile. 
De nombreux guides et outils sont disponibles sur leur site internet (en anglais).

 www.impactcoalition.org.uk
•	 ‘Excellence Model’ (Modèle d’Excellence) de la Fondation Européenne pour la Gestion de la Qualité 

(EFQM) – un cadre d’auto-évaluation permettant de mesurer les points forts et les éléments à améliorer 
d’une organisation donnée en prenant en compte toutes ses activités (en anglais). www.efqm.org/the-
efqm-excellence-model

•	 ‘Handbook on Organisational Functioning for Small NGOs’ (Manuel sur le Fonctionnement Organisationnel 
des Petites ONG) de Philippine Council for NGO Certification (PCNC) – il comprend une section décrivant 
comment mettre en place une auto-évaluation organisationnelle. 
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reddition des Comptes 

Les initiatives d’autorégulation ne peuvent promouvoir la transparence et la reddition des comptes sans qu’elles-
mêmes travaillent en toute transparence et soient prêtes à rendre comptes de leurs activités. Les meilleures 
pratiques qui suivent peuvent être mises en place afin d’encourager un climat d’obligation redditionnelle au 
sein des organismes d’autorégulation et de s’assurer que les informations qui circulent à l’intérieur du système 
d’autorégulation soient accessibles et transparentes.

TRANSPARENCE GRâCE à LA DIVULGATION D’INfORMATION

La transparence au sein d’une initiative d’autorégulation est primordiale car un organisme d’autorégulation doit 
être aussi transparent qu’il demande à ses membres de l’être. De ce fait, les initiatives d’autorégulation doivent 
s’assurer qu’un certain nombre d’informations soient accessibles à la fois sur leur site internet et sur les sites 
des organisations participant à l’initiative. Les informations qui devraient être rendues facilement accessibles 
à toutes les parties prenantes doivent au moins comprendre : les standards de l’initiative d’autorégulation 
concernée, des explications sur son fonctionnement, la liste ainsi que le nombre de ses membres et son 
taux de rétention; son coût et ses sources de financement; les partenariats conclus par cette initiative ainsi 
que les coordonnées du secrétariat de l’initiative ou de son organe principal. La note d’information mensuelle 
de Credibility Alliance en est un bon exemple. Cette note mentionne toutes les organisations nouvellement 
accréditées ainsi que le nombre de renouvellements dans chaque province. 

Il faut cependant trouver un juste équilibre entre l’accès à l’information et les précautions à prendre afin de 
ne pas divulguer des informations confidentielles qui pourraient, si elles étaient publiées, mettre en danger 
certaines organisations. Au Zimbabwe, par exemple, NANGO ne divulgue aucune information publiquement 
sans l’accord de ses membres. Cela vient du fait qu’au Zimbabwe, les ONG opèrent au sein d’un environnement 
extrêmement restrictif dans lequel, pour des raisons politiques, les médias et le gouvernement sont parfois 
très critiques à l’égard des activités de ces organisations. Selon le contexte et les objectifs d’une initiative 
d’autorégulation, les informations potentiellement sensibles qui ne devraient pas être automatiquement 
rendues publiques peuvent inclure : les résultats des tests d’auto-évaluations et d’accréditation, les plaintes 
reçues ou l’imposition de sanctions à l’encontre d’une organisation participant à une initiative.

L’objectif visé par une initiative d’autorégulation permettra généralement de déterminer quelles informations 
seraient trop sensibles pour être publiées. Une initiative d’autorégulation destinée à résoudre des problèmes 
de confiance entre toutes les parties prenantes rendra publiques plus d’informations qu’une initiative 
d’autorégulation mise en place pour promouvoir la collaboration au sein du secteur de la société civile. En effet, 
même si le regard de l’opinion publique est susceptible de rassurer les parties prenantes, il peut également 
dissuader les OSC de participer à une initiative d’autorégulation et d’être réellement critiques dans leurs 
évaluations.

GÉRER LES ATTENTES DE ChACUN

Gérer les attentes des organisations participantes est l’un des objectifs que devraient sérieusement prendre 
en compte les organismes d’autorégulation lorsqu’ils mettent en place, ou évaluent, leurs initiatives. Cela 
déterminera en effet en partie le succès de la dite initiative. Que les attentes des membres soient liées à une 
amélioration de leur transparence, au renforcement de leurs capacités ou à l’augmentation de leur visibilité, le 
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secrétariat devra connaître ces attentes s’il veut pouvoir être à même de développer des activités et des outils 
appropriés qui permettent aux membres de voir clairement ce qu’ils pourront retirer de leurs efforts et de leur 
participation à une telle initiative. Il est important de comprendre le défi que représentent le recrutement et la 
rétention des organisations au sein d’une initiative d’autorégulation. 
 
De nombreuses initiatives d’autorégulation rapportent que fréquemment, leurs membres s’attendent à bénéficier 
automatiquement de meilleures opportunités de financement et de mises en relation. Malheureusement, il 
n’existe jusqu’à présent aucune preuve significative indiquant que les initiatives d’autorégulation aient un 
impact sur l’intérêt des donateurs et sur l’obtention de financements.37 

Les secrétariats des initiatives d’autorégulation devraient pourtant prendre en compte ces attentes et mener 
activement des actions de sensibilisation et de promotion destinées à informer les donateurs. Etant donné 
que les initiatives d’autorégulation sont développées par la société civile et pour la société civile, il devrait 
aussi être clairement indiqué que les demandes de ces initiatives ne correspondent pas nécessairement 
à tous les critères et les souhaits des donateurs. HelpArgentina est un exemple remarquable d’initiative 
d’autorégulation cherchant à rendre la collecte de fonds plus simple grâce à sa plateforme en ligne pour les 
donations. HelpArgentina organise également des diners et des soirées promotionnelles pour les donateurs 
aux Etats-Unis dans ce but. Mais les membres d’HelpArgentina sont aussi encouragés à organiser leurs 
propres collectes de fonds en faisant la promotion de leurs propres organisations et programmes. Cela signifie 
que même si les membres d’HelpArgentina retirent des bénéfices collectifs de la promotion de l’initiative 
d’autorégulation en général, ils ne peuvent pas compter uniquement sur HelpArgentina pour s’occuper de 
leurs propres collectes de fonds et de leur durabilité.

Indiquer clairement ce qu’une initiative d’autorégulation peut et ne peut pas offrir à ses membres évitera de 
créer des attentes irréalistes et permettra à l’initiative d’autorégulation ainsi qu’à ses membres de mieux 
comprendre les limites du rôle de chacun.

MESURER L’IMPACT GRâCE à UN SySTèME DE SUIVI ET D’ÉVALUATION

La plupart des initiatives d’autorégulation passées en revue n’ont pas prévu de mécanismes ou n’ont pas 
de mécanismes systémiques pour le suivi et l’évaluation de leur impact. En fait, de nombreuses initiatives 
d’autorégulation rencontrent des difficultés lorsqu’elles tentent de mettre en place de tels mécanismes en 
raison de contraintes afférant au temps et aux ressources disponibles. Ceci étant, un système de suivi et 
d’évaluation est essentiel si l’on veut pouvoir juger du bon fonctionnement d’une initiative d’autorégulation et 
comprendre ce qu’il convient d’améliorer ou de modifier. Ceci est particulièrement indispensable du fait qu’une 
initiative d’autorégulation devra prouver et promouvoir ses avantages tangibles auprès de ses pairs ainsi que 
des parties prenantes externes. Un programme de suivi et d’évaluation correct est également primordial si 
l’on veut mettre en avant l’obligation de rendre des comptes et la légitimité de l’initiative d’autorégulation elle-
même.

Les composantes de base d’un système de suivi et d’évaluation de l’impact d’une initiative d’autorégulation 
peuvent inclure la collecte et l’analyse de données concernant les points suivants :
•	 Le nombre d’organisations membres de l’initiative d’autorégulation; son taux global de rétention ; 
•	 La quantité de dons ou de frais collectés et transférés ;
•	 Le délai moyen nécessaire aux organisations pour poser leur dossier de candidature, le délai moyen 
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37Un certain nombre d’organismes responsables d’initiatives d’autorégulation examinés dans le cadre de la recherche menée par CIVICUS pour ce guide ont déclaré que leurs 
membres rapportaient une amélioration dans la perception des donateurs. Cependant, d’autres organisations ont aussi indiqué qu’elles avaient été déçues par le fait que les 
donateurs ne prennent pas nécessairement en compte la preuve d’une meilleure reddition des comptes (comme par exemple le sceau d’un organisme de certification ou la divulgation 
d’informations sur le site internet de l’OSC, etc.) au moment d’allouer des fonds à des OSC.
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nécessaire aux évaluateurs pour rendre leur conclusions, et les difficultés et défis rencontrés au cours du 
processus d’évaluation ;

•	 Les commentaires reçus de la part des différentes parties prenantes (volume et nature) :
o pour les organisations participantes, les questions pourront porter sur la difficulté ou la facilité d’appliquer 

les standards à leur structure et fonctionnement existants, sur le fait que la participation à une initiative 
d’autorégulation a conduit à des changements ou des réflexions au sein de leur organisation; etc.

o la quantité d’impressions et de commentaires reçus (parmi lesquels : les résultats positifs, les suggestions 
d’améliorations, les plaintes, etc.), ainsi que leur importance, leur source et le délai nécessaire à leur 
prise en compte. 

Afin que ces renseignements soient utiles pour le suivi et l’évaluation, ils doivent être collectés régulièrement 
et de manière à la fois systématique et consistante.

Un autre moyen de mesurer l’impact d’une initiative d’autorégulation serait de mener une étude d’impact qui 
compare, au niveau national et sectoriel, le niveau de transparence et de reddition des comptes rapporté par 
les différentes organisations participant à l’initiative d’autorégulation et les organisations qui ne sont impliquées 
dans aucune forme d’autorégulation38.
 

 eTUDe De CAS Outil de mesure d’impact

Organisation/Secrétariat :  AVINA
Pays :    Chili
Titre de l’initiative :   Transparentemos 
Type de modalité :   Autre
Date de création :   2010
Organisations participantes : Plus de 60 organisations

cONTExTE
Transparentemos est un groupe de travail national regroupant cinq réseaux d’OSC nationaux et qui a 
développé un code de conduite comprenant 20 normes de transparence entre 2009 et 2010. En tant 
que groupe de travail, ils ont également organisé un programme de renforcement des compétences 
auquel ont participé 56 organisations par le biais de formations, en ligne et en présentiel, à la transpar-
ence active.

Pour Transparentemos, la troisième étape a consisté à créer un ‘Outil de mesure d’impact’ afin d’aider 
les organisations participantes à mieux évaluer l’impact de leurs activités en matière de transparence. 
Cet outil présente différentes méthodes d’auto-évaluation, indique le temps nécessaire au processus 
d’évaluation, décrit quel type de suivi et d’évaluation s’avère le plus utile et détaille le type de données 
que cet outil permettra aux organisations de collecter. Six organisations ont expérimenté cet outil qui a, 
ensuite, été lancé en 2013.

cONTacT:
Pamela Ríos Vera, Coordinadora Programa Ciudades Sustentables y Dirección de Innovación Social
AVINA, Valle de Notros 02737, Temuco, Chili
+56 (9) 96195990
Pamela.Rios@avina.net
www.transparentemos.cl 
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38Cité dans Catherine Shea, Sandra Sitar, “NGO Accreditation and Certification: The Way Forward? An Evaluation of the Development Community’s Experience”, International Center 
for Not-for-Profit-Law, Report and Recommendations, p.28

mailto:Pamela.Rios@avina.net
http://www.transparentemos.cl
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RESSOURCES :

•	 ‘Outil de Mesure d’Impact’ de Transparentemos (disponible uniquement en espagnol) :
 http://www.avina.net/esp/wp-content/uploads/2013/06/2.3_Gu%C3%ADa-de-orientaci%C3%B3n-Modelo-

de-Evaluaci%C3%B3n-de-Resultados.pdf
•	 Le « Guide de Suivi et d’Evaluation » de CIVICUS – guide général disponible en anglais, français, espagnol, 

portugais et arabe.
 www.civicus.org/resources/toolkits/228-monitoring-and-evaluation
•	 « Le Guide Barefoot 1 Travailler avec des organisations et le changement social », du Barefoot Collective 

– consultez les ressources en matière de planification, de suivi et d’évaluation, d’analyse des résultats et 
d’apprentissage horizontal (pages 149-159) :

 http://www.barefootguide.org/-franccedilais.html  
 Le second Guide Barefoot s’intéresse aux « Pratiques d’Apprentissage dans les organisations et pour le 

Changement Social » :
 http://www.barefootguide.org/-franccedilais.html  
•	 Site internet de ’Proving and Improving’ (Prouver et Améliorer) – construit comme un outil qui permet aux 

associations caritatives, aux organisations bénévoles et aux entreprises sociales d’évaluer leur qualité et 
impact (en anglais uniquement).

 www.proveandimprove.org

PRENDRE EN COMPTE LES BÉNÉfICIAIRES

Rendre des comptes aux bénéficiaires, ou aux administrés, signifie avoir des pratiques qui encouragent les 
bénéficiaires et les administrés à donner leur avis, à participer et à prendre part aux actions de développement 
ou d’aide et de plaidoyer. L’intérêt est de leur donner un rôle clé afin d’éviter une programmation paternaliste ou 
descendante. Si les initiatives d’autorégulation et leurs organisations membres souhaitent réellement mettre 
en pratique une bonne reddition des comptes, elles doivent s’attacher à offrir des mécanismes qui permettent 
aux bénéficiaires de faire entendre leurs préoccupations et de participer aux processus de décision qui les 
concernent. Il existe plusieurs moyens par le biais desquels les initiatives d’autorégulation peuvent amener à 
une plus grande responsabilisation envers les bénéficiaires, que ce soit dans leurs propres structures ou au 
sein des organisations membres.

1) Inclure les bénéficiaires dans le développement d’une initiative d’autorégulation
Inclure les bénéficiaires dans le processus de création et de développement d’une initiative 
d’autorégulation leur permettra d’exprimer leurs préoccupations à propos des normes et 
des mécanismes de cette initiative. De même que n’importe quelle autre partie prenante, 
il est possible que les bénéficiaires ou les administrés aient de très fortes opinions la 
concernant  ou bien qu’ils aient des suggestions pour améliorer son fonctionnement. 
Malheureusement, l’examen des initiatives d’autorégulation contenues dans ce guide 
n’a permis d’identifier qu’un petit nombre d’exemples viables d’organisations ayant 
impliqué leurs bénéficiaires dans le processus consultatif précédant le développement 
d’une	initiative	d’autorégulation.	DENIVA	et	Uganda	National	NGO	Forum	se	distinguent	
par le fait qu’elles ont consulté les bénéficiaires lors du développement du NGO Quality 
Assurance Mechanism	(QUAM)	en	Ouganda.
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2) Inclure l’obligation de rendre des comptes aux bénéficiaires dans les standards 
d’une initiative d’autorégulation
La reddition des comptes envers les bénéficiaires peut également être incluse dans 
les standards d’une initiative d’autorégulation. Entre autres possibilités, ces standards 
peuvent stipuler que les administrés doivent être consultés dans le processus de gestion 
et	de	programmation	du	travail	des	OSC.	Par	exemple,	QUAM	mentionne	directement	les	
bénéficiaires dans trois de ses standards : le standard 34 qui demande aux organisations 
de	partager	 leurs	objectifs	à	 la	 fois	avec	 leurs	membres	et	 leurs	bénéficiaires	souhaités;	
le standard 47 qui demande aux organisations de mettre en place des mécanismes de 
retour	d’information	afin	de	recevoir	les	commentaires	des	administrés;	et	le	standard	51	
qui demande aux organisations de se pencher sur ces commentaires et d’agir ensuite en 
conséquence.

3) créer un mécanisme de recours dans une initiative d’autorégulation pour 
collecter les impressions des bénéficiaires
Impliquer les administrés par le biais de mécanismes de plainte peut s’avérer le moyen le 
plus simple de collecter les commentaires des bénéficiaires concernant les programmes 
et les activités des organisations de la société civile en général. En ce qui concerne les 
initiatives d’autorégulation, il peut s’avérer utile de consulter les commentaires sur le 
respect de ses standards par les organisations membres. Il est cependant à noter que 
dans	 le	 cas	 de	 la	 majorité	 des	 initiatives	 d’autorégulation	 examinées	 pour	 la	 rédaction	
de ce guide, les plaintes reçues émanent en général du personnel, des donateurs ou 
d’autres organisations participantes plutôt que du grand public ou des bénéficiaires. Cela 
suggère que les initiatives d’autorégulation et les organisations participantes devraient 
être particulièrement attentives à la manière dont elles informent leurs administrés sur 
le programme d’autorégulation et ses mécanismes de plainte. Pour qu’un mécanisme 
de plainte fonctionne correctement, il faut que les standards ainsi que les possibilités 
de recours soient clairement visibles et accessibles. Pour une visibilité optimale, les 
mécanismes de plainte devraient être accessibles à la fois sur le site internet du secrétariat 
et ceux des membres.

4) demander l’avis des bénéficiaires lors de l’évaluation des organisations membres 
d’une initiative d’autorégulation 
Une initiative d’autorégulation devrait demander l’avis des bénéficiaires et l’inclure 
chaque fois qu’une évaluation des organisations participantes est en cours. Par exemple, 
QUAM inclut les commentaires des administrés dans ses évaluations soit par le biais de 
discussions lors de rencontres, soit via des commentaires par écrit ou des entretiens lors de 
visites sur le terrain auprès des organisations candidates.
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39CIVICUS souhaiterait, par ailleurs, connaître les différentes manières dont les organisations de la société civile ont impliqué leurs bénéficiaires dans un processus consultatif lors 
de la création d’une initiative d’autorégulation. Contactez-nous à l’adresse suivante : lta@civicus.org.
40Pour de plus amples renseignements concernant cette possibilité, voyez également la première partie de ce guide : Principes et standards. 
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DÉVELOPPER LA REChERChE EN MATIèRE DE REDDITION DES COMPTES ENVERS LES 
BÉNÉfICIAIRES 
Du fait que la reddition des comptes envers les bénéficiaires ou les administrés est l’un des aspects les plus 
délicats de cette question, elle constitue un bon sujet de formation pour des ateliers et échanges entre pairs 
impliquant des membres d’une initiative d’autorégulation. 

RESSOURCES :

•	 ‘Accountability to Beneficiaries Checklist’ (‘Liste pour la reddition des comptes aux bénéficiaires), de 
MANGO – utile pour procéder à l’autoévaluation de ses capacités pour la reddition des comptes aux 
bénéficiaires et administrés (en anglais) :

 http://www.mango.org.uk/Pool/G-Accountability-to-beneficiaries-Checklist.pdf
•	 ‘Scorecard Toolkit’ (‘Manuel de notation’) de CARE Malawi – un exemple montrant comment recevoir des 

commentaires de la part des bénéficiaires sur un programme émanant d’une OSC. Consultez ‘A guide for 

implementing the Scorecard process to improve quality of public services’ (‘Un guide pour la mise en place 
du Tableau de bord permettant d’améliorer la qualité des services publics’, en anglais) :

 http://resourcecentre.savethechildren.se/sites/default/files/documents/6800.pdf
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durabilité

S’assurer de la durabilité d’une initiative d’autorégulation demande une certaine organisation et des efforts. 
Les meilleures pratiques reprises ci-dessous offrent des exemples d’innovations qui peuvent être utilisés par 
les initiatives d’autorégulation pour développer leur propre durabilité en tant  qu’institutions.

AUGMENTER LE NOMBRE D’ADhÉSIONS

Une initiative d’autorégulation doit compter un nombre minimum d’organisations participantes pour montrer 
qu’elle est un acteur important du secteur. Mettre en place des cibles et des objectifs précis concernant les 
adhésions devrait toujours faire partie de l’organisation et de la stratégie d’une initiative d’autorégulation. 
Le nombre de ces adhésions doit cependant être en adéquation avec les capacités de l’initiative car les 
ressources nécessaires augmentent en même temps que le nombre de membres, en particulier lorsqu’il y a un 
mécanisme de respect des obligations. Une initiative d’autorégulation doit de ce fait trouver un équilibre entre 
le nombre de ses membres et ses capacités. C’est pourquoi plusieurs initiatives d’autorégulation peuvent 
coexister dans un même pays, les demandes en termes de reddition des comptes et de transparence pouvant 
excéder les ressources d’une seule initiative.

Augmenter le nombre de membres d’une initiative d’autorégulation signifie également qu’il faudra promouvoir 
cette initiative auprès des organisations de la société civile et cibler celles qui pourraient souhaiter rejoindre ce 
projet. Les plateformes nationales, par exemple, devraient faire la promotion de leurs initiatives d’autorégulation 
d’abord auprès de leurs organisations membres et ensuite auprès d’organisations externes. Une attention 
particulière devrait également être portée aux OSC plus petites qui sont probablement les moins à même 
d’adhérer aux normes de l’initiative. Une démarche individuelle mettant en avant les opportunités, le soutien 
potentiel et la mise en place graduelle des standards devrait être envisagée. Il sera également important que 
l’organisme gérant l’initiative d’autorégulation fasse des recherches sur, prouve, et démontre les avantages 
résultant de l’adhésion à son initiative dans son contexte spécifique.

COLLECTER DES fONDS AfIN D’ASSURER UNE DURABILITÉ fINANCIèRE

Il n’est pas surprenant que les initiatives d’autorégulation soient aujourd’hui confrontées aux mêmes difficultés 
financières que le secteur de la société civile dans son ensemble. Alors que les financements sont de plus en 
plus difficiles à obtenir pour la plupart des organisations, financer une initiative d’autorégulation peut s’avérer 
encore plus complexe aujourd’hui, et cela malgré des demandes pour plus de reddition de comptes dans 
le secteur. Plus une initiative d’autorégulation sera formalisée et structurée, plus il sera nécessaire d’avoir 
une stratégie de collecte de fonds, car le coût de la mise en place de l’initiative sera plus élevé. Si certaines 
des initiatives d’autorégulation passées en revue cherchent actuellement à être autosuffisantes, aucune ne 
semble avoir pour l’instant réussi à atteindre une stabilité financière complète. 

Pour leur propre durabilité financière, les initiatives d’autorégulation devront se montrer innovantes dans la 
manière dont elles récoltent des fonds. Parmi les pistes intéressantes à explorer : les dons individuels, les 
dons en ligne, les subventions issues de fondations privées, le soutien du secteur privé et les frais d’adhésion 
qui peuvent être collectés auprès des membres. De nombreuses initiatives ont un système de frais dégressifs 
pour permettre aux petites organisations de payer moins que les grandes, et ce afin de s’adapter au mieux 
aux capacités financières de chacune. Comme pour toute stratégie de collecte de fonds, des objectifs et des 
cibles clairement identifiés augmenteront les chances de succès.
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INTERAGIR AVEC LES PARTENAIRES ExTERNES PAR LE BIAIS D’ACTIVITÉS DE 
SENSIBILISATION 

L’une des recommandations clés qui est apparue à la suite des études de cas est que les initiatives 
d’autorégulation doivent être proactives dans leurs interactions avec toutes les parties prenantes. Celles-ci, 
qui doivent être identifiées lors de l’analyse du contexte externe41, pourront inclure le gouvernement, des 
donateurs (à la fois privés et institutionnels), le secteur privé, les bénéficiaires ou les administrés et le public 
en général. L’intérêt de ces efforts de divulgation et sensibilisation est double : premièrement, informer les 
parties prenantes sur le fonctionnement de l’initiative d’autorégulation, et deuxièmement indiquer aux parties 
prenantes comment elles peuvent s’y impliquer. 

Il est essentiel de communiquer aux différents acteurs concernés ce que l’initiative d’autorégulation peut leur 
apporter, et ce si l’on veut s’assurer de la durabilité et de l’efficacité de l’initiative. En particulier, il sera bon de 
chercher à tisser des liens étroits avec les donateurs et les gouvernements. C’est au moment de la mise en 
place d’une initiative d’autorégulation qu’il faut commencer à nouer des liens avec des donateurs nationaux 
et internationaux ainsi qu’avec des organes gouvernementaux. Le contact avec ces parties prenantes peut 
se faire par le biais d’organisation de tables rondes, de la publication de rapports réguliers concernant les 
activités de l’initiative d’autorégulation, du maintien de voies de communication cohérentes et de l’utilisation 
des médias et des réseaux sociaux.  

Il est important de s’assurer que toutes les parties prenantes concernées comprennent comment fonctionne 
l’initiative d’autorégulation, en particulier les mécanismes de collecte de commentaires et de plainte. Cela 
peut être réalisé simplement en rendant l’information accessible en ligne et en personne. Par exemple, 
lors de la tenue d’ateliers et durant les interactions de routine, NANGO demande délibérément à toutes les 
parties prenantes de la contacter pour toute plainte concernant ses membres. En Australie, ACFID demande 
également à ses membres de promouvoir, sur leur site internet et dans leur rapport annuel, le mécanisme de 
plainte de leur Code de conduite.

eTUDe De CAS Une initiative régionale pour
       une meilleure sensibilisation
Organisation/Secrétariat :  Instituto de Comunicación y Desarrollo (Uruguay) et  
   Confederación Colombiana de ONG (Colombie)
Pays :    Initiative régionale latino-américaine 
Titre de l’initiative :   Iniciativa Regional Rendir Cuentas
Type de modalité :   Autre
Date de création :   2009
Organisations participantes : 600 dans 9 pays (en 2011 et 2012)

CONTexTe
Rendir Cuentas est une initiative régionale latino-américaine qui combine différents éléments d’un code 
de conduite, d’un service d’information et d’un groupe de travail. Il s’agit d’une série de normes région-
ales qui peuvent être, ensuite, adaptées par le biais d’un processus participatif à un contexte national 
spécifique. 
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Rendir Cuentas cherche à encourager le développement des compétences, l’apprentissage mutuel et 
la prise de conscience parmi différentes parties prenantes présentes dans toute la région latino-amé-
ricaine. Ces buts sont atteints grâce à des Grupos Promotores (ou groupes promoteurs); des groupes 
de travail nationaux qui rassemblent plusieurs réseaux nationaux et des OSC pour discuter des normes 
proposées par Rendir Cuentas et les adapter au contexte du pays en question. Chaque groupe procède 
ensuite à une consultation nationale et collecte des informations qui viendront alimenter les discussions 
sur les standards déjà adoptés (par exemple des données sur le niveau de transparence, la cohésion 
au sein du secteur de la société civile et le niveau global de collaboration). Ces groupes promoteurs 
publient un rapport national sur le niveau de transparence et de reddition des comptes dans le pays. 
Chaque rapport collectif est, ensuite, audité puis partagé avec toutes les parties prenantes clés. Ces 
informations sont mises à disposition du grand public sur le site de Rendir Cuentas entre autres.

cONTacT :
Anabel Cruz et Rosa Ines Ospina, Co-directrices, Rendir Cuentas.
acruz@lasociedadcivil.org 
www.rendircuentas.org

STRATÉGIE DE PROMOTION ET DE COMMUNICATION POUR S’ADRESSER à TOUTES 
LES PARTIES PRENANTES

Une stratégie de communication bien pensée et complète servira à promouvoir une initiative d’autorégulation, 
lui permettant d’augmenter le nombre de ses membres et de communiquer avec succès avec toutes les parties 
prenantes. Une politique de communication pour une initiative d’autorégulation donnée peut être développée 
au sein même de la politique de communication existante d’une organisation ou d’un réseau, ou bien en tant 
que politique de communication propre à l’initiative. Quoi qu’il en soit, une stratégie de communication sera 
plus efficace si elle inclut également les membres de l’initiative et en fait des acteurs essentiels de son effort 
de communication. Les employés du secrétariat de l’initiative d’autorégulation doivent également participer à 
sa promotion en continu. Il faut aussi noter que les différentes modalités d’initiatives d’autorégulation appellent 
différentes stratégies de communication, le public visé n’étant pas le même.

Une stratégie de communication devrait inclure des activités liées à la communication générale telles que la 
distribution de tracts, de brochures, la publication d’un bulletin d’information, de magazines, des informations 
postées dans les réseaux sociaux et à la fois sur les sites du secrétariat de l’initiative et des organisations 
membres. La participation à des conférences, des séminaires et des ateliers peut également aider à la 
promotion d’une initiative d’autorégulation. Chacune de ces activités peut être adaptée à un public ou une partie 
prenante spécifique. Par exemple, Guidestar Korea produit, dans le cadre de sa stratégie de communication, 
un magazine trimestriel NPO Guidestar à destination du gouvernement coréen, du grand public et d’autres 
organisations caritatives. Une bonne stratégie de communication réfléchira également à la meilleure manière 
d’attirer des donateurs et d’atteindre le grand public. Cela peut être réalisé de manière efficace en utilisant 
le logo de l’initiative d’autorégulation ou un symbole spécifiquement créé et que l’on apprendra aux parties 
prenantes à reconnaître. Par exemple, PwC Allemagne fourni un label de transparence qui est mis à jour 
chaque année et partagé avec toutes les organisations qui remplissent leurs critères de réussite afin qu’elles 
l’affichent sur leurs propres sites internet.
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RENfORCEMENT DES CAPACITÉS 

Le renforcement des capacités est une façon de fournir aux organisations les moyens de remplir leurs 
engagements envers une initiative d’autorégulation. Encourager le renforcement de compétences parmi les 
participants à une initiative d’autorégulation est nécessaire si l’on veut s’assurer qu’ils aient les mécanismes et 
les informations adéquats pour réellement adopter des pratiques de reddition des comptes. Le renforcement 
des capacités devrait cibler une série de mécanismes clés dont, parmi d’autres :
•	 ce que signifie appliquer la transparence ;
•	 comprendre le fonctionnement d’une initiative d’autorégulation ;
•	 ce qu’attend-on des organisations participantes ;
•	 comprendre le fonctionnement des mécanismes de rapportage. ;
•	 comment intégrer les commentaires des bénéficiaires et des administrés dans les programmes des OSC ; 
•	 comment garantir un niveau de gestion de qualité correct.

Les initiatives d’autorégulation doivent ainsi faire leur possible pour offrir à leurs membres des moyens 
d’améliorer leurs compétences. Si possible, elles devraient aussi ouvrir ces formations à des acteurs externes 
afin de partager les données et les informations qu’elles ont collectées. Par exemple, Pakistan Centre for 
Philanthropy (PCP) a l’intention d’organiser des « bazaars » auxquels participeront des donateurs nationaux, 
des représentants locaux des gouvernements et des OSC pour discuter des pratiques de développement au 
Pakistan.

Cependant, du fait de contraintes relatives au temps et aux ressources disponibles, les initiatives d’autorégulation 
ne seront pas toutes capables d’offrir des formations de ce type. Si tel est le cas, il peut s’avérer plus rentable 
pour celles-ci et leurs membres d’améliorer leurs compétences en participant à des ateliers et des formations 
déjà existants. Il est également possible de demander à des bénévoles venant d’organisations ou d’entreprises 
possédant l’expertise nécessaire d’aider à la mise en place de, ou de participer à des activités d’amélioration 
des compétences. Par exemple, CCC organise au Cambodge des « forums d’apprentissage pour certifiés » 
entre les organisations accréditées. Les initiatives d’autorégulation peuvent également proposer ces offres 
de formation à des membres spécifiques, notamment à des organisations plus petites, qui ont généralement 
besoin de plus d’aide.

Même si les ressources et les publications disponibles en ligne sont des outils à ne pas négliger dans le 
processus d’amélioration des compétences, les ateliers s’avèrent probablement le mécanisme le plus 
efficace car ils facilitent un engagement plus important de la part des participants. Cependant, les initiatives 
d’autorégulation devraient réfléchir à la possibilité de proposer des séminaires ou des plateformes en ligne 
car ceux-ci sont possibles à moindre frais. Par exemple, Rendir Cuentas propose l’accès en ligne à un 
« Centre Virtuel de Reddition des Comptes » qui offre des formations en ligne (http://www.rendircuentas.org/
moodle/, disponible uniquement en espagnol). Les initiatives d’autorégulation devraient également réfléchir à 
la possibilité d’offrir l’accès à leur matériel ou leurs ateliers au grand public, gratuitement ou pour une somme 
modique, afin de favoriser le partage des connaissances. 
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Pour l’instant, ce guide espère servir de pièce angulaire pour aider la société civile à mettre en place et à 
développer des pratiques de transparence et de reddition des comptes propres à leur contexte. CIVICUS 
espère continuer à étoffer ce guide et à développer les connaissances collectives en matière d’autorégulation 
afin que les organisations de la société civile soient mieux équipées pour pouvoir améliorer régulièrement 
leurs pratiques. 

Il y a encore beaucoup à étudier sur les processus d’autorégulation. En particulier, notre recherche a montré 
que des études plus approfondies devraient être menées dans les domaines suivants : 

•	 la reddition des comptes envers les bénéficiaires et les administrés ;
•	 l’impact des initiatives d’autorégulation sur la confiance éprouvée par les différentes parties prenantes 

envers la société civile, et sur la collecte de dons et financements par les organisations participantes ;
•	 des données sur la manière dont les initiatives d’autorégulation sont perçues par le grand public ;
•	 et, comment faire le suivi et évaluer les initiatives d’autorégulation.

Si vous possédez de plus amples informations sur n’importe lequel de ces domaines, nous serions ravis que 
vous les partagiez avec nous. Nous sommes à la recherche de nouvelles études de cas et de meilleures 
pratiques en matière d’autorégulation et de légitimité, de transparence et de reddition des comptes. Nous 
espérons pouvoir mettre à jour ce guide de manière continue et pour ce faire, nous sommes intéressés par 
toutes pratiques, études de cas ou exemples que vous voudrez bien partager avec nous. 

Si vous avez des informations à partager, merci de nous contacter par mail à l’adresse suivante : lta@civicus.org.

CIVICUS s’est engagé en faveur de la transparence et de la reddition des comptes, et nous allons encourager 
le développement de nouvelles recherches dans les domaines de l’autorégulation et de la société civile tout 
en continuant à travailler à l’amélioration des meilleures pratiques au sein même de nos activités et de nos 
programmes.

Consultez notre centre de ressources en ligne pour connaître les derniers développements en matière de 
légitimité, transparence et reddition des comptes : http://lta.civicus.org/

conclusion
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liste des entretiens 

Australian Council for International Development (ACFID) Code of Conduct – Australie - Cath Blunt, 
former Manager of the Growth and Effectiveness Team - 17 octobre 2013

Caucus of Development NGO Networks (CODe-NGO) - Philippines - Sixto Donato C. Macasaet, Executive 
Director - 20 mars 2013

Code of ethical Principles and Minimum Standards for NGOs in Cambodia and Voluntary Certification 

System - Cambodge- Soeung Saroeun, Executive Director, Cooperation Committee for Cambodia - 5 avril 
2013

Comunidad de Organizaciones Solidarias - Chili - Consuelo Moreno, Miembro Comisión de Transparencia 
– 21 octobre 2013

Credibility Alliance – Inde – S.P. Selvi, Executive Director – 25 octobre 2013

The Governance Code – Irlande – Ivan Cooper, Director of Advocacy, The Wheel – 10 octobre 2013 

GuideStar Korea – Corée du Sud - Eunhwa Chung, Chief Manager International Cooperation/ PR Team - 21 
octobre 2013

helpArgentina - Argentine - Guillermo Correa, Executive Director, RACI – 7 octobre 2013

India NGO Awards – Inde – Kunal Verma, Director Asia and Country Head, Resource Alliance India - 21 
octobre 2013

Imagine Canada Standards Program for Charities & Non-profits - Canada- Cathy Barr, Senior Vice-
President - 10 mai 2013

INGO Charter – International - Amandine Berger, Previous Manager INGO Accountability Charter, International 
Civil Society Center - 10 août 2012 

Nigeria Network of NGOs (NNNGO) - Nigeria - Oyebisi Babatunde Oluseyi, Executive Director - 18 mars 
2013

Pakistan Centre for Philanthropy (PCP) NPO Certification – Pakistan – Tanwir Ali Agha, Executive Director 
- 10 avril 2013

Malik Babur, Certification Programme Programme Manager - 10 avril 2013

PARTOS – Pays-Bas - Anne-Marie Heemskerk, Manager, Knowledge and Effectiveness - 8 mai 2013

Philippine Council for NGO Certification - Philippines - Fely Rixhon, former PCNC Board Member and 
President, Association of Foundations - 20 mars 2013
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NGO Quality Assurance Certification Mechanism (QuAM) - Ouganda
John De Coninck, Researcher and Policy Adviser, Cross Cultural Foundation - 2012 
Bonnie K. Mutungi, National QuAM Coordinator, Development Network of Indigenous Voluntary Associations 
(DENIVA) - 23 avril 2013

Rendir Cuentas – Région latino-américaine - 
Anabel Cruz, Co- Director Rendir Cuentas - 30 avril 2013.
Analia Bettoni, Instituto de Comunicación y Desarrollo (ICD) - 14 mai 2013

Transparentemos - Chili – Pamela Ríos Vera, Coordinadora Programa Ciudades Sustentables y Dirección de 
Innovación Social, Fundación AVINA - 9 octobre 2013

Transparency Awards – Allemagne - Nicole Susann Roschker, Corporate Responsibility / Corporate 
Citizenship, PricewaterhouseCooper – 7 octobre 2013

Zimbabwe NGO Code of ethics – Zimbabwe - Machinda Marongwe, Programme Director, National Association 
of Non-governmental Organisations (NANGO) – 25 octobre 2013

REMERCIEMENTS à:

ACCIÓN - Chili  
Centro Mexicano Para La Filantropía (CeMeFI) – Mexique
The National Association of NGOs (ANONG) – Uruguay
TUSeV – Turquie
Zambian Council for Social Development (ZCSD) - Zambie 
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